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NOTES DE L’ÉDITEUR 

«Où est passée la logique ?» À la poubelle, 

tout simplement, comme un vieux manuel scolaire. 

Car la logique ne tombe pas du ciel. Il faut l’en-

seigner. Or, au Québec, l’enseignement de la logi-

que a pris le bord lors du grand ménage de la 

 Révolution tranquille au cours des années 60. Parce que la logique alors au programme se référait à la 

religion catholique, la logique est disparue dans le tourbillon de la modernisation, comme on jette le 

bébé avec l’eau du bain. Aujourd’hui, on la cherche 

partout sans succès, d’où l’urgence de remettre en 

circulation  Leçons de logique, un petit manuel scolaire, purement québécois, dont la toute première 

édition remonte à 1914. 

J’ai mis la main sur un exemplaire de la hui-

tième édition (1940) de ce petit livre sur les rayons de la  Bouquinerie du bonheur à Lévis pour la modi-que somme de 1.00$ il y a plus d’une dizaine 

d’années. 

J’y avais tout d’abord découvert un vieux 

manuel scolaire de stylistique française dont je ne 

comprenais pas le retrait des écoles. Vous savez, le genre de livre dont on dit : «Ah ! Si j’avais eu ce 
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manuel lors de mes études, tout aurait été plus sim-

ple.» 

La lecture de ce livre m’a fait prendre cons-

cience que la période dite de  Grande noirceur, celle précédant la  Révolution tranquille, ne méritait pas sa réputation en tous lieux et en toutes circonstances. Personnellement, je croyais que la meilleure 

connaissance devait obligatoirement dater de 

l’année en cours, mis à part les  Grands classiques de la littérature. À l’époque, je considérais les publications des années 60 comme désuètes, alors 

pour qui était de celles des années précédentes, elles demeuraient à mes yeux un simple objet de collec-tionneurs. 

Toujours est-il que le manuel de stylistique 

française éveilla en moi un doute sur ma perception 

du passé. Et avec la découverte de Leçons de logi-

que, les années 50 m’apparurent non plus comme 

un temps révolu mais comme le meilleur aboutis-

sement historique de la connaissance humaine. On 

retrouve, notamment mais pas exclusivement, dans 

les livres scolaires de ces années-là l’expression du savoir accumulé par l’Homme depuis plus de 2,000 

ans, un savoir en lien avec son passé et son évolu-

tion, bref une certaine sagesse. 

Avec la  Révolution tranquille, tout (ou 

presque tout) fut réinventé de A à Z, comme si rien 

(de bon) n’avait jamais existé auparavant. Ainsi, les livres de connaissances publiés depuis les années 60 

se concentrent avant tout sur le présent, et ce, dans une reformulation si audacieuse et astucieuse du 

savoir qu’on a l’impression que tout le monde avant 
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nous s’est trompé, que seules les découvertes du 

moment comptent. 

Évidemment, la quasi-haine de la religion 

catholique, accusée d’avoir tenu volontairement le 

bon peuple dans l’ignorance et sous son joug moral, 

a joué un rôle de premier plan dans la refonte de la connaissance enseignée dans nos écoles. La 

 Révolution tranquille trouvera dans cette véritable catharsis religieuse un moteur essentiel à son 

succès. 

Encore aujourd’hui, plusieurs jeunes des 

années 60 et 70 vouent une haine aveugle à la 

religion, voire à toute religion. J’ai eu droit à ce commentaire de l’un d’eux à la suite de sa lecture 

de   Leçons de logique : «J'ai trouvé ça d'un ennui mortel et complètement dépassé.» Il m’a fallu une 

bonne heure au téléphone pour me rendre compte 

que les références de l’auteur à la religion 

catholique (dont plusieurs au pape lui-même) 

l’obnubilèrent à ce point qu’il passa à côté de 

l’essentiel, les rouages de la logique exposés dans 

ce livre. 

Vous apprécierez  Leçons de logique 

uniquement si vous avez réglé la question de la 

religion voire de la spiritualité dans votre vie. 

Autrement, vos émotions, négatives ou positives, 

gagneront sur la raison. 

Il faut comprendre que l’auteur de Leçons de 

logique est un religieux, l’Abbé Arthur Robert. Les 

références qu’il comprend le mieux pour enseigner 

la logique sont donc d’ordre religieux. Un laïc 

enseignerait les mêmes leçons avec d’autres 

références. 
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Personnellement, je ne crois pas qu’il y ait 

meilleures références dans l’enseignement de la 

logique que sa «contrepartie» spirituelle, comme on 

le fait en abordant la raison par les émotions et vice versa. 

En revanche, l’usage de telles références 

exige de l’auteur un véritable tour de force afin de ne pas être lui-même aveuglé par ses croyances 

spirituelles et ses émotions. Et dans le cas présent, on peut parler d’un double tour de force car l’auteur est lui-même un religieux. Mais il se consacre à 

l’enseignement et un certain recul lui est nécessaire, ce qui ne lui simplifie sûrement pas la vie. 

L’Abbé Arthur Robert a fait sa marque dans 

l’enseignement de la philosophie au Québec. «À 

Québec, les professeurs de philosophie de la Faculté des Arts qui ont presque tous (7/9) étudié en Europe sont ceux du Séminaire de Québec ; le professorat 

de Philosophie à la Faculté des Arts est essen-

tiellement l'affaire de Mgr O.-E. Mathieu qui y 

« enseigne » durant trente-quatre ans (1878-1911) et de l'abbé Arthur Robert qui y « enseigne » durant 

seize ans (1905-1920).» (La philosophie et son 

enseignement au Québec (1665-1920) Yvan 

Lamonde, 1980). On doit à l’Abbé Robert une part 

de l’ouverture du niveau proprement universitaire 

en philosophie au Québec après 1920. 

Mais ses  Leçons de logiques ne  sont  pas 

destinées aux étudiants universitaires, ni même aux 

collégiens mais aux étudiants du secondaire ( Écoles Normales et  Couvents) 

: « 

Ces LEÇONS DE 

LOGIQUE  nous tenons à le déclarer, ne s'adressent 12   



 pas aux étudiants en philosophie dans les 

 séminaires et, les collèges classiques… 

 Le petit volume que nous présentons au 

 public a surtout pour but de mettre la philosophie aristotélicienne et thomiste à la portée des élèves des cours académiques des Écoles Normales et des Couvents, et aussi, de la classe instruite en 

 général. » 

Les éditeurs nous informent que le livre se 

retrouve même au primaire : «  Nous remercions 

 sincèrement les maisons d'enseignement primaire, voire secondaire, qui ont adopté ce petit manuel comme texte de leur enseignement. 

» (Voir 

l’Avertissement à la suite de l’Avant-propos). 

Pour cette réédition, nous avons conservé la 

mise en page originale et la numérotation des 

leçons, 290 au total, pour préserver la facilité de 

consultation de l’ouvrage. 

La Fondation littéraire Fleur de Lys aura eu 

le mérite de la numérisation de cet ouvrage et de 

devancer Google Livres dans sa mise à disposition 

sur le web. 





Bonne lecture ! 





Serge-André Guay, président éditeur 

Fondation littéraire Fleur de Lys 
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AU SUJET DE L’AUTEUR 

«Originaire de Beauport, Arthur Robert 

(1876-1939) étudie au Petit Séminaire puis au 

Grand Séminaire de Québec. Après son ordination, 

en 1902, il enseigne la philosophie à l'Université 

Laval pendant trois ans et se rend ensuite en Eu-

rope, plus précisément à Rome et à Louvain, pour y 

poursuivre des études. De retour en 1907, il renoue 

avec l'enseignement, auquel il consacrera la plus 

grande partie de sa vie. Entre 1918 et 1939, il oc-

cupe plusieurs postes importants, dont ceux de su-

périeur du Petit Séminaire, doyen de la Faculté de 

théologie, supérieur du Grand Séminaire et recteur 

de l'Université Laval. Il est nommé en 1933 cha-

noine honoraire du chapitre métropolitaire et, en 

1938, protonotaire apostolique. Peu de temps après 

cette nomination, il est admis à l'Hôtel-Dieu de 

Québec, où il s'éteint quelques mois plus tard. Mgr 

Robert a laissé plusieurs ouvrages d'érudition dont 

Histoire de la philosophie, Leçons de logique et 

Leçons de psychologie, sans compter de nombreux 

articles de revue.» 



Source : Répertoire des toponymes © Ville de Québec. 

http://www4.ville.quebec.qc.ca/toponymie_repertoire/ru es/mgr_robert.shtml 
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Notes 



Mgr Arthur Robert a donné son nom à un parc dans 

l’arrondissement Beauport de la Ville de Québec 

vers 1962. Ce par est situé près d’une école du 

même nom. 



Mgr Arthur Robert fut le 14e recteur de l’Université Laval (1938-1939). 
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ABBÉ ARTHUR ROBERT 

PROFESSEUR À L’UNIVERSITÉ LAVAL 

__________________________ 







LEÇON 

DE 

LOGIQUE 



HUITIÈME ÉDITION 







 Cet ouvrage a été approuvé par le Comité catholique du Conseil de l’Instruction Publique, le 23 septembre 1914, pour les élèves du cours académique des Écoles Normales et les candidats au brevet académique du Bureau d’examinateurs. 













LA LIBRAIRIE DE L’ACTION SOCIALE CATHOLIQUE 



QUÉBEC 



19









20   



  

  

  

  

  

 Nihil obstat: 



Bruno DESROCHERS, pter, 
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Quebeci, die prima Aprilis. 1940. 

__________________________________________ 



DROITS RÉSERVÉS, CANADA, 1914 



21







 AVANT-PROPOS 

Ces LEÇONS DE LOGIQUE  nous tenons à 

 le déclarer, ne s'adressent pas aux étudiants en philosophie dans les séminaires et, les collèges classiques… 

 Le petit volume que nous présentons au pu-

 blic a surtout pour but de mettre la philosophie aristotélicienne et thomiste à la portée des élèves des cours académiques des Écoles Normales et des Couvents, et aussi, de la classe instruite en général. 

 Les manuels de philosophie en français ne 

 manquent pas. Mais la plupart — pour ne pas dire tous — ne répondent pas au programme de — notre 

 enseignement primaire. Les uns, trop volumineux, les autres, moins considérables — à part de nobles exceptions — ne sont pas toujours conformes aux 

 immortels principes de la philosophie scolastique si souvent recommandée par les papes. 

 Sans avoir la prétention de combler une la-

 cune, notre travail, nous l'espérons, sera de nature à rendre quelques services aux instituteurs et insti-tutrices, religieux ou laïques, qui se dévouent avec tant d'intelligence et de savoir-faire à l'éducation de la jeunesse. 
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 Est-il besoin de dire que ces LEÇONS  exposent dans un ordre peu différent la matière qui fait l'objet de tous les manuels de philosophie scolastique. Notre seul mérite est d'avoir condensé, résumé le plus clairement possible la doctrine que l'on rencontre chez la plupart des auteurs.  

 Font suite à ce court traité des LEÇONS DE 

PSYCHOLOGIE   et des LEÇONS DE MORALE 

 qui ont aussi reçu du public le plus bienveillant accueil. 

 Nous n'avons qu'une seule ambition : c'est 

 de voir plus connue et mieux appréciée la philosophie traditionnelle, la SEULE vraie, puisque 

 SEULE, elle résout avec satisfaction les graves 

 problèmes qui intéressent l'humanité. 

  

 A. R. 

  

__________ 





 AVERTISSEMENT 

  

 La première édition des LEÇONS DE LOGIQUE, 

 parue en 1914, a rapidement fait place à six autres, épuisées aussi en peu de temps. Cette huitième édition, la même que ses sept aînées, est une preuve que CES LEÇONS répondent vraiment à un besoin. 

 Nous remercions sincèrement les maisons d'ensei-

 gnement primaire, voire secondaire, qui ont adopté ce petit manuel comme texte de leur enseignement. 

  

Les Éditeurs 
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LECONS DE LOGIQUE 






INTRODUCTION 

1. Définition de la philosophie.  — La philosophie est la science  de toutes choses par leurs causes ultimes. 



La philosophie est une  science. Le propre de la science est de chercher les  causes des choses, d'en étudier les principes  intrinsèques et d'en découvrir les   fins. La simple connaissance, au contraire, est superficielle, elle ne s'arrête qu'à la constatation des faits sans en dire le  pourquoi. Aussi bien est-elle le partage de  tout le monde, tandis que la science est le privilège du  petit nombre. A  tous il est possible d'  observer une éclipse de soleil, mais peu en ont la science. La philosophie réalise admirablement ces conditions. Les vérités qu'elle enseigne, elle ne se contente pas seulement de les énoncer, mais elle les démontre, elle en donne le pourquoi, les  causes. 



Science acquise par les  seules lumières de la raison, la philosophie se distingue de la théologie qui a 

pour fondement les  vérités de la foi. 



La philosophie — contrairement aux autres scien-

ces — ne s'occupe pas seulement d'une classe 

d'êtres en particulier ou d'une seule chose ; elle em-25
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brasse l'  universalité des êtres, l'ensemble des choses pour en trouver les causes. 



Et ces causes qu'elle cherche, ce sont les causes 

 ultimes. Les autres sciences s'arrêtent aux raisons prochaines et immédiates, la philosophie remonte aux premiers principes, aux raisons  les plus simples et  les plus générales. 



2. Objet de la philosophie.  — L'objet d'une science est   matériel et  formel. Comme son nom l'indique, l'  objet matériel est ce qui fait la  matière des recherches d'une science. Ainsi  l'ensemble des choses 

constitue l'  objet matériel de la philosophie. Mais le philosophe étudie l'universalité des êtres, l'ensemble des choses à ce  point de vue spécial, qu'il en veut connaître les causes ultimes. Ce  point de vue spécial s'appelle   objet formel. Et donc les  causes ultimes sont  l'objet formel de la philosophie. 



Ce qui spécifie une science, ce qui lui donne son 

caractère distinctif, ce n'est pas son  objet matériel mais bien son  objet formel. Au reste, l'  objet maté-

 riel est souvent le  même pour  différentes sciences. 

Les corps sont la  matière de la physique et de la chimie : celle-ci étudie leur  composition intrinsè-

 que, celle-là considère leur  mouvemen t. C'est donc le   point de vue spécial (objet formel) de leurs recherches qui distingue ces deux sciences. 



3. Utilité de la philosophie.  — La SALUTAIRE 

INFLUENCE que la philosophie exerce et sur les 

 individus et sur la  société, les PRÉCIEUX AVAN-26   
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TAGES qu'elle procure et aux  sciences et à la religion chrétienne, prouvent sa grande utilité. 



A. INFLUENCE DE LA PHLOSOPHIE. — 1)  Sur 

 les individus. L'intelligence et là volonté sont les deux plus nobles facultés de l'homme : l'une tend 

vers le vrai (intelligence), l'autre, vers le bien (volonté). Et la science qui permet à chacune de ces 

deux facultés d'atteindre son objet plus  facilement et plus   sûrement, lui est certainement profitable. Or, tel est le rôle de la philosophie. En donnant à l'esprit humain les règles pour bien juger et bien raisonner, non seulement elle lui montre le chemin qui conduit 

à la vérité, mais, de plus, elle le met en possession des moyens capables de lui faire surmonter les obstacles qu'il rencontrera sur la route. Faut-il ajouter, que, grâce à la philosophie, l'intelligence acquiert beaucoup de connaissances. N’est-ce pas là un 

grand avantage ? Aussi bien la recherche des  causes dernières est encore pour elle une excellente gymnastique qui lui fait contracter peu à peu l'habitude de la réflexion. Quant à la  volonté, elle subit la direction de l'intelligence. Nous  voulons bien ou mal suivant que nos idées sont bonnes ou mauvaises. 

C'est la philosophie qui fournit à l'intelligence les saines notions que l'homme fait passer dans ses actes. — 2)   Sur la société. En exerçant sa salutaire influence sur les individus, la philosophie ne peut 

manquer d’atteindre la société, parce que celle-ci est un   tout dont les individus sont les parties. — Au surplus,  telle vie,   telles moeurs. Cet adage est encore plus vrai pour la société que pour les individus. 

Certes, en elles-mêmes, dans leur forme abstraite, 
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les idées ne sont guère contagieuses, mais, elles se concrétisent dans le journal, dans le livre, et ainsi pénètrent dans les foules qui — l'expérience le 

prouve — vont toujours au bout de leurs principes. 

Comme l'écrit Lamennais dans son  Essai sur l'indifférence, « tout sort des doctrines : les mœurs, la littérature, les constitutions, les lois, la félicité des États et leurs désastres, la civilisation, la barbarie et ces crises effrayantes qui emportent les peuples ou 

les renouvellent ». C'est pourquoi, si l'on veut comprendre l'histoire d'un peuple, que l'on examine bien sa philosophie. 



B. AVANTAGES DE LA PHILOSOPHIE. — 1) 

 Pour les sciences. Ces avantages sont généraux et spéciaux, selon qu'ils sont propres à  toutes   les sciences ou à chacune d'elles.  y)   Avantages géné-

 raux. Les sciences supposent certains principes, certaines notions fondamentales qui sont comme 

leurs bases. Ces principes, ces notions, c'est la philosophie qui les fournit. Tels sont les principes 

d'identité:   ce qui est, est:  le principe de contradic-tion :  une chose ne peut pas être et n'être pas en même temps;  le principe de causalité:  tout effet a une cause.  z)  Avantages spéciaux. Les sciences ma-thématiques, les sciences physiques, les sciences 

naturelles, les sciences morales et sociales sont aus-si tributaires de la philosophie. Celle-ci en effet, dit au mathématicien ce qu'est l'étendue, le nombre, la 

quantité; elle enseigne au physicien les notions de 

substance, de cause et de loi; au géologue et au zoo-logiste elle donne la définition de la vie, du genre et de l'espèce; enfin, elle initie le moraliste et le socio-28   
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logue aux idées de bien, de devoir, de liberté et 

d'autorité. 



Qui contestera les services précieux que la philoso-

phie rend au médecin, à l'orateur, à l'écrivain et à l'homme d’état ? À cause de l'union intime qui 

existe entre le corps et l'âme, la psychologie vient au secours de la science médicale. Et le médecin, 

pour réussir dans ses traitements, devra être au courant de l'influence du moral sur le physique et réciproquement; par exemple, il devra connaître le rôle 

de l'imagination et des passions auprès du système 

nerveux et du cerveau. C'est pourquoi Bacon avait 

coutume de lire que « la médecine non basée sur la 

philosophie est une bien petite chose » ; et Leibniz formait des vœux pour que « les médecins philoso-phassent ou que les philosophes médicinassent ». 



Pour convaincre, plaire et persuader, l'orateur doit connaître les lois du raisonnement (logique) et le 

mécanisme des passions (psychologie). Quant 

l'écrivain, avant que d'écrire, il doit apprendre à 

penser. Or l'art de penser, c'est la logique qui l'enseigne. Et la morale montrera à l'homme d'État, au 

politique, la science si difficile du gouvernement 

(1). — 2)   Pour la religion chrétienne. La philosophie démontre les vérités qui sont les  préambules de la foi, telles l'existence de Dieu, l'immortalité de l'âme. Ces vérités, solidement prouvées, acheminent 

l'esprit vers la croyance aux dogmes de foi. — Elle 

fait voir aussi tout le bien-fondé de nos mystères en 1 cfr. Lahr, Philosophie, T. I., pp. 8, 9, 10. 
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expliquant qu'ils sont non   contraires mais  au-dessus de l'humaine raison. — Comme la plupart des objections contre le christianisme viennent des 

sophismes courants, lesquels ne sont, ni plus ni 

moins, que de fausses définitions, la philosophie 

rend encore un signalé service à la religion en resti-tuant aux vérités leur saine et juste notion. 



4. Divisions de la philosophie.  —La philosophie comprend trois parties qui sont la  logique, la  métaphysique et la  morale. 



L'ensemble des êtres, l'universalité des choses, objet matériel de la philosophie (2), peut se diviser en 

trois classes. Il y a d'abord les êtres de la nature qui existent indépendamment de nous. Ces êtres, nous 

les  étudions, nous ne les  produisons pas. La recherche du  dernier pourquoi de cette  réalité dont nous ne sommes pas les auteurs, s'appelle  philosophie spéculative, réelle. Viennent ensuite les êtres qui dépendent de nous, que nous  produisons, que nous pratiquons. L'étude approfondie de ces êtres se nomme  philosophie pratique. 



La philosophie comprend donc deux parties : 1a 

 philosophie spéculative et la  philosophie pratique. 

La philosophie spéculative s'appelle  métaphysique. 

La   philosophie pratique, se partage en deux groupes:   Logique et Morale. En effet, ces êtres dont nous sommes les auteurs, sont les actes de l'intelligence (Logique) et de la volonté (Morale). 
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LOGIQUE 

OU 

PHILOSOPHIE RATIONNELLE 

5. Définition de la logique.  — La logique est une science ou un art qui dirige les opérations de l'esprit humain dans la recherche du vrai. 



6. La logique : science et art. — Le propre de la science est de donner le  pourquoi, la  cause de ce qu'elle affirme. Et c'est précisément ce que fait la logique. Elle  prouve les règles que doit suivre l'esprit humain pour arriver sûrement à la vérité, elle en procure une connaissance  causale, c'est-à-dire scientifique. Ainsi, elle ne se contente pas d'énoncer que tout bon syllogisme doit avoir seulement trois 

termes,  quant au sens, mais, en plus, elle  démontre cette loi. — L'art, en général,  enseigne à bien faire une chose. Il est un « ensemble de règles directrices de l'action (1) ». Or la logique enseigne à  bien ordonner les opérations de l'esprit en vue de la vérité, elle fournit des règles pratiques qui dirigent l'intelligence dans ses recherches. Elle est donc vraiment 

un  art. 



1 Mercier, Logique p. 74. 
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Cependant, l'art  proprement dit  a pour objet les opé-

rations  extérieures; la logique ne dirige que les actes intérieurs, les opérations de l'esprit; et, pour ce motif, elle est un art  improprement dit, par  analogie. 



7. La logique est une science pratique.  — La logique a pour but la conquête du vrai. Et pour arriver à cette fin, elle énonce des lois, elle formule des 

principes qu'elle  applique à l'esprit humain. Son œuvre, son rôle est donc de conduire l'intelligence à la possession de la vérité; œuvre et rôle certes émi-nemment  pratiques, bien différents de l'œuvre et du rôle de la science spéculative qui considère son objet pour la seule satisfaction  désintéressée de le contempler, sans en faire aucun emploi. 



8. Objet de la logique. — L’objet d'une science est matériel et  formel (2). La logique, d'après sa définition, étudie les  opérations de l'esprit humain: celles-ci sont donc la  matière de ses recherches, partant, constituent son  objet matériel. Les opérations de l'esprit humain, la logique les considère à ce  point de vue spécial qu'elle les  ordonne, les adapte à la conquête de la vérité. Cette  ordonnabilité,  cette adaptabilité des actes de l'intelligence en vue du vrai à posséder sont  l'objet formel de la logique.   



9. Utilité de la logique.  — La logique a une double utilité: SUBJECTIVE et OBJECTIVE. L'utilité  subjective concerne le  sujet qui se conforme aux lois fournies par cette science, c'est-à-dire  l'esprit humain; l'utilité  objective regarde  l'objet   vers lequel tend ce même sujet, c'est-à-dire  la vérité. 
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A. UTILITÉ SUBJECTIVE. — I)   La logique édu-

 que l'être humain.  Éduquer, c'est développer, perfectionner les facultés natives d'un être intelligent. 

Or la logique, par ses lois, développe, perfectionne cette aptitude innée de toute intelligence à rechercher et à découvrir la vérité. Cette aptitude naturelle est appelée  bon sens. Excellente gymnastique intellectuelle, la logique donne encore à l'esprit humain cette clarté, cette précision, cette rigueur que l'on admire chez les philosophes. — 2)  La logique ren-force notamment la puissance intellectuelle.  Sans l'étude des règles de la logique, l'esprit humain ne dépasserait guère les bornes du simple bon sens, et 

partant, combien restreint serait le domaine de son 

instruction. La logique fait aussi découvrir à l'intelligence des aptitudes insoupçonnées. L'étude, en 

effet, exige des efforts, de l'attention, de la ré-

flexion : autant d'actes, qui arrivent à d'heureux 

résultats. Que de gens, faute de culture, n'ont jamais pensé avoir les talents qu'ils possèdent réellement! 



B. UTILITÉ OBJECTIVE. — I)  La logique rend la 

 vérité plus accessible.  Sans doute  le bon sens arrive souvent à la vérité. Mais ne lui est-il pas  plus facile d'y atteindre lorsque les lois de la logique viennent à son secours? Le voyageur qui a de bons yeux voit 

certainement les obstacles sur son chemin. Seule-

ment, ces obstacles, il les évitera  plus facilement s'il y a des « poteaux indicateurs». Eh! bien, « les règles de logique sont comme des poteaux indicateurs qui 

forcent de voir les fossés et les fondrières, qu'on 
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n'aurait peut-être pas remarqués sans cela (1) ». 2) La logique rend la vérité plus sûre.  Le  pourquoi d'une vérité — s'il est connu — fait que cette même 

vérité est assise sur des bases plus solides. L'éclipse de lune ou de soleil, dont l'apparition attire les regards des mortels, est, pour l'astronome, une vérité sûre,  ferme, qui exclut toute hésitation. Ce phéno-mène n'offre pas la même certitude à celui qui 

ignore le premier mot des sciences physiques. Or la 

logique apprend le  pourquoi de la vérité, elle enseigne à résoudre l'objection et à réfuter l'erreur. Grâce à elle la vérité est donc mieux établie. 



Il est bon de noter cependant que sans la connais-

sance des lois, d'une science et des règles d'un art, un grand nombre de personnes peuvent avoir une 

certaine habileté dans cette science ou dans cet art. 

Ainsi beaucoup savent compter sans avoir jamais 

appris l'arithmétique, d’autres jouent un instrument de musique sans avoir reçu aucune leçon. De ces 

faits pouvons-nous déduire l'inutilité de la science mathématique et de l’art musical ? Certainement 

non. Il en est de même pour la logique. 



Au reste, la logique, comme toute science et tout 

art, ne doit jamais contredire le  bon sens. Celui-ci « 

demeure un précieux instrument de contrôle, tou-

jours bon à consulter, dans les questions de sa com-

pétence; car, s'il a la vue un peu courte, du moins 

l'a-t-il claire; et l'on peut conclure d'avance que 



1 Elie Rabier, Leçon de philosophie, Logique, p. 92 
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toute proposition qui lui est évidemment contraire, 

l'est, par là même aussi, à la saine logique (1) ». 



10. Divisions de la logique.  — L La logique étudie les opérations de l'esprit à ce point de vue spécial qu'elle les conduit à la vérité (8). Ces opérations, elle les considère d'abord  en elles-mêmes, et ensuite, en vue du  vrai à conquérir: pour bien  conduire ces opérations il lui est  nécessaire de les bien connaître. 

C'est dire que la logique se divise en deux parties. 

La première partie (étude des opérations de l'esprit en elles-mêmes) s'appelle  Logique formelle ou  Logique générale. On nomme la deuxième partie 

(étude des opérations de l'esprit en vue de la vérité) Logique matérielle,  Logique appliquée,  Logique spéciale,  Méthodologie. — Plus couramment la première partie est connue sous le nom de  Dialectique, et la deuxième sous le nom de  Critique. 



La logique se divise encore en  logique naturelle et en   logique scientifique. La  1ogique naturelle est l'aptitude innée de toute intelligence à découvrir la vérité. La  logique scientifique est cette même aptitude développée et perfectionnée par l'étude. 







1 Lahr,ouv. cit. 1, p. 406. 
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11. Définition de la dialectique.  — La dialectique est la  science des opérations de l'esprit   humain en elles-mêmes et des lois qui les régissent.  

  

12. Divisions de la dialectique.  — L'esprit humain a trois opérations: la  simple appréhension, le  jugement et le  raisonnement. À la simple appréhension se rattachent la  définition et la  division. Le raisonnement comporte le syllogisme 

et ses différentes espèces. Nous diviserons la dialectique en dix chapitres: Ch. I,  La simple appréhension; ch. II,  La définition; ch. III,  La   division; ch. 

IV,  Le jugement; ch. V, VI, VII, VIII, IX, X.  Le raisonnement. 
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CHAPITRE PREMIER 

LA SIMPLE APPRÉHENSION 

13. Définition de la simple appréhension. — La simple appréhension est  l'opération par laquelle l'intelligence perçoit l'essence d'une chose sans affirmer et sans nier quoi que ce soit de cette essence. 



Cette première opération de l'intelligence est appe-

lée  simple parce qu'elle n'affirme rien et ne nie rien de l'objet qu'elle connaît. Quand nous affirmons 

dans notre esprit nous unissons ensemble deux cho-

ses : celle  de qui l'on affirme (le sujet) et celle  que l'on affirme (le régime). Cette union est une  composition. — Ce que l'intelligence perçoit, dans sa première opération, n'est pas un objet que nous pou-

vons voir avec les yeux du corps ou palper avec nos 

mains, par exemple. Non, c'est une réalité cachée 

dans l'objet vu par les yeux, touché par les mains. 

Cette réalité s'appelle  essence, l'intelligence  l'abstrait des choses sensibles qui nous entourent. 
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14. Définition de l'idée.  — L'idée est  la simple représentation d'une chose faite dans l'intelligence. 

La chose représentée est cette  réalité cachée, cette essence que l'intelligence abstrait du sensible. 



Pour parler le langage de la philosophie, disons que l'essence est ce  par quoi un être est ce qu'il est. Ainsi un homme n'est pas un homme parce qu'il a telle 

 figure, tel  nom, telle  origine, telle  patrie, etc., mais bien parce qu'il a  l'animalité et la  raisonnabilité. 

Ces deux éléments forment  l'essence de l'homme. 

Eh! bien, ces deux éléments  invisibles,  impalpable s, représentés dans l'intelligence se nomment  idée. 

L'idée est donc l'effet de 1a simple appréhension. 



15. Idée et image.  — L'idée et l'image d'un objet diffèrent entre elles. L'une ne doit donc être jamais prise pour l'autre. 

1) L'image de l'encrier qui est devant moi est 

 sensible, peut être vue, touchée. L'idée du même encrier est  spirituelle,  immatérielle, imperceptible aux sens. L'intelligence seulement peut l'atteindre. 

2) L'image de l'encrier est,  singulière, ne peut convenir qu'à  cet encrier devant moi. L'idée de l'encrier est  universelle. Elle convient à  tous les encriers qui ont été, qui sont et qui seront. L'idée de l'encrier, c'est son essence représentée dans l'intelligence. L'essence de l'encrier, c'est d'être un  vase dans lequel on met de l'encre. Cette définition fait abstraction de la forme de l'encrier, de la matière 

dont il est fait et il sera  toujours vrai de l'affirmer de tous les encriers. 
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16. Compréhension et extension de l'idée.  — La compréhension ou le  contenu de l'idée est  l'ensemble des éléments que comprend ou que contient une idée. L'idée de pape contient deux éléments  chef et Église. Le pape est le  chef de l'Église. Ces éléments s'appellent aussi  notes constitutives d'une idée. L'  extension de l'idée  est l'ensemble des individus auxquels l'idée est attribuable. Tous les prêtres, passés, présents, à venir ou simplement possibles sont 

contenus sous l'  extension de l'idée d'homme. 



17. Idée intuitive.  — L'idée  intuitive est  celle que l'on conçoit immédiatement par la vue de l'objet lui-même. Ex.:  L'idée de Dieu pour les  bienheureux dans le ciel. Ils voient Dieu  immédiatement, face à face. Dieu lui-même, sans aucun intermédiaire, est 

connu par les anges et les saints. L'idée du papier 

sur lequel j'écris est  intuitive. L'idée intuitive s'appelle  immédiate. 



18. Idée abstractive.  — L'idée  abstractive est celle que l'on conçoit non par la vue de l'objet lui-même mais au moyen d'un autre avec lequel il a une certaine ressemblance. Ex.: L'idée de  Dieu que nous avons en ce monde. Nous connaissons Dieu  au 

 moyen des choses qu'il a créées et dans lesquelles nous trouvons une similitude bien imparfaite de lui-même. De ces mêmes choses nous  abstrayons l'idée de Dieu. L'idée bonne où mauvaise que nous avons 

de quelqu'un après l'  avoir vu agir est aussi  abstractive. Cette idée est  médiate. 
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19. Idée directe.  — L'idée  directe est  celle qui est le résultat de la première considération de l'esprit. 

Ex.: L'idée de l'encrier placé devant moi. 



20. Idée réflexe.  — L'idée  réflexe est celle qui est le résultat de la réflexion, ou du retour de l'intelligence sur l'idée directement perçue. Ainsi, déjà en possession de l’idée d'encrier,  après réflexion sur cette idée, l'intelligence lui trouve des propriétés qu'elle n'avait pas encore découvertes. 



21. Idée positive. — L’idée  positive est  celle qui exprime une réalité, une entité quelconque. Ex.: l’idée de vivant, l'idée de savant. 



22. Idée négative.  — L'idée  négative est celle qui exprime une absence ou une privation. Ex.: L'idée de mort, l’idée d'ignorant. 



23. Idée abstraite.  — L'idée  abstraite est celle qui représente, séparé de l'objet un élément qui est partie constitutive de cet objet. Ex.: L'idée de  blancheur. La  blancheur est un élément constitutif de l'objet blanc. Séparée de l'objet blanc, et représentée comme telle dans l'esprit, elle est une  idée abstraite. 



24. Idée concrète.  — L'idée  concrète est celle qui représente l'objet lui-même, tout entier, avec les éléments qui le constituent. Ex.: L'idée de prêtre, de médecin. 



42   

DIALECTIQUE 

25. Idée réelle.  — L'idée  réelle est  la représentation d'un objet qui existe en dehors de l'intelligence dans la réalité extérieure. Ex.: L'idée de table. 



26. Idée logique.  — L'idée  logique est  la représentation d'un objet qui n'existe que dans et par l'intelligence. Ex.: L'idée de  genre et d'  espèce. Quand nous disons que Pierre appartient au  genre  animal et à l'  espèce homme, cette classification n'existe que dans et par notre esprit. 



27. Idée distributive.  — L'idée  distributive est une idée universelle qui représente un objet attribuable à plusieurs êtres pris séparément et collectivement. 

Ex.: L'idée d'  homme est attribuable à  chaque homme et à  tous les hommes. 



28. Idée collective.  — L'idée  collective est une  idée universelle qui représente un objet attribuable à plusieurs réunis ensemble, ou pris collectivement. 

Ex.: L'idée d'  armée s'affirme non de  chaque soldat, mais de  plusieurs soldats réunis, pris en groupe. 



29. Idée univoque.  — L'idée  univoque est une idée universelle qui représente un objet  attribuable à plusieurs de la même manière, ou qui  exprime la même réalité dans tous les êtres auxquels elle s'attribue. Ex.: L'idée d'  animal représente un objet (vivant sensible) qui s'attribue de la  même façon et à l'homme et à la brute. En d'autres termes, animal 

exprime la même réalité, c'est-à-dire  vivant sensible, dans l'homme et dans la brute. 
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30. Idée analogue.  — L’idée  analogue est une  idée universelle qui dans les êtres auxquels elle convient, exprime une réalité un peu semblable, un peu diffé-

 rente. Ex.: L'idée de  tête convient   au  corps humain et au  chef de la cité de Québec. Cette idée, dans le corps humain et dans le chef de la cité de Québec, 

exprime une réalité  un  peu semblable et  un peu différente aussi, puisque la tête qui gouverne la cité n'est pas  absolument la même que celle qui conduit le corps humain.   



31. Idée transcendentale.  — L'idée  trancendentale est une idée qui représente un objet attribuable à tout ce qui existe ou peut exister. Ex.: Les idées d'  être, de  chose, de  quelque, de  bonté, de  vérité, voilà les cinq  transcendentaux. Ce nom leur vient de ce qu'ils ne sont pas localisés dans aucun genre, dans aucune espèce; ils sont au-dessus de tous les 

genres, de toutes les espèces, ils les dépassent tous ( transcendere) — ils conviennent à tous. 



32. Définition du terme.  — Le  terme est le  signe de l'idée et de la chose perçue par la simple appré-

 hension.  Immédiatement le terme signifie l'idée, et, médiatement, la chose perçue. Le terme  livre signifie   d'abord   l'idée que l'intelligence a du livre, et ensuite, au moyen de l'idée (médiatement), il signifie le livre. 



33. Terme en philosophie et en grammaire.  — En philosophie le terme est un signe  logique parce qu'il représente un être  logique, c'est-à-dire un être qui n'existe comme tel que dans l'intelligence. En effet, 44   

DIALECTIQUE 

l'être que signifie le terme, c'est  l'idée. Celle-ci comme telle, n'existe que dans et par l'intelligence. 

Cette signification du terme s'appelle  formelle. En grammaire, le terme est étudié au point de vue  ma-tériel, c'est-à-dire en tant qu'il est composé de syllabes.  



34. Emploi des termes.  — Les termes d'une phrase peuvent être pris en différents sens. Pour éviter 

toute erreur, il importe de connaître les lois qui ré-

gissent leur emploi. Dans une phrase ils sont ou 

 sujet ou  attribut. Il y a des lois qui concernent le sujet et l'attribut, à la fois ; d’autres qui se rapportent au sujet seul; enfin celles qui regardent l'attribut seulement. 



I. LOIS DU SUJET ET DE L'ATTRIBUT. Il 

faut bien s'enquérir du  sens de ces deux termes. Et pour ce faire, il est nécessaire de tenir compte: a) de la mentalité de l'  orateur ou de l'  auteur ; b) du génie de la langue dans laquelle il parle ou il écrit ; c) du sujet traité; d) des circonstances. Après le  sens des termes, c'est leur  extension qu'il importe de connaî-

tre. Chaque terme pris séparément a son extension 

propre. Voici leurs lois. Il va sans dire qu'il s'agit d'un sujet et d'attribut qui ne sont  déterminés par aucun signe extensif. 



II. LOIS DU SUJET. 1)  Dans toute phrase dont 

 l'attribut convient ou répugne nécessairement au sujet, celui-ci est un terme universel.  En effet, ce qui convient ou répugne nécessairement à ce sujet, 

doit exister ou ne pas exister  partout  où se trouve ce 45
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sujet ou  tous les autres qui sont de même nature. 

Ex.:   Les chrétiens sont ceux gui ont reçu le bap-tême. Il est vrai de dire:  Tous les chrétiens — parce que « ont reçu le baptême» convient  nécessairement aux chrétiens, en est inséparable. —  Les cercles ne sont pas des carrés. Cela revient à dire:  Tous les cercles . . .2)   Dans toute phrase dont l'attribut ne convient pas ou ne répugne pas nécessairement au sujet, celui-ci est un terme particulier. Si l'attribut ne convient ou ne répugne pas nécessairement au 

sujet, c'est signe que  parfois il lui convient ou ne lui convient pas, et  parfois aussi lui répugne et ne lui répugne pas: par conséquent, le sujet, et tous ses 

semblables, n'ont pas  toujours cet attribut —  quelques-uns l'ont,  quelques-uns ne l'ont pas. Ex.:  Les riches sont heureux — dites —  Quelques riches . . . 

le bonheur ne convient pas  nécessairement à la ri-chesse, il n'en est pas  inséparable.  Les pauvres ne sont pas instruits.  Être instruit ne répugne pas né-

cessairement aux pauvres, c'est un attribut qui leur convient, et que plusieurs possèdent. Cette phrase 

équivaut à la suivante :  Quelques ou plusieurs pauvres ne sont pas instruits. 



III. LOIS DE: L'ATTRIBUT. 1) Dans toute 

phrase affirmative l'attribut a une extension particu-lière. Quand une phrase est affirmative, l'attribut 

contient le sujet dans son extension. Ex.: Les hom-

mes sont mortels. L'idée « mortels» contient dans 

son extension «les hommes». Mais du moment que 

l'attribut « mortels» contient « hommes », cela ne 

signifie nullement qu'il ne contient qu'eux. Et donc les hommes sont quelques êtres contenus dans l'idée 
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« mortels ». De fait, à part les hommes, il y a les 

brutes qui sont mortelles. 2) Dans toute phrase négative l'attribut a une extension universelle. Quand 

une phrase est négative, l'attribut exclut de toute son extension le sujet. Voilà pourquoi cet attribut tout entier ne convient pas à tel sujet. Ex.: Les anges ne sont pas des corps, c'est-à-dire, tous les corps excluent les anges de leur extension. 
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APPENDICE 

PRÉDICABLES ET PRÉDICAMENTS 

35. Un peu d'analyse. — Analysons grammatica-

lement la phrase suivante : Pierre est aimable. Pierre est un  nom sujet de  est.  Est est un verbe  substantif, à la troisième personne de l'indicatif présent, il unit Pierre à  aimable. Aimable est un  adjectif qui  qualifie Pierre. Et donc au sujet de cette phrase, on s'est fait trois questions: 1 ° Qu'est-ce que  Pierre; 2° 

qu'est-ce que  aimable; 3° quelle est la relation entre Pierre  et  aimable. On a mis  Pierre dans la partie du discours qui s'appelle  nom; aimable, on l'a placé dans la partie qui se nomme  adjectif; et on a dit que la relation entre cet adjectif et ce nom, était une 

relation de  qualification. 



36. Définition des prédicables et des prédi-

caments.  — L'analyse faite dans le numéro précé-

dent nous aidera à comprendre la définition de ces 

deux termes. En logique, au lieu des  mots Pierre et aimable, on dit les  idées de Pierre et d'aimable. Le prédicable, c'est la  relation qui existe entre Pierre et   aimable. Le  prédicament, c'est la classe ou la 49
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catégorie où l'on  peut placer les idées de Pierre et d'aimable. Les prédicaments, en logique, correspondent aux dix parties du discours en grammaire. 

Le   prédicable répond à la question troisième: Quelle est la  relation entre Pierre et aimable? C'est une relation de qualification, ou encore, aimable 

 qualifie Pierre. Plus explicitement, on peut dire que le prédicable est la  manière dont l'idée  aimable s’affirme de Pierre ou s'attribue à lui-même. L'idée aimable en effet est une idée universelle, puisqu'elle peut convenir à plusieurs. Mais l'idée universelle, 

attribut, n'a pas toujours une relation de qualification avec le sujet auquel elle se rapporte. Quand on dit: Pierre chante, est  chantant, ici c'est une relation d'action. Donc la manière, la façon dont l'idée attribut s'affirme de l'idée sujet peut être différente, et c'est pourquoi on définit le prédicable comme suit: 

Les   différentes manières dont une idée universelle s'affirme des sujets auxquels elle se rapporte. Le prédicament répond aux questions 1ère et 2ème: Qu'est-ce que  Pierre? Qu'est-ce qu'  aimable? Pierre est un  mot, il est classé dans la partie du discours appelée   substantif. En grammaire,  Pierre et  aimable, on les étudie comme  mots, en logique, on les considère comme  idées. Et donc les  prédicaments sont les classes ou les catégories où l'on peut mettre toutes les idées que l'on a et que l'on peut avoir. 



37. Il y a cinq prédicables.  — Les relations qui existent entre l'idée attribut et l'idée sujet sont au nombre de cinq. En d'autres termes, les différentes 

manières dont un attribut s'affirme de son sujet sont au nombre de cinq. Quatre de ces  manières ou de 50   
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ces   relations sont  nécessaires, une autre est  non-nécessaire ou  contingente. Les quatre relations né-

cessaires s'appellent  espèce, genre, différence  et propre. La relation contingente se nomme  accident. 

Il va sans dire que ces cinq relations, vis-à-vis du sujet auquel elles rattachent l'attribut, n'ont pas toutes le même rôle. L'importance de leur fonction 

dépend de la nature de l'attribut. Et disons tout de suite que les relations  nécessaires l'emportent sur la relation  contingente. Mais les relations nécessaires, ne le sont pas toutes au même degré. Ainsi dans les 

exemples suivants: Pierre est  homme. Pierre est capable de parler, la relation de  homme à Pierre est plus nécessaire que la relation de  capable de parler. 

— Le sujet ne peut pas exister sans les attributs qui ont avec lui une relation  nécessaire. Ces attributs signifient ou  quelque chose du sujet ou  tout le sujet. 

Dans l'exemple Pierre est  homme, l'attribut  homme exprime   toute la nature (animal raisonnable) de Pierre. Dans cet autre exemple: Pierre est  animal, l'attribut animal exprime quelque  chose, c'est-à-dire une  partie de la nature de la Pierre. Cette partie de la nature exprimée par l'attribut  animal, Pierre la partage avec les autres animaux, les brutes. Par 

contre, il est un autre attribut qui exprime une  partie de la nature du sujet, mais partie que le sujet ne partage pas avec Ies autres, parce qu'elle est ce  qui le distingue des autres, tel l'attribut  raisonnable dans l'exemple: Pierre est  raisonnable. Il y a donc trois attributs qui expriment la nature du sujet auquel ils se rapportent: un qui l'exprime  toute entière, c'est l'  espèce; un qui exprime une partie de la nature que le sujet partage avec d'autres, c'est le  genre; un 51
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qui exprime une partie de la nature qui distingue le sujet des autres, c'est la  différence. Tout en n'entrant pas dans la constitution essentielle du sujet, il y a cependant un quatrième attribut qui  découle nécessairement de ce sujet, c'est le propre; comme la  faculté de parler que possède Pierre. Enfin, reste le cinquième attribut qui n'appartient pas nécessairement au sujet. C'est l'attribut  qui peut ou ne peut adhérer au sujet, la nature de celui-ci restant in-tacte: l'attribut  savant dans la phrase: Pierre est  savant, c'est l'  accident. Le tableau suivant résume tout ce numéro : 



homme espèce 

1 

nécessaire 

animal genre 

2 

nécessaire 

Pierre est  raisonnable différence 

3 

nécessaire 

capable de parler 

propre 

4 nécessaire 

savant accident 

5 

contingent 



38. Il y a dix prédicaments.  — Les prédicaments sont le  sujet et  l'attribut; les  prédicables sont les relations qui existent entre le sujet et l'attribut. Ce sujet et cet  attribut, comme tout ce qui existe, sont des   êtres. Mais  tout ce qui existe ou peut exister (être) existe  en lui-même ou  dans un autre. La  table est un être qui existe en  lui-même. La forme, la couleur de la table n'existe pas en elle-même, mais bien dans la table. 
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On appelle  substance l'être qui existe en lui-même et   accident prédicamental celui qui existe dans un autre. On compte neuf accidents. Ce qui fait en tout dix prédicaments ou dix classes, dix catégories dans lesquelles on peut placer toutes les idées que l'on a ou que l'on peut avoir. Ce sont: la  substance, la quantité, la  qualité, la  relation, l'  action, la  passion, le   lieu, le  quand, le  site, l'  habit. — II ne faut pas confondre exister  en soi et  exister par soi. Dieu seul existe par  lui-même, parce que lui seul n'a pas été causé. Et donc l'existence  en soi n'exclut pas une cause productrice distincte. 











 Par soi 



Ce qui existe 





(Dieu)  



quantité 

 Par un autre 

 en soi 



qualité 

(les 

substance  

(1) 



action 

créatures) 

 dans un autre 

L’être   

accident 

passion 

est 





relation 





lieu 





quand 









site 



Ou peut exister  



habit 











La phrase suivante renferme les dix prédicaments : 



 Hier après-midi − au jardin − Monsieur X − en capot de chat − 

       Quand               lieu        substance             habit surveillait − en marchand − une centaine − d'écoliers − 

   action              site               quantité        relation fort joyeux − et en excellente santé. 

   qualité               passion. 



1 Cfr. Revue Thomiste, nov.-déc. 1912, p. 725. 
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39. Classification des prédicables.  — Nous savons déjà qu'il y a cinq prédicables ou cinq manières 

différentes d'affirmer l'attribut du sujet. Ces cinq prédicables s'appellent  genre,  espèce,  différence, propre et  accident. Les trois premiers constituent l'essence, ou entièrement (espèce), ou en partie 

(genre et différence). Les deux autres (propre et 

accident) ont avec l'essence une relation  nécessaire (propre) et  non-nécessaire (accident). Quand on parle de classification des prédicables, il n'est question que des prédicables essentiels, c'est-à-dire du genre de l'  espèce et de la  différence. — Pour  nous servir de l'exemple déjàemployé, nous allons nous 

demander quel est l'  attribut qui s'affirme de  Pierre comme  genre, comme  espèce et comme  différence. 

Nous répondons en disant que le genre de Pierre est 

 animal, l'espèce de Pierre est  homme, et sa diffé-

rence,  raisonnable. Mais Pierre, à son tour, où le classons-nous, dans la catégorie  substance, ou dans celle d'  accident? Sans aucun doute, Pierre  existe en lui-même. Il est donc une  substance. Quelle sorte de substance est-il, Pierre? Est-il une substance  spirituelle ou  corporelle? Évidemment Pierre est une substance corporelle, ou un  corps. Mais il y a bien des corps, le livre, par exemple, est un  corps. Pierre est plus que le livre, il est un corps  vivant,  organique, le livre n'a pas la vie. Et cependant, tous les vivants ne se ressemblent pas. Parce qu'il a la vie, Pierre est-il nécessairement semblable à l'arbre, 

vivant lui aussi, qui pousse ses racines dans le jardin? Certainement non, la vie de Pierre est supé-

rieure à celle de l'arbre. Sa vie est sensitive, elle agit par des sens. L'arbre du jardin n'a qu'une vie végéta-54   
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tive, il n'a pas de facultés sensibles. C'est dire que Pierre est un  animal et de plus  raisonnable. Au  sujet Pierre se rapportent donc plusieurs attributs qui ont avec lui une relation,  nécessaire toujours, graduée cependant. Ces attributs sont classés d'après un ordre fondé sur leur extension et leur compréhension. 

Le tableau suivant met bien cet ordre en relief. 



A Genre suprême 

Substance 



F



Corporelle; différence spécifique

B  Genre subalterne et espèce  Corps 



E



Organique; différence spécifique

C  Genre subalterne et espèce  Vivant 



D



Sensible; différence spécifique

D  Genre infime et espèce 

Animal 



C



Raisonnable; différence spécifique

E Espèce 

Homme 



B

F  

Pierre 



A

Extension Compréhension 



L'extension des idées  genre,  espèce et  différence exprimée par les lettres A, B, C, D, E, F est en raison inverse de leur compréhension exprimée par les 

lettres F, E, D, C, B, A. Cette classification ordon-née des prédicables  genre,  espèce et  différence sous la catégorie  substance, d'après la  diminution de leur extension et l'  augmentation de leur compréhension s'appelle ARBRE DE PORPHYRE, en souvenir de 

Porphyre, philosophe de l'antiquité (233-304) qui en est l'auteur. 
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40. Genre suprême et genres subalternes.  — 

Dans l'arbre de Porphyre, s ubstance est appelée genre suprême; d'abord parce qu'elle exprime une partie de l'essence de Pierre(genre), partie que 

Pierre partage avec beaucoup d'autres, et ensuite 

parce qu'au-dessus de substance, il n'y a plus de 

genre, mais seulement l'être qui est un transcenden-

tal. De son côté,  corps est appelé  genre subalterne, parce qu'il y en a un au-dessus de lui,  substance. Il en est de même pour  vivant et  animal. Vis-à-vis de vivant,  corps joue le rôle de  genre. À son tour,  vivant est le  genre d'animal. Animal est un genre  infime, parce qu'en dessous de lui il n'y a plus de genre, mais des espèces seulement. Il est aussi  es-pèce, vis-à-vis de vivant. 



41. Espèces et différences.  — D'après le tableau, corps est  genre  et  espèce;  espèce vis-à-vis de substance, il est une  sorte, une  espèce de substance, mais par rapport à  vivant, il est  genre. Substance, genre de  corps, devient  corps par la différence c orporelle. L'espèce est donc constituée par le  genre et la   différence. Parce que  corps n'a au-dessus de lui aucune espèce, il est nommé espèce  suprême.  Corps et   organique  ( différence) constituent  vivant qui est une   espèce de corps. Vivant est une  espèce de corps, mais une  espèce subalterne puisqu'il y a une espèce au-dessus de lui. De même aussi  animal est une espèce de vivant, espèce  subalterne, formée de vivant (genre) et de  sensible (différence). Enfin homme est une  espèce d'animal résultant de l'union d'  animal (genre) et de  raisonnable (différence). 

L'  espèce homme est l'espèce  infime, parce qu'après 56   
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elle il n'y a plus d'espèce, mais des individus. La 

 différence dont le rôle est de s'unir au genre pour constituer l'espèce, prend le nom de  suprême,  subalterne et  infime suivant qu'elle qualifie le genre  su-prême,  subalterne et  infime. 



42. À quoi se résume la théorie des prédicables et des prédicaments.  — La théorie des prédicables et des prédicaments n'est que la  mise en pratique de l'extention et de la compréhension des idées. La 

classification ordonnée des prédicables sous le 

genre suprême substance en est la preuve. Cette 

classification, il est facile de s'en convaincre, n'est ni plus ni moins que la  définition essentielle, partant,  véritable, de  Pierre. Celui-ci est donc classé dans la catégorie (prédicament) substance avec tous 

les attributs (prédicables) qui nous renseignent à 

différents degrés sur sa nature. En plaçant Pierre 

dans la catégorie  substance, de plus, en lui donnant tous les qualificatifs qu'exige sa nature, on le distingue, on le  divise de tout ce qui n'est pas ou  substance, ou  corps, ou  vivant, ou  animal, ou  homme. 

En d'autres termes, c'est dire que toute la théorie des prédicables et des prédicaments se ramène  à bien définir  et à bien diviser.  
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CHAPITRE II 

LA DÉFINITION 

43. Nature de la définition.  — La  définition est un discours qui exprime ce qu'est une chose. Ex.:  Le pape est le chef de l'Église. La définition est appelée discours parce qu'elle se compose de plusieurs, ou au moins, de deux mots. 



44. But de la définition.  — La définition a pour but de rendre plus claire, plus distincte, plus complète, la connaissance d'un objet. Et ce but, elle le remplit en nous donnant les éléments qui constituent cet 

objet. L'ensemble de ces éléments appelés notes ou 

idées constitutives, forme la  compréhension de ce même objet. La  compréhension de l'idée se rattache donc à la définition et à ce titre celle-ci a tout naturellement sa place dans le chapitre de la simple ap-

préhension. 



45. Définition nominale.  — La  définition nominale est celle qui do nne la signification étymologique, conventionnelle, commune, d'un mot. Ex. :  La philosophie est l'amour de la sagesse (étymologie).  Le 59
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 laurier est le signe de la paix (conventionnelle).  Le roi est celui qui règne —  Dieu est le premier être (commune). 



46. Définition réelle.  — La  définition réelle est celle qui  nous renseigne sur la nature de l'objet. 

Ex.:   L'hydrogène est un gaz incolore, insipide, le plus léger des gaz connus. La philosophie est une science qui nous dit le dernier pourquoi des choses.   



47. Définition essentielle.  — La  définition essentielle  est celle qui  explique une chose au moyen des éléments constitutifs de la nature de cette même chose. Ex.:  Les corps sont les substances corporelles. L'animal est un vivant sensible. Le vivant est un corps organique. La définition essentielle est la définition   rigoureusement scientifique et philosophique. 



48. Définition descriptive.  —La  définition descriptive est  l'explication d'un objet soit par ses proprié-

 tés, soit par ses caractères purement accidentels. 

Ex.:   L'âne est un animal qui braie (définition propre). Cette définition de l'homme donnée par Pla-

ton:  L'homme est un bel animal . . .  bipède, la tête droite, est  descriptive,  accidentelle, N. B. Les définitions en usage en chimie, en minéralogie, en bota-

nique, en zoologie, sont descriptives, et souvent 

 accidentelles. 



49. La définition doit être claire et juste.  — Si la définition n'était pas claire, elle manquerait son but (44). Elle doit donc bannir tout terme équivoque, 
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vague, toute métaphore. Elles sont loin d'être clai-

res, les définitions suivantes:  La science est la lu-mière.  La vraie civilisation est la liberté. Cette loi exige aussi que le mot à définir n'entre pas dans la définition, comme dans ces exemples:  La simple 

 appréhension est une appréhension simple. La li-

 berté, c'est être libre.  Pour être  juste, la définition ne doit convenir qu'au  seul objet défini. N'est pas juste cette définition de l'homme :  L'homme est un animal.  Plusieurs, à part l'homme, sont animaux. 

Celle autre:  L'Université Laval est une institution, enfreint aussi celle loi. 



50. La définition ne doit pas être négative, ni 

trop longue.  — La définition nous dit ce que la chose   est, et non, ce qu'elle  n'est pas. Quelqu'un aurait-il une idée bien claire de l'histoire s'il savait seulement qu'elle n'  est pas  la philosophie? La définition négative n'est acceptée que lorsque la chose 

définie, à cause de sa grande perfection: Dieu, par 

exemple, ne peut pas être connue  directement,  positivement, mais uniquement par comparaison avec les autres dont elle  n'a pas les défauts. Ainsi on définit la simplicité de Dieu en disant qu'elle est la négation de toute composition. Quant à la  brièveté de la définition, qu'il suffise de dire que la  clarté l'exige. 



51. La définition essentielle doit être formée du genre prochain et de la différence spécifique.  — 

Comme son nom l'indique, la définition essentielle 

nous donne les éléments constitutifs de l'essence 

d'un objet. 0r les éléments constitutifs de l'essence 61
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d'un objet sont au nombre de deux: le  genre pro-

 chain  et la  différence spécifique. Le genre prochain est celui qui, dans la « classification des prédicables», est le plus près de l'espèce dont il est question. Quant à la différence spécifique, c’est celle qui avec le genre prochain constitue l'espèce. Prenons 

 homme, dans la « classification des prédicables », c'est le genre  animal qui est le plus près de lui. 

Animal est donc le  genre prochain de l'homme. Et, dans la même « classification,», la différence spécifique qui qualifie animal, c'est  raisonnable. Par conséquent:   animal (genre prochain) -  raisonnable (différence spécifique) -  homme ou  espèce homme. 

L'espèce homme, par rapport à Pierre, est son es-

sence, ou mieux  toute son  essence. Les définitions suivantes de l'homme ne sont pas justes:  L'homme est une substance corporelle, un corps organique, un vivant sensible; parce que substance, corps vivant sont pour l'homme des genres éloignés; corporelle, organique, sensible, ne sont pas ses différences spécifiques. 
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CHAPITRE III 

LA DIVISION 

52. Nature de la division.  —  La division est un discours qui distribue un tout en ses parties.  

Comme la définition, la division s'appelle discours 

parce qu'elle se forme de plusieurs mots. Elle énu-

mère les objets auxquels un tout convient. Et c'est 

pourquoi elle appartient à l'  extension de l'idée, et partant, à la simple appréhension. Ex.:  Les hommes se divisent en américains, européens, africains, etc. 

 Américains, européens, africains sont des individus auxquels le tout homme s'étend comme à ses parties. 



53. Le tout.  — Le tout est  ce qui peut se ramener à plusieurs éléments ou parties. Ex.:  Livre, table. 



54. Le tout actuel et potentiel.  — Le  tout actuel est celui dont les parties sont actuelles et réelles. 

Ex.:  Le bureau. Le tout  potentiel ou logique est  celui dont les parties n'existent qu'en puissance, et seulement dans et par l'esprit. Ex.: Le  genre est un tout potentiel ou logique. Ainsi,  animal, comme 63
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 genre, est une notion logique, c'est-à-dire une notion qui n'existe que  dans et  par l'intelligence. Il contient toutes les  espèces, non pas comme le bureau contient les morceaux qui le composent. Des 

 espèces sont en  puissance à être placées sous l'extension du genre  animal. Mais, elles aussi, en tant qu'espèces, sont des êtres qui n'existent que dans 

l'esprit. 

Les espèces sont  comme si elles étaient les parties du  genre;  en réalité, elles ne le sont pas. Elles le sont  mentalement,  logiquement. 



55. Le tout moral.  — Le  tout moral est  celui dont les parties sont des êtres intelligents qui tendent, à une même fin. Ex.:  La société. 



56. La division doit être complète.  — La somme des parties doit constituer le tout. Cette loi est fondée sur la nature même de la division. Toute divi-

sion qui contient  plus ou  moins de parties que n'en renferme la chose divisée, manque à cette loi. Ex.: 

 Le globe terrestre se divise en trois parties: Europe, Asie, Afrique — (incomplète, pas assez de parties) 

— ou bien:  Europe, Asie, Afrique, Amérique, Océa-nie, Canada — (trop de parties) 



57. Les parties du tout doivent être distinctes 

entre elles.  — Si une partie est contenue dans une autre et n'en est pas  distincte,  séparée, elle n'est pas réellement partie du tout divisé. Si une partie égale le tout ou le dépasse, elle n'est plus aussi  réellement partie, puisque  le tout est plus grand que sa partie. 

Il faut donc qu'une partie ne se confonde pas avec 
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une autre partie ni n'égale, ni ne dépasse le tout. Les exemples suivants n'observent pas cette loi:  La Pro-vince de Québec se divise en comtés nommés: Qué-

 bec, Montmorency, Charlevoix, etc., etc., etc. et la paroisse de Beauport. — Beauport est  compris dans le comté de Québec.  Montréal se divise en plusieurs paroisses et le diocèse. Le  diocèse, partie, dépasse le   tout, puisqu'il contient Montréal et d'autres paroisses. 



58. La division doit être brève et immédiate.  — 

Quand la division est trop longue, il y a confusion, et elle manque son but qui est de mettre de la clarté dans nos idées. Elle doit d'abord partager le tout en ses parties  primaires,  immédiates, et ensuite, en ses parties  secondaires,  médiates. Quelqu'un qui divise-rait la logique en  simple appréhension,  jugement et raisonnement enfreindrait cette loi, puisque la  simple appréhension, le  jugement  et le  rayonnement ne sont pas les parties  primaires ou  immédiates de la logique. Celle-ci tout d'abord se divise en  Dialectique et Critique. 
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CHAPITHE IV 

LE JUGEMENT 

59. Définition du jugement.  — Le jugement est une opération par laquelle l'esprit affirme ou nie qu'une chose est. Ex.:  Dieu est bon. L'homme n'est pas impeccable.  



60. Rôle du jugement.  — Le jugement, deuxième opération de l'esprit humain, vient immédiatement 

après la simple appréhension et la suppose. Son rôle est d'affirmer ou de nier l'identité entre deux idées perçues par la simple appréhension 



61. Le jugement immédiat.  — Le jugement  immé-

 diat est celui  qui est évident par lui-même ou encore, celui qui, pour être admis, n'a pas besoin d'être prouvé. Ex.:  Le tout est plus grand que l'une de ses parties. Il fait soleil. La neige est blanche.  

Pas de discussion au sujet des jugements immédiats. 



62. Le jugement médiat.  — Le jugement  médiat est celui qui n'est pas évident par lui-même, ou encore,  celui qui, pour être admis, a besoin d'être 67
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 prouvé. Ex.:  Dieu existe. L'âme humaine est immortelle. Le jugement médiat offre matière à discussion. 



63. Le jugement analytique.  — Le jugement  analytique est  celui dans lequel l'attribut convient ou répugne nécessairement au sujet. On l'appelle  analytique parce que cette convenance ou cette répugnance sont connues quand on analyse le sujet. Ex.: 

 L'être infini est éternel. Le mal n'est pas le bien.  



64. Le jugement synthétique.  — Le jugement  synthétique est  celui dans lequel l'attribut ne convient pas ou ne répugne pas nécessairement au sujet. On l'appelle   synthétique parce que l'attribut et le sujet dont on l'affirme forment ensemble une  synthèse, une   composition. Ex.:  Les caractères bien trempés sont rares. Cette année-ci, la récolte de pommes n'a pas été abondante. 



65. Comment se forme le jugement.  — Pour former le jugement il faut d'abord fuir la  précipitation et la  vanité présomptueuse. La précipitation chasse l'attention et est cause souvent de jugements faux, 

téméraires. Quant à la vanité présomptueuse, elle se fait fi des appréciations des autres. Le présomp-tueux croit avoir le monopole du savoir, et c'est 

pourquoi il n'a confiance qu'en lui-même. Dieu sait 

où le conduit souvent sa sotte prétention. Il importe de  réfléchir beaucoup,  d'écouter plus que de parler, si l'on veut former son jugement. Ne contentons-nous pas de définitions  à peu près, d'explications superficielles, surtout lorsqu'il s'agit de questions 68   
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vitales. Observons les hommes sérieux, rendons-

nous bien compte de leur manière de voir dans les 

différents problèmes qui intéressent/le monde C'est 

à leur école que nous apprendrons à juger avec rec-

titude, c'est-à-dire à  bien juger. 



66. La proposition.  — La  proposition est  l'expression du jugement. De même que nous exprimons l'idée par le terme, ainsi nous exprimons le jugement par la proposition. Elle contient plusieurs termes, et pour ce motif, elle est une  phrase qui 

 énonce qu'une chose est ou n'est pas. Ex.:  Les communautés sont utiles. Les hommes ne sont pas 

 parfaits.  



67. Opposition des propositions.  — L'  opposition des propositions est l'  affirmation et la négation simultanées du même attribut du même sujet, au 

 même point de vue. Sont opposées deux propositions dont l'une est universelle, l'autre particulière (différentes par la  quantité) - dont l'une est affirmative, l'autre négative (différentes par la  qualité). 

Sont encore opposées deux propositions lorsqu'elles 

diffèrent et par la  quantité et par la  qualité. 



68. Opposition contradictoire.  — L'  opposition contradictoire  est celle  qui existe entre deux propositions dont l'une est universelle, l'autre particulière, l'une affirmative, l'autre négative. Ex.:  Tous les anges sont des êtres spirituels.   Quelques anges ne sont pas des êtres spirituels.  Les contradictoires s'opposent donc  quantitativement et  qualitativement. 
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69. Opposition contraire.  — L'  opposition contraire  est celle  qui existe entre deux propositions universelles dont l'une est affirmative et l'autre né-

gative. Ex.:  Toutes les âmes humaines sont immortelles. Toutes les âmes humaines ne sont pas immortelles. Les propositions contraires sont opposées qualitativement.   



70. Opposition sous-contraire.  — L'  opposition sous-contraire  est celle qui  existe entre deux propositions particulières dont l'une est affirmative et l'autre négative. Ex.:  Quelques hommes sont instruits. Quelques hommes ne sont pas instruits. Les sous-contraires diffèrent entre elles par la  qualité. 



71. Opposition subalterne.  — L’opposition subalterne est celle qui existe entre deux propositions 

dont l'une est universelle et l'autre particulière. Les subalternes diffèrent par la quantité. Ex.: Tous les hommes sont sages. Aucun homme n’est sage — 

Quelque homme n’est pas sage. 



72. Tableau des quatre oppositions.  — On se sert des quatre voyelles A E I O pour nommer les propositions qui sont opposées entre elles de quatre 

manières différentes. A:  La proposition universelle affirmative; E:  La proposition universelle négative; I: La proposition particulière affirmative; O:  La proposition particulière négative. 

Le schème suivant représente ces quatre propo-

sitions. 
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Tout homme est sage 

 

Aucun homme n’est sage

Contraires 

A   





E







Subalternes 

Subalternes 













I   





O

Sous-Contraires 

Quelque homme est sage

Quelque homme n’est pas sage





73. Règles de l'opposition des propositions.  — l) Deux contradictoires ne peuvent pas être à la fois vraies ou fausses, si l'une est vraie, l'autre est fausse, et réciproquement.  S'il est vrai que  tout homme est sage (A), il est donc faux que  quelque homme n'est pas sage (O). De deux contradictoires l'une est toujours la négation de l'autre. — 2)  Deux contraires ne peuvent être vraies à la fois, mais elles peuvent être fausses. Si tout  homme est sage (A) il est  faux de dire qu'  aucun homme n'est sage (E). Mais en supposant qu'il est  faux d'affirmer que tout homme est sage (A) il peut être aussi  faux  d'affirmer qu'  aucun homme n'est sage (E). En effet, du moment qu'on nie la sagesse à tous les hommes, il 

ne s'ensuit pas nécessairement que personne ne la 

possède.  Quelques-uns peuvent l'avoir. — 3)   Deux sous-contraire peuvent être vraies à la fois, mais elles ne peuvent être fausses en même temps.  Il est vrai de dire que  quelque homme est sage (I)  et n'est pas sage (O), parce qu'il n'est pas question du  même 71

LEÇONS DE LOGIQUE 

homme. Mais s'il est  faux de dire que  quelque homme est sage (I), il s'ensuit que la proposition: Quelque homme n'est pas sage (O)  est vraie.  



74. La conversion.  — La  conversion est la  transposition des termes de la proposition, du sujet, en attribut, de l'attribut en sujet; de manière que la nouvelle proposition soit affirmative ou négative, vraie ou fausse, comme la première.  Ex.:  La justice n'est pas le courage.  —  Le courage n'est pas la justice.  



75. La conversion simple.  — La  conversion est simple, quand,  après la transposition des termes d'une proposition, celle-ci garde la même extension.  

Ex.:  Quelques hommes sont savants (I) —  Quelques savant sont hommes (I).  Aucun homme n'est ange (E) —  Aucun ange n'est homme (E) —. 



76. La conversion par accident.  — La  conversion est  par accident lorsque,  après la transposition des termes de la proposition, celle-ci ne garde pas la même extension.  Ex.:   Tout homme est mortel (A). 

 Quelque mortel est homme (1). 



77. La conversion par contraposition.  — La 

conversion est  par contraposition quand,  après la transposition des termes d'une proposition, celle-ci devient indéfinie par la particule négative  non pas. 

Ex.:  Quelques hommes sont justes —  Quelques non pas  justes sont non pas  hommes. 
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78. Règles de la conversion des propositions.  — 

Les propositions  universelle négative (E) et  particulière affirmative (1) se convertissent  simplement. 

Les   propositions universelles négative (E) et  universelle affirmative (A) se convertissent  par accident. Les propositions  universelle affirmative (A) et particulière négative (o) se convertissent  par contraposition. Les règles de la conversion s'expriment de la manière suivante. 



f E c I se convertit  simplement. 

E v A se convertit  par accident, 

A st O se convertit  par contraposition, 

Ainsi s'opère toute la Conversion. 
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CHAPITRE V 

LE RAISONNEMENT 

79. Définition du raisonnement.  — Le raisonnement est la troisième opération de l'esprit humain. Il est l'  acte par lequel un jugement est déduit légitimement de deux autres. Ou encore, l'acte par lequel l'  esprit humain d'une vérité connue infère une vérité inconnue. Exemples : 









 Tout ce qui vit doit se nourrir, 

vérité connue 

 Or Charles, Annette vivent 



  





 Donc, Charles, Annette 

vérité inconnue légitimement 

 doivent se nourrir. 

déduite de la première. 



Le raisonnement se définit encore comme suit: c'est 

une opération par laquelle l'esprit  humain d'une connaissance donnée déduit une connaissance nouvelle. 



80. Le raisonnement est un acte parfait et im-

parfait.  — Que l'esprit humain  puisse   arriver à la connaissance des vérités inconnues en partant des 
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vérités connues, c'est certainement une  perfection. 

Et le raisonnement lui permet d'atteindre des 

connaissances nouvelles ; à ce  point de vue, le troisième acte de l'esprit est donc   parfait. Mais que, pour arriver à l'acquisition de la vérité, notre intelligence   doive se condamner à une marche parfois longue et pénible, faire des détours sinueux, qué-

mander l'aide d'un tiers, c'est une imperfection. 

Aussi bien, à ce point de vue, on peut appeler le 

raisonnement,  acte imparfait. Dieu, les anges et les saints au ciel ne raisonnent pas. Ils ont la connaissance  immédiate des choses. 



81. La matière du raisonnement.  — La matière, ou,  ce dont est fait un raisonnement, est de deux sortes,  matière éloignée et  matière prochaine. 

En analysant un raisonnement on trouve  tout 

 d'abord des jugements,  et,  ensuite, des  idées qui constituent ces jugements. C'est dire que les  jugements sont la  matière prochaine d'un raisonnement et les  idées en sont la  matière éloignée. 



82. La forme du raisonnement.  — Comme son 

nom l'indique, la forme du raisonnement est ce qui 

lui  donne son caractère spécifique, distinctif. Or, la caractéristique d'un raisonnement est qu'un jugement soit déduit légitimement de deux autres. Et 

pour qu'un jugement soit déduit légitimement de 

deux autres, il faut qu'il y ait un  lien, un  trait d'union entre lui et ces deux autres.  Ce lien, ce trait d'union entre les deux premiers jugements et le troisième, c'est la forme du raisonnement.  La forme du raisonnement s'appelle la  conséquence qu'il ne faut 76   
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pas confondre avec le  conséquent ou la  conclusion qui est le nom du troisième jugement déduit des 

deux premiers. La matière et la forme d'un raison-

nement sont ses  éléments. 



83. Différences entre la conséquence et le consé-

quent d'un raisonnement.  — Il y a indépendance entre la conséquence et le conséquent ou la conclusion d'un raisonnement. En effet 1)  la conséquence peut être fausse et le conséquent vrai. L'exemple suivant le prouve : 



 Tout homme est mortel, 

 Or le pape est un homme, 

 Donc Paris est une grande ville. 



 Paris est une grande ville, ce conséquent est vrai. Par contre, la conséquence est  fausse, puisqu'il n'y a pas de  lien,  de trait d'union, entre ce troisième jugement et les deux premiers. — 2)   La consé-

 quence peut être vraie et le conséquent faux.  Voici un exemple: 



 Celui qui est libre a le droit de tout faire, 

 Or l'homme est libre, 

 Donc, l'homme a le droit de tout faire. 



L'homme a le  droit de tout faire, ce conséquent est   faux. Mais il est déduit  légitimement des deux premiers jugements. La conséquence est  vraie. 
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84. Principes du raisonnement.  — Le raisonnement s'appuie sur les deux principes suivants:  Deux choses qui conviennent à une troisième, conviennent entre elles. Deux choses, dont l'une  ne 

 convient pas à une troisième, ne peuvent pas convenir entre elles.  

Faisons voir par deux exemples que le raison-

nement est bien l'application de ces principes. 



 Tout homme est mortel, 

 Or le pape est homme, 

 Donc le pape est mortel. 



Nous concluons que le  pape est mortel, parce qu'il est  homme. En d'autres termes, l'idée  pape et l'idée  mortel conviennent entre elles, parce qu'elles conviennent à une  troisième idée, celle d'  homme. 

C'est donc l'application du principe:  Deux choses qui conviennent à une troisième, conviennent entre elles. 



 Les hommes ne sont pas infaillibles, 

 Or les politiciens sont des hommes, 

 Donc les politiciens ne sont pas infaillibles. 



 Les politiciens ne sont pas infaillibles, c'est parce qu'ils sont des  hommes. Il n'y a pas convenance entre les idées  politiciens et infaillibles parce que l'une d'elles — idée  infaillibles — ne convient pas à l'idée  hommes. Ce second raisonnement s'appuie donc sur le principe:  Deux choses, dont l'une ne convient pas à une troisième, ne peuvent pas 

 convenir entre elles.  
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85. Le raisonnement suppose une vérité immé-

diate.  — La vérité immédiate est celle qui ne se prouve pas, qui s'impose  tout de suite à l'esprit, qui, pour avoir l'adhésion de l'intelligence, n'a qu'à se présenter. D'une façon prochaine ou éloignée, le 

raisonnement suppose cette vérité. S'il fallait  tout démontrer, le chemin qui conduit à la certitude serait très long, voire, sans issues. Et donc, pour  ne pas procéder à l'infini, ce qui est absurde, il faut arriver à une ou à quelques vérités  immédiates, 

 indémontrables,  base  nécessaire de tout  raisonnement, et de toute  argumentation. 



86. Espèces de raisonnements.  — Il y a deux es-pèces de raisonnements: le raisonnement  déductif et le raisonnement  inductif. Le raisonnement  déductif est   l'acte par lequel l'esprit humain déduit légitimement un jugement particulier d'un jugement universel. Le raisonnement  inductif est l'opération  par laquelle l'esprit humain déduit un jugement universel d'un jugement particulier. 



 Tous les enfants bien élevés sont 

Raisonnement 

 reconnaissants, 

déductif ou 

 Or Jean-Marie et Charles sont bien élevés, 

Déduction 

 Donc Jean-Marie et Charles sont 

 reconnaissants. 







 Jean-Marie et Charles sont reconnaissants, 

Raisonnement 

 Or Jean-Marie et Charles sont des enfants 

inductif ou 

 bien élevés, 

Induction 

 Donc tous les enfants bien élevés sont 

 reconnaissants. 



N. B. — Dans le langage courant, le raisonnement dé-

ductif ou la déduction, se confond avec le syllogisme. 
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CHAPITRE VI 

LE SYLLOGISME 

87. Définition du syllogisme.  — Le syllogisme est le signe sensible, l'expression du raisonnement. 

C'est un  discours formé de trois propositions dont l'une appelée conclusion ou conséquent, découle 

 nécessairement des deux autres, nommées prémis-

 ses ou antécédent. 



 Ceux qui savent se vaincre sont heureux, 

 Or les personnes consacrées à Dieu savent se 

 vaincre. 

 Donc les personnes consacrées à Dieu sont 

 heureuses. 



88. Terminologie du syllogisme.  — Dans le syllogisme il y a  trois termes et  trois propositions. Les trois termes se nomment:  grand terme,  moyen terme et   petit terme. À leur tour les propositions s'appellent   proposition majeure, proposition mineure et conclusion. — Le grand terme est l'attribut de la conclusion; le petit terme est le sujet de la conclusion; le moyen terme est celui qui  est à la fois et 81
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 dans la première et dans la deuxième proposition.  

— La  proposition majeure est celle qui  contient et le grand et le moyen terme; la proposition mineure est   celle qui contient et le petit et le moyen terme. 

Les deux premières propositions — propositions 

majeure et mineure — s’appellent  antécédent ou prémisses. Le grand et le petit terme sont aussi appelés  extrêmes. 



89. Lois du syllogisme.  — Pour que la conclusion soit déduites des prémisses, il est nécessaire d'observer certaines lois dites « lois du syllogisme». Ces lois sont au nombre de huit, dont quatre pour les 

termes, et quatre pour les propositions. 



A. Lois des termes : 



I 1 

 Trois termes sont exigés: le grand, le petit 

 et le moyen terme.   

II 2  Les termes, dans la conclusion, ne doivent 

 pas avoir une extension plus grande que 

 dans les prémisses. 

III 3  Le moyen terme ne doit jamais se trouver 

 dans la conclusion.   

IV 4  Le moyen terme doit être universel, au 

 moins une fois.   
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B. LOIS DES PROPOSITIONS : 



V 1 

 Si les deux prémisses sont négatives pas 

 de conclusion possible. 

VI 2 

 De deux prémisses affirmatives on ne 

 peut pas déduire une conclusion négative. 

VII 3  On ne peut rien conclure de deux prémis-

 ses particulières.   

VIII 4  La conclusion suit toujours la partie la 

 plus faible.   



90. Première loi des termes : Trois termes sont 

exigés : le grand, le petit et le moyen terme.  — 

Cette loi est basée sur l'essence même du syllo-

gisme. Celui-ci, en effet, consiste dans la comparaison de  deux termes, appelés  extrêmes, avec un  troisième nommé  moyen terme. Donc, s'il y a  plus ou moins que trois termes, la comparaison ne se fait point, et partant, il n'y a pas de syllogisme possible. 

— Notons que les termes doivent être trois  quant au sens. Il se peut rencontrer parfois  quatre termes dont deux ont le même sens. Alors la loi est observée. 



Ex. : 

 Bossuet est un grand orateur, 

 Or Bossuet est un mot de trois syllabes, 

 Donc un mot de trois syllabes est un grand 

 orateur. 
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Dans ce syllogisme,  quant aux mots, il y a  trois termes, mais,  quant au sens, il y en a  quatre, puisque Bossuet  orateur et Bossuet  mot de trois syllabes sont deux Bossuet distincts. 



 Le pape est partout respecté, 

 Or celui qui est partout respecté a bonne répu-

 tation. Donc le chef de l'Église a bonne réputation. 



 Quant aux mots, ce syllogisme possède  quatre termes;  quant au sens, il n'en a que trois, parce que pape et  chef de l'Église ont la même signification. 



91. Deuxième loi des termes : Les termes, dans la conclusion, ne doivent pas avoir une extension 

plus grande que dans les prémisses.  — La conclusion donne le résultat de la comparaison faite dans 

les prémisses entre le petit, le grand et le moyen 

terme. Si le petit et le grand terme conviennent au 

moyen terme dans les prémisses, ils doivent conve-

nir entre eux dans la conclusion; si l'un ne convient pas au moyen,  terme dans les prémisses, ils ne peuvent convenir entre eux dans la conclusion. Il faut 

donc que ce soient exactement les  mêmes termes dans la conclusion. Autrement, la conclusion ne 

serait pas le résultat de la comparaison. 

 

Ex. : 

 Tout prêtre a le pouvoir d'absoudre les péchés, 

 Or tout prêtre est homme, 

 Donc tout homme a le pouvoir d'absoudre les 

 péchés. 
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Dans les prémisses, parce qu'attribut d'une pro-

position affirmative,  homme est un terme  particulier, en effet tout prêtre est  quelque homme. Dans la conclusion, parce qu'affecté du terme  tout,  homme est   universel. Par conséquent, ayant une extension particulière dans la mineure, et une extension  universelle dans la conclusion, le terme  homme n'est plus exactement le  même. Aussi bien ce syllogisme est-il faux. 



92. Troisième loi des termes : Le moyen terme ne 

doit jamais se trouver dans la conclusion.  — La conclusion énonce que le petit et le grand terme 

conviennent ou ne conviennent pas entre eux sui-

vant que tous deux ou l'un d'eux conviennent ou ne 

conviennent pas, dans les prémisses, au moyen 

terme. La comparaison se fait donc dans les cieux 

premières propositions. Et le moyen terme n'est 

exigé que pour la comparaison. S'il se rencontre 

dans la conclusion, il n'est donc pas à sa place. 



Ex. : 



 La Mère Marie de l'Incarnation fut une grande 

 sainte, 

 Or la Mère Marie de l'Incarnation a été la pre-

 mière supérieure des Ursulines de Québec. 

 Donc la première supérieure des Ursulines de 

 Québec a été une grande sainte — et la Mère Marie de l'Incarnation. La «  Mère Marie de l'Incarnation 

» est le moyen terme de ce syllogisme. Ce terme est 

de  trop dans la conclusion. 
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93. Quatrième loi des termes : Le moyen terme 

doit être universel au moins une fois.  — Le 

moyen terme est répété deux fois dans les prémis-

ses. Supposons qu'il soit  particulier les deux fois; dans ce cas on aura quatre termes  quant au sens. Le particulier est une fraction de l'universel, et deux fractions de l'universel sont différentes et constituent deux termes complètement distincts. 

 

Ex. : 

 Tout péché est mauvais, 

 Or Jean est mauvais, 

 Donc Jean est péché. 



 Mauvais, parce qu'attribut de propositions affirmatives est deux fois particulier. Aussi  mauvais péché et  mauvais Jean, ce sont deux termes tout à fait distincts. Et ce syllogisme, pour n'avoir que 

trois termes  quant aux mots, en a réellement  quatre, quant au sens. — Cette loi n'affecte pas le moyen terme   singulier. Un terme singulier,  logiquement, équivaut à un terme universel. 



94. Première loi des propositions : Si les deux 

prémisses sont négatives, pas de conclusion pos-

sible.  — La conclusion est le résultat de la comparaison faite dans les prémisses. Si les deux extrêmes ( sujet et  attribut de la conclusion) conviennent au moyen terme, la conclusion sera  affirmative. Si l'un des extrêmes ne convient pas au moyen terme, le 

petit et le grand terme ( sujet et  attribut de la conclusion) ne  conviendront pas entre eux dans la conclusion, et celle-ci sera  négative. Il ne peut donc pas y 86   
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avoir de conclusion, lorsque les  deux extrêmes ne conviennent pas au  moyen terme, parce que, dans ce cas, il n'y a pas eu de  comparaison. Et les deux prémisses sont négatives précisément lorsque le 

grand et le petit terme ne conviennent pas au moyen 

terme. 



Ex. : 



 L'homme n'est pas un minéral, 

 Le minéral n'est pas un animal, 

 Donc…… 



Que conclure? Rien, c'est évident. 



95. Deuxième loi des propositions : De deux 

prémisses affirmatives, on ne peut pas déduire 

une conclusion négative.  — Cette loi est, pour ainsi parler, l'inverse de la précédente. Quand les 

deux prémisses sont affirmatives, les deux extrêmes 

(grand et petit terme) conviennent au troisième 

(moyen terme). C'est cette convenance qu'exprime 

la conclusion, et partant, elle doit être  affirmative.  



Ex. : 



 Le vice est détestable, 

 Or la paresse est un vice, 

 Donc la paresse est détestable. 



C'est la  bonne conclusion. Et non pas celle-ci: Donc la paresse  n'est pas détestable. 
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96. Troisième loi des propositions : On ne peut 

rien conclure de deux prémisses particulières.  — 

Comme l'extension d'une proposition est la quantité 

même du sujet de cette proposition, les propositions particulières ont donc toujours comme sujets des 

termes  particuliers. — On peut supposer trois cas. 

 Premier cas. — Les deux prémisses particuliè-

res peuvent être négatives. Alors, en vertu de la 

première loi des propositions (94) toute conclusion 

est impossible. 

 Deuxième cas. — Les deux prémisses particu-

lières peuvent être affirmatives. 



Ex. : 

 Quelques savants sont incroyants, 

 Or quelques incroyants sont illettrés, 

 Donc quelques savants sont illettrés. 



Ici la quatrième loi des termes n'est pas obser-

vée. Le moyen terme  incroyants est pris dans deux sens différents. En réalité, ce syllogisme contient 

 quatre termes  quant au sens. 

 Troisième cas. — Les deux prémisses particu-

lières peuvent être, l'une affirmative, l'autre négative. Ex.: 



 Quelques étudiants sont paresseux, 

 Or quelques hommes ne sont pas paresseux, 

 Donc quelques étudiants ne sont pas hommes. 



Dans ce syllogisme, la deuxième loi des termes 

n'est pas observée. Dans la conclusion, parce qu'at-

tribut d'une proposition négative, le terme  hommes 88   
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est  universel. Dans les prémisses, il est  particulier. 

Ou encore: 



 Quelques étudiants ne sont pas hommes, 

 Or quelques étudiants sont paresseux, 

 Donc quelques paresseux ne sont pas hommes. 



Ici la quatrième loi des termes n'est pas obser-

vée.  Étudiants, moyen terme, est  deux fois particulier. 



97. Quatrième loi des propositions : La conclu-

sion suit la partie la plus faible.  — Si l'une des prémisses est négative la conclusion est  négative; si l'une des prémisses est particulière, la conclusion 

est  particulière. En effet, si l'une des prémisses est négative, c'est parce que l'un des extrêmes ne convient pas au moyen terme. Et la conclusion sera 

nécessairement  négative. 



Ex. : 



 Tous ceux qui offensent Dieu ne sont pas 

 ordinairement heureux, 

 Or les pécheurs offensent Dieu. 

 Donc les pécheurs ne sont pas 

 ordinairement heureux. 



Cette conclusion est juste, évidemment. 

Si l'une des prémisses est  particulière, c'est parce que l'un des extrêmes ne convient qu'en  partie ou  partiellement au moyen terme. C'est cette  partie de l'extrême convenant au moyen terme qui sera 
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exprimée dans la conclusion. Celle-ci sera donc 

particulière. 



Ex. : 



 Quelques souverains ne sont pas aimés, 

 Or tous les souverains sont les représentants 

 de l'autorité, 

 Donc tous les représentants de l'autorité ne 

 sont pas aimés. 



Cette conclusion est  fausse. Il faut dire  quelques représentants de l'autorité… 



98. À quoi sert le syllogisme.  — Le syllogisme est un excellent moyen de découvrir l'erreur. Celle-ci, 

pour se faire accepter, se présente aux lecteurs toute enveloppée des ornements et des grâces du style. 

Dépouillée de ses atours par le syllogisme qui l'ex-

hibe en trois phrases courtes, sèches, précises, elle a moins de chance de se faire admettre. C'est ce 

qu'enseignent de grands esprits comme Bossuet qui 

avait soin d'ôter du discours « les figures et les autres ornements de parole » ... pour mieux « voir ce 

que la logique fait dans ces ouvrages et ce que la 

rhétorique y ajoute». Selon Kant, « tous les vices du raisonnement se découvrent très facilement quand 

on les fait ressortir en mettant un argument en 

forme». Et, pour Cousin, « tout raisonnement qui ne 

peut être mis sous cette forme, est un raisonnement 

dont il faut se défier». — En employant le syllo-

gisme, l'esprit humain acquiert de la précision et de la pénétration. « L'art syllogistique, écrit V. Cousin, 90   
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est une escrime puissante qui donne à l'esprit l'habitude de la précision et de la rigueur. C'est à cette mâle école que se sont formés nos pères, et il n'y a que de l'avantage à y retenir la jeunesse actuelle 

(1). » 



99. Figures du syllogisme.  — La  figure d'un syllogisme est  la place successivement occupée par le moyen terme dans les prémisses. 



100. Différentes espèces de figures.  — Il y a trois figures du syllogisme. En effet le moyen terme peut 

occuper  trois places différentes dans la majeure et la mineure. 



101. Première figure du syllogisme.  — Lorsque le moyen terme est  sujet dans la majeure et  attribut dans la mineure, le syllogisme appartient à la  première figure. Ex.: 



 Toute science mérite le respect, 

 Or la philosophie est une science, 

 Donc la philosophie mérite le respect. 



Dans ce syllogisme le moyen terme est  science. 

 

102. Deuxième figure du syllogisme.  — Si Je 

 moyen terme est attribut et dans la majeure et dans la mineure, le syllogisme appartient à la  deuxième figure. Ex.: 





1 Cfr. Lahr, ouv. cit. T. 1, pp. 432-433 
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 Tout homme peut pécher, 

 Or aucun ange ne peut pécher. 

 Donc aucun ange n'est homme. 



Dans cet exemple le moyen terme est  peut 

 pécher. 



103. Troisième figure du syllogisme.  — Quand le moyen terme est  sujet et dans la majeure et dans la mineure, le syllogisme est appelé syllogisme de la 

 troisième figure. Ex.: 



 Tous les papes ont été infaillibles, 

 Or quelques papes furent des allemands, 

 Donc quelques allemands ont été infaillibles. 



Ici le moyen terme est  papes. 



104. Modes du syllogisme.  — Les modes du syllogisme sont les  différentes combinaisons dont sont susceptibles les prémisses d'un syllogisme eu égard à leur quantité (universelle ou particulière) et à leur qualité (affirmative ou négative).  



105. Conclusion directe et indirecte.  — La 

conclusion d'un syllogisme est  directe lorsque ses termes  y occupent la même place que dans les pré-

 misses. Ex.: 



 Les enfants intelligents et laborieux sont estimables, Or les enfants de M. X. sont intelligents et 

 laborieux, Donc les enfants de M. X. sont 

 estimables. 
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La conclusion d'un syllogisme est  indirecte 

lorsque ses  termes n'y occupent pas la même place que dans les prémisses. Ex. : 



 La vertu est une source de joie. 

 Or la vertu est une bonne habitude, 

 Donc une bonne habitude est une source de joie. 
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CHAPITRE VII 

DIFFÉRENTES ESPÈCES 

DE SYLLOGISMES 

106. Syllogisme scolastique.  — Le syllogisme  scolastique ou en forme est  celui qui se compose de trois propositions arrangées de manière que la troisième découle nécessairement des deux autres. 



Ex.: 



 Celui qui accomplit son devoir est heureux, 

 Or Jean accomplit son devoir, 

 Donc Jean est heureux. 



107. Syllogisme oratoire.  — Le syllogisme  oratoire est celui dont les propositions et les termes sont arrangés comme on le fait dans le langage 

 courant. Ex.:  En ce monde ceux qui ne se soumet-tent pas à la volonté de Dieu sont malheureux. Il est facile de ramener ce syllogisme oratoire à un syllogisme scolastique. 





95

LEÇONS DE LOGIQUE 

108. Syllogisme simple.  — Le syllogisme simple est  celui qui est formé de propositions simples. Ex. : La vertu est aimable, 

 Or l'humilité est une vertu, 

 Donc l'humilité est aimable.  



109. Syllogisme composé.  — Le syllogisme composé est  celui qui est orné de propositions compo-sées. Ex.: 



 La philosophie, l'histoire sont très utiles, 

 Or la philosophie, l'histoire sont des sciences, Donc quelques sciences sont utiles. 



110. Syllogisme absolu.  — Le syllogisme  absolu est   celui qui est formé de propositions absolues, c'est-à-dire,  de propositions dans lesquelles le mode de convenance ou de non convenance de l'attribut au sujet n'est pas exprimé. Ex.: 



 Les animaux ont des facultés sensitives. 

 Or le cheval est un animal, 

 Donc le cheval a des facultés sensitives. 



111. Syllogisme modal.  — Le syllogisme  modal est celui qui se compose de propositions modales, c'est-

à-dire, de  propositions dans lesquelles le mode de convenance ou de non convenance de l'attribut au sujet est exprimé. Ex.: Il est impossible  que l'homme descende du singe, Or Jean est  nécessairement  un homme, Donc il est impossible que Jean descende 

 du singe.  
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112. Syllogisme mixte.  — Le syllogisme  mixte est celui dont les propositions sont absolues et modales. Ex.: 



 Il est impossible que l'homme soit une pierre 

(mod.),   

 Or Jacques est homme (absolue),   

 Donc il est impossible que Jacques soit une pierre. 



113. Syllogisme catégorique.  — Le syllogisme catégorique est celui dont la  majeure est une proposition catégorique,  c'est-à-dire une  proposition qui affirme qu'une chose est ou n'est pas sans condition. 

Ex.:   Tout ce qui nuit à la santé doit être évité, Or l'abus de l'alcool nuit à la santé, Donc l'abus de l'alcool doit être évité.  



114. Syllogisme hypothétique.  — Le syllogisme hypothétique est  celui dont la majeure est une proposition qui affirme qu'une chose est ou n'est pas, avec condition. Ex.:  Quand on sait se taire, on mé-

 rite la confiance, Or ce monsieur ne sait pas se taire, Donc, il ne mérite pas la confiance. — Le syllogisme hypothétique est  conditionnel si l'hypothèse est exprimée par la particule conditionnelle, si, disjonctif, si elle est exprimée par la particule disjonctive, ou. 



115. Lois du syllogisme conditionnel. Première loi. —  Si l'on affirme la condition ou l'antécédent, il faut affirmer le conditionné ou le conséquent. Ex.: 97
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 Si vous êtes québecquois (condition),   vous êtes, canadien (conditionné), 

  

 Or, vous êtes québecquois, 

 Donc vous êtes canadien. 



La raison de cette loi est que, dans l'  ordre logique, la condition est la  cause nécessaire du  conditionné à son tour, le conditionné est l'  effet inséparable de la condition. 



Deuxième loi. —  Si l'on affirme le conditionné, 

 il ne s'ensuit pas qu'il faille affirmer la condition ou l'antécédent. Ex.: 



 Or vous êtes canadien (conditionné), 

 Donc vous êtes québecquois (condition). 



Il est évident que cette conclusion est fausse. La 

raison de cette loi est que la condition n'est pas la cause unique du conditionné. Il est vrai, en effet, qu'« être québecquois » est  une des causes d'« être canadien », mais non pas  l'unique. 



Troisième loi. —  Si l'on nie le conditionné ou le conséquent, il faut nier la condition ou l'antécédent.  

Ex.: 



 Or vous n'êtes pas canadien (conditionné), 

 Donc vous n'êtes pas québecquois (condition). 
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Le conditionné est l'  effet inséparable de la condition qui en est la  cause nécessaire. Donc, en niant l'  effet on nie la cause qui en est  inséparable. 



Quatrième loi. —  Si l'on nie la condition, il ne s'ensuit pas qu'il faille nier le conditionné.  Ex.: Or vous n'êtes pas québecquois (condition), 

 Donc vous n'êtes pas canadien (conditionné). 



Le conditionné ou le conséquent est faux. — La 

condition est  une des causes, et non pas la cause unique du conditionné. 



116. Lois du syllogisme disjonctif.  — Le syllogisme disjonctif est celui dont la  majeure est une proposition disjonctive. 



Première loi. —  La majeure disjonctive doit être complète. La disjonctive  incomplète peut être  vraie ou fausse dans tous ses membres, et l'on ne pourrait conclure. Le syllogisme suivant manque à cette loi. 



 Ou vous êtes canadien, ou vous êtes français, 

 Or vous n'êtes pas canadien, 

 Donc vous êtes français. 



La majeure de ce syllogisme peut être fausse, il 

y a bien des gens qui ne sont ni  canadiens ni  fran-

 çais. Elle peut être vraie, beaucoup de gens sont canadiens   et  français. Pour conclure dans une disjonctive, il faut qu'au moins un membre soit ou bien vrai  ou bien  faux. 
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Deuxième loi — Si l'un des membres de la dis-

jonctive est  affirmé  ou  nié, les autres membres doivent être  niés   ou  affirmés. Si tous les membres moins  un  sont  affirmés  ou  niés, ce membre  unique doit être  nié ou  affirmé. 

Ex. :  Les élèves de la classe A sont aussi stu-

 dieux, ou plus studieux, ou moins studieux que les élèves de la classe B.  



 Or ils sont aussi studieux, 

 Donc ils ne sont pas ou plus, ou moins studieux. 



.................... 

 Or ils ne sont pas aussi studieux, 

 Donc ils sont ou plus, ou moins studieux 

  

 ……………….. 

 Or ils sont ou plus ou moins studieux, 

 Donc ils ne sont pas aussi studieux. 



……………….. 

 Or ils ne sont pas ou plus ou moins studieux, 

 Donc, ils sont aussi studieux. 



117. Lois du syllogisme conjonctif.  — Le syllogisme conjonctif est celui dont la majeure est une 

proposition conjonctive, c'est-à-dire  proposition dont les membres sont incompatibles.  



Première loi. —  L'affirmation de l'un des mem-

 bres entraîne la négation de l'autre.  Ex.: 
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 On ne peut pas à la fois aimer Dieu et haïr son 

 prochain. 

 Or X hait son prochain. 

 Donc X n'aime pas Dieu. 



Deuxième loi —  La négation de l'un des mem-

 bres entraîne l'affirmation de l'autre, s'il y a opposition contradictoire entre les deux.  Ex.: 



 On ne peut pas à la fois être catholique et 

 baptiste. 

 Or vous n'êtes pas catholique, 

 Donc vous êtes baptiste. 



Cette conclusion n'est pas légitime, parce que 

 être catholique  et  être baptiste ne sont pas opposés contradictoirement. Tous les  non-catholiques ne sont pas, pour cela des  baptistes. Ils peuvent  être des adeptes des autres cultes nombreux qui se partagent le monde. 



Ex.: 



 On ne peut être à la fois théiste et athée. 

 Or vous n'êtes pas athée, 

 Donc vous êtes théiste. 



Cette conclusion est légitime, parce que, entre le 

théisme et l'athéisme, il y a opposition contradic-

toire. 
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118. Enthymème.  —L’enthymème est un  syllogisme dans lequel une des prémisses est sous-

 entendue. Ex.: 



 Tout fondateur de séminaire mérite de la patrie, Donc Mgr de Laval mérite de la patrie. 



119. Épichérème.  — L'épichérème est un  syllogisme dont l'une des prémisses ou toutes les deux sont accompagnées de leur preuve. Ex. : 



 Ceux qui savent se vaincre sont heureux: la paix et le bonheur résultent des victoires que l'on rem-porte sur soi-même. Or ceux qui sont fidèles à leurs devoirs savent se vaincre. Donc, ils sont heureux. 



120. Sorite.  — Le sorite est un  syllogisme composé de plusieurs propositions tellement liées entre elles que l'attribut de la précédente devient le sujet de la suivante, pour arriver à une conclusion dont le sujet est celui de la première proposition et l'attribut celui de la dernière.  Ex. :  



 L'écolier, studieux fait la consolation de ses 

 maîtres, 

 Celui qui fait la consolation de ses maîtres est agréable à Dieu, 

 Celui qui est agréable à Dieu est heureux, 

 Donc l'écolier studieux est heureux. 
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121. Polysyllogisme.  — Le polysyllogisme  est un argument composé de plusieurs syllogismes liés 

 entre eux de manière que la conclusion du premier devienne l'antécédent du second.  Ex. : 



 L'effort intellectuel est une condition du progrès dans les études, 

 Or beaucoup d'élèves ne font aucun effort 

 intellectuel, 

 Donc, beaucoup d'élèves ne progressent pas 

 dans les études, 

 Or ceux qui ne progressent pas dans les études 

 risquent de manquer leur avenir, 

 Donc, beaucoup d'élèves risquent de manquer 

 leur avenir. 



122. Le dilemme. —Le dilemme est un  argument dont la majeure est une proposition disjonctive à deux membres qui — l'un affirmé et l'autre nié dans la mineure — donnent toujours une conclusion opposée à l'adversaire réel ou imaginaire.  Ex.: Les rois, ou ils sont méchants, ou ils sont bons, S'ils sont méchants, quels affreux tourments ils se préparent! 

 S'ils sont bons, quelles difficultés n'ont-ils pas à vaincre! 

 Les rois sont donc à plaindre. 



Ce dilemme de Fénelon ( Télémaque, Liv. VI) 

peut être opposé à ceux qui vantent le bonheur des 

têtes couronnées. 
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123. Lois du dilemme.  — Les  lois du dilemme peuvent se ramener à trois. 



Première loi. —  La majeure disjonctive doit être complète; autrement l'adversaire pourrait alléguer une autre hypothèse non énoncée et échapper ainsi à 

la conclusion. 



Le dilemme suivant manque à cette loi. Ex. : 



 Après ses études classiques, mon fils sera ou 

 médecin où notaire. S'il est médecin, il mènera une existence misérable, puisque c'est une profession dont l'exercice est très souvent pénible. S'il est notaire, il sera pauvre toute sa vie: c'est une profession peu lucrative et très encombrée. Donc, mon fils ne fera pas d'études classiques. 



À part la médecine et le notariat, il y a d'autres 

carrières auxquelles conduit un cours classique. 



Deuxième loi. —  Il faut qu'entre chaque mem-

 bre de la disjonctive et la conclusion il y ait un lien logique et nécessaire; chaque membre de la disjonctive est la condition, et la conclusion, le condition-né. Entre la condition et le conditionné, il y a un 

lien logique et nécessaire, relation de cause à effet. 

Ex. : 



 Ou vous êtes sujet britannique, ou vous ne l'êtes pas, 

 Si vous l'êtes, vous êtes canadien, 

 Si vous ne 1'êtes pas, vous êtes français, 

 Donc vous ne méritez pas protection. 
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Ce dilemme n'est pas conforme à la deuxième 

loi. De ce que quelqu'un est sujet britannique ou 

non, il ne s'ensuit pas  logiquement et  nécessairement qu’il soit canadien ou français. 



Troisième loi. —  Il faut que le dilemme conclue 

 de manière qu'il ne puisse être retorqué contre son auteur; cette loi est basée sur la nature même du dilemme. Le dilemme suivant manque à cette loi. 

Ex.: 



 Ou votre vie sera longue, ou elle sera brève; si elle est longue, vous vous y priverez d'une foule de plaisirs légitimes, en entrant dans l'état religieux; si elle est brève, vous n'irez pas loin dans la voie de la perfection, objet de vos désirs. Donc vous ne devez pas choisir la vie religieuse. 



On répond en rétorquant. 



 Si ma vie est brève, je renoncerai à très peu de plaisirs même légitimes; si elle est longue, je pourrai aller très loin dans la voie de la perfection, objet de mes désirs. Donc, je choisirai l'état religieux. 
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CHAPITRE VIII 

L'INDUCTION 

124. Définition de l'induction.  — L'induction est un   raisonnement qui conclut du particulier au gé-

 néral. 



Ex.:  Les animaux vertébrés et invertébrés ont la faculté de se nourrir,   Or les vertébrés et les inverté-

 brés forment tout le genre animal, Donc, tout le genre animal a la faculté de se nourrir.  



125. Induction complète.  — L'  induction complète est celle qui conclut à la généralité des cas en partant de l'énumération complète de ces mêmes cas.  



Ex.:   Chaque élève de la classe de philosophie 

 est intelligent, Donc, toute la classe de philosophie est intelligente.  

 

126. Induction incomplète.  — L’ induction incomplète est celle qui conclut à la généralité des cas en partant de l'énumération incomplète de ces mêmes cas.  
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Ex.:   Charles, Henri, Jean sont des êtres doués 

 de raison, Donc tous les hommes sont des êtres 

 doués de raison.  



127. Induction scientifique.  — L’ induction scientifique est une induction incomplète qui conclut en général en partant des particuliers considérés dans leur essence ou leurs propriétés essentielles.  



Ex.:  La table, le livre, l'encrier sont pesants, Or, la table, le livre et l'encrier sont des corps, Donc, tous les corps sont pesants. La pesanteur est une propriété essentielle des corps.  



128. Induction vulgaire.  — L'  induction vulgaire est une induction incomplète qui conclut au général en partant des particuliers considérés dans leurs qualités accidentelles.  



Ex.:  Cette table, ce livre, cet encrier, sont noirs, Or, cette table, ce livre, cet encrier sont des corps, Donc tous les corps sont noirs.  

 

129. Les phases de l'induction scientifique.  — Il y a trois phases dans l'induction scientifique: l'  expé-

 rience,  la  vérification et  l'  inférence. 



1)  Expérience. — Elle consiste à considérer les faits. Elle comporte deux opérations: l'  observation et l'  expérimentation.  Observer un fait, c'est en  être témoin, c'est explorer un phénomène qui s'est produit indépendamment de la volonté de celui qui 

l'observe. L'  observation existe dans les sciences 108 
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 astronomiques et météorologiques. On  observe une éclipse de soleil, on constate qu'il pleut.  Expérimenter un fait, c'est le produire à volonté, c'est provoquer son apparition autant de fois que l'on veut. 

L’expérimentation a surtout sa place dans les scien-

ces expérimentales;  physiques et  chimiques. On expérimente qu'une molécule d'eau est composée de deux atomes d'hydrogène et d'un atome d'oxygène. 

Supposons le phénomène suivant:  Un fer rougi au 

 feu se dilate. On  observe ce fait; on l'  expérimente, en faisant rougir le fer autant de fois que l'on veut. 

2)  Vérification.  — Après avoir  observé et  expé-

 rimenté le phénomène, il s'agit d'en faire la vérification. On constate que  le fer rougi se dilate. Tout naturellement on se demande quelle est la cause de 

cette dilatation. En répétant l'expérience, on cons-

tate à nouveau que  chaque fois que le fer rougit, il se dilate. Alors par l'emploi de certaines méthodes, on se rend bien compte, on  vérifie que le  fer se dilate, parce que le  feu l'a rougi. 

3)  Inférence.  — Cette troisième phase est l'  induction proprement dite. Elle est l'œuvre  exclusive de la raison, tandis que les deux premières sont 

l'œuvre des facultés sensibles (expérience), des fa-

cultés sensibles et de la raison (vérification). En 

effet après avoir  expérimenté et vérifié que le  fer rougi au feu se dilate, on  infère cette loi générale: La dilatation du fer rougi au feu est due à la chaleur.  
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130. Lois de l'induction scientifique — 1)  L'observation et l'expérimentation des faits doivent être complètes. Si quelques faits étaient laissés de côté, on s'exposerait à attribuer à un phénomène une 

cause qui n'est certainement pas la sienne. 2)   Les hypothèses doivent être possibles et ne contredire aucune loi déjà prouvée certaine.  Une hypothèse non fondée, loin de conduire à la certitude, empêche au contraire d'y arriver. 



131. Fondement de l'induction scientifique.  — Le fondement de l'induction scientifique est  ce sur quoi s'appuie l'intelligence pour passer du particulier à l'universel. Qu'est-ce qui lui permet de conclure, par exemple, à la pesanteur de  tous les corps, après avoir constaté cette propriété dans  quelques corps seulement? C'est parce que la pesanteur tient à la 

nature même des corps, c'est une propriété qui dé-

coule  nécessairement de leur essence. Or, nous savons que la nature ou l'essence des êtres est  immuable. C'est pourquoi, une qualité  propre qui découle nécessairement de l'essence, existant chez un être, 

doit se trouver chez  tous les êtres qui ont  même essence. C'est cette  invariabilité des essences, c'est leur  immutabilité, qui sert de point d'appui à l'intelligence lorsque de certains cas particuliers elle 

passe à la généralité. L'  invariabilité des essences ou des natures est donc le fondement de l'induction scientifique. 



132. Induction et déduction.  — 1) L'  induction est employée dans les sciences positives, d'observation, expérimentales. La  déduction, on s'en sert dans les 110 
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sciences rationnelles. Ainsi la physique et la chimie sont des sciences  inductives; l'arithmétique et la géométrie sont des sciences  déductives. 2) Pour être différentes, l'induction et la déduction ne s'excluent pas; loin de là, elles se complètent, elles se rendent de mutuels services. L'une ne va pas sans l'autre. 

L’induction fournit les  principes à la déduction. 

Ainsi, le principe général  Tout homme est mortel  est le résultat du procédé inductif qui permet de constater la mort dans  chaque homme. D'autre part, la déduction joue le même rôle vis-à-vis de l'induction. C'est par la déduction que les hypothèses sont vérifiées, c'est par elle que l'on applique les lois générales aux cas particuliers. Par exemple,  Pierre est mortel (cas particulier) parce que  tout ce qui est humain doit mourir (loi générale). 3) Certaines sciences sont  surtout déductives, d'autres sont  surtout inductives. Cependant, il y en a qui emploient indifféremment les deux procédés, telles les sciences politiques, économiques et morales. On peut 

démontrer les avantages de telle forme de gouver-

nement (science politique) aussi bien par des faits 

(induction) que par des principes généraux (déduc-

tion). 
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CHAPITRE IX 

LE SYLLOGISME DÉMONSTRATIF 

133. La démonstration.  — La  démonstration est un syllogisme qui, de prémisses vraies et connues, déduit une conclusion vraie, causée par ces mêmes prémisses.  



Ex. :   Il n'y a pas d'effet sans cause,  

  

 Or le monde est un effet, 

  

 Donc le monde a une cause. 



La conclusion :  Le monde a une cause, procède logiquement et véritablement des prémisses, elle est causée par elles. 



134. Démonstration parfaite.  — La  démonstration parfaite est celle dont les prémisses sont la cause nécessaire, intrinsèque, prochaine, adéquate, propre, de la conclusion.  Elle répond à la question: Quelle est la nature d'une chose?  Ex.:  La démonstration de l'immortalité de l'âme par sa spiritualité.  
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135. Démonstration imparfaite.  — La  démonstration imparfaite est celle dont les prémisses sont la cause contingente, éloignée, extrinsèque, de la 

 conclusion.  Elle répond à la question: La chose existe-t-elle? Ex.:  La démonstration de l'existence de Dieu par l'existence du monde.  



136. Démonstration a priori.  — La  démonstration a priori est celle qui va de la cause aux effets.  Ex. : Prouver l'immortalité de l'âme humaine par sa spiritualité,  c'est faire une démonstration a priori, puisque, réellement, la spiritualité est la cause de l'immortalité. 



137. Démonstration a posteriori.  — La  démonstration a posteriori est celle qui va des effets à la cause. Ex.: Démontrer l'existence de Dieu par l'existence du monde,  c'est une démonstration a posteriori, puisque le monde est l'effet de Dieu. 



138. Démonstration directe.  — La  démonstration directe est celle dont les prémisses sont la cause positive, directe, de la conclusion.  Ex.: Prouver que l'homme est libre parce qu'il est intelligent. La liberté découle  directement de l'intelligence. 



139. Démonstration indirecte.  — La  démonstration indirecte ou par l'absurde est celle dont les prémisses sont la cause indirecte, négative, de la conclusion.  Ex.:  Prouver l'immortalité de l'âme par la négation de l'injustice en Dieu.  Il est  absurde de dire que  Dieu  est injuste.  C'est ce que, cependant, il faudrait admettre, si l'âme humaine était  mortelle.  
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140. Rétorsion de l'argument.  — La  rétorsion de l'argument consiste à prendre l'argument de l'adversaire pour démontrer le contraire de ce qu'il veut prouver.  Ex.: Les tenants de l'école gratuite et obligatoire, essaient de démontrer leur thèse en disant que  l'État doit promouvoir la cause de l'éducation. Avec le  même raisonnement il est facile de prouver le contraire, c'est-à-dire que l'école gratuite et obligatoire n'est pas nécessaire. 



141. Démonstration rationnelle.  — La  démonstration rationnelle est celle dont les prémisses sont des vérités, d'ordre abstrait rationnel.  Ex. : Les êtres contingents sont finis,   Or les êtres finis sont imparfaits.   Donc les êtres contingents sont imparfaits.  



142. Démonstration empirique.  — La  démonstration empirique est celle dont les prémisses sont des vérités d'ordre expérimental.  Ex.:  Cet objet s'est dilaté sous l'influence de la chaleur, Or, cet objet est de fer, Donc, le fer se dilate sous l'influence de la chaleur.  



143. Démonstration mixte.  — La  démonstration mixte est celle dont les prémisses sont l'une rationnelle, l'autre, expérimentale.  Ex.:  Les êtres contingents ont une cause (rationnelle),  Or, cet objet est un être contingent (expérimentale),  Donc, cet objet a une cause. 



144. La démonstration produit la science — La science est une connaissance  certaine d'une chose par ses causes. Or la démonstration nous procure 115
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une connaissance  certaine   et  causale de la vérité qu'elle démontre. La  conclusion, en effet — vérité prouvée — procède des prémisses comme de ses 

causes. Or la démonstration a pour but de nous faire connaître la conclusion  au moyen des prémisses. De plus, la conclusion est  certaine puisqu'elle découle de prémisses certaines. Donc la démonstration procure la connaissance  certaine   et  causale d'une chose. En d'autres termes, la  démonstration produit la science.  
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CHAPITRE X 

LE SYLLOGISME PROBABLE 

ET SOPHISTIQUE 

145. Le syllogisme probable.  — Le  syllogisme probable est celui dont l'une ou les deux prémisses sont des propositions probables. Ex.:  Tous les mé-

 chants sont malheureux (proposition probable),  Or, Néron était méchant, Donc, Néron, fut malheureux.  



146. L'analogie.  — L'  analogie est une  argumentation qui, à cause des caractères communs constatés dans des cas différents, conclut à la similitude probable de ces mêmes cas. Ex.: Certaines maladies moins connues que le choléra présentent les  mêmes symptômes (caractères communs). De là, on conclut que ces maladies  doivent être semblables  au cholé-

ra, c'est-à-dire,  doivent avoir aussi une  origine mi-crobienne.  L'analogie est une  induction avec une conclusion probable. (1) 







1 Cfr. Mercier, Logique, p. 238. 
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147. L'hypothèse.  — L'hypothèse est une  supposition employée pour vérifier l'explication donnée à certains faits dûment constatés. Ex.: « Le jus de raisin fermente. On ne s'explique ni la provenance 

ni la nature de la fermentation. Pasteur devine que 

la levure qui fait fermenter le moût de raisin vient de germes déposés à la surface des grains de raisin 

ou du bois de la grappe. Pasteur émet une hypothèse 

(1). » 



148. La statistique.  — La statistique est  une argumentation qui d'un certain nombre de faits scrupu-leusement et méthodiquement observés, déduit la 

 cause probable d'un phénomène d'ordre politique, social, religieux et moral. 



149. Valeur des arguments probables.  — Comme son nom l'indique, l'argument probable ne produit 

pas la certitude, c'est-à-dire cette adhésion ferme de l'intelligence à une vérité, adhésion qui exclut toute crainte de se tromper. Il engendre l'opinion, parce 

que la conclusion à laquelle il conduit n'est que probable. La probabilité de la conclusion varie avec 

celle des prémisses. 



150. Le sophisme.  — Le sophisme est un  argument qui, sous l'apparence du vrai, conclut au faux. Ex.: Commettent un  sophisme ceux qui, de l'importance de l'instruction, déduisent la nécessité de l'  école obligatoire. 





1 Mercier, Ouv. cit. p. 334-335. 
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151. Divisions des sophismes.  — Aristote a divisé les sophismes en deux classes:  Les sophismes de 

 mots et les sophismes de pensées. Les sophismes de mots sont:  L'équivoque, l'amphibologie, le sophisme de sens composé, le sophisme de sens divisé. Les sophismes de pensées sont: Le  sophisme d'accident, l'affirmation relative pour l'affirmation absolue et réciproquement, l'ignorance de la question, la  pétition de principe, 1e cercle vicieux, la fausse consé-

 quence, l'ignorance de la cause, l'interrogation captieuse.  



152. L'équivoque — L'  équivoque est l'emploi d'un même mot dans deux ou plusieurs sens différents. 

On appelle ce sophisme  homonymie.    Ex.:  Platon est un grand philosophe. Or, Platon est un mot de deux syllabes. Donc, un mot de deux syllabes est un 

 grand philosophe.  —  L'âme est immortelle. Or, les brutes ont une âme. Donc, les brutes sont immortelles.  Il est évident qu'il s'agit ici de l'  âme humaine. 

Pour répondre à ce sophisme, on demande à l'inter-

locuteur de  bien définir les termes dont il se sert. 



153. L'amphibologie.  — L'amphibologie est  l'emploi d'une ou de plusieurs propositions dans un sens ambigu. Ex.: Cette phrase à l'enseigne d'un maga-sin: « Pourquoi aller ailleurs pour être fraudés? Ve-nez ici. » 



154. Sophisme de sens composé.  — Ce sophisme consiste à affirmer de choses unies ensemble ce qui n'est vrai de ces mêmes choses que prises séparé-

 ment, ou, à affirmer comme vrai simultanément ce 119

LEÇONS DE LOGIQUE 

 qui, en réalité, ne l'est que successivement. Ex.: Dans l'Évangile, Jésus-Christ dit:  Les aveugles 

 voient, les boiteux marchent droit, les sourds entendent.  Ces phrases sont fausses dans le sens composé et simultanément.  Les aveugles ne voient pas, les boiteux ne marchent pas droit, les sourds n'entendent pas, quand leur infirmité leur est  unie, mais quand leur infirmité est  séparée d'eux, quand ils sont guéris. — L'exemple suivant est aussi un sophisme de sens composé: 5+3 =8; .5 et 3  sont des nombres impairs. Donc, 8 est un nombre impair.  



155. Sophisme de sens divisé.  — Le sophisme 

consiste   à affirmer de choses séparées ce qui n'est vrai de ces mêmes choses que prises ensemble, ou encore, à affirmer successivement ce qui n'est vrai que simultanément.  Ex.: Les incrédules commettent ce sophisme lorsque, de ce texte de l'évangile:  Allez dans tout le monde, prêchez l'Évangile à toute créature,  ils concluent que l'Évangile doit être prêché à chaque individu en particulier. Il est évident qu'il s'agit ici des hommes pris  collectivement. — 3+3 = 

6.  Or, 6 est un nombre pair. Donc, 3 et 3 sont des nombres pairs. 



156. Sophisme d'accident.  — Le sophisme d'accident  consiste à attribuer comme essentiel à un être ou à une classe d'êtres ce qui ne lui appartient qu'accidentellement.  Ex.: Charles est paresseux. 

Or Charles est un canadien-français. Donc  tous les Canadiens français sont des paresseux. — L’homme 

 chante.  Or, Aristote est un homme. Donc, Aristote chante. 
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157. L'affirmation relative prise pour l'affirma-

tion absolue et réciproquement.  — Ce sophisme consiste à admettre comme vrai relativement ce qui n'est vrai qu'absolument — et réciproquement — 

 consiste à affirmer comme vrai absolument ce qui n'est vrai que relativement. Ex.: Il faut  rendre à chacun ce qui lui appartient. Or  cette arme à feu appartient à Jacques, pris d'un accès de folie. Donc 

—  il faut donner à Jacques son arme à feu.  Absolument parlant, il est  vrai que chacun doit avoir ce qui lui appartient. — Mais  relativement à Jacques 

— pris d'un accès de folie — il n'est pas vrai qu'il faille lui rendre son arme, puisqu'il pourrait en faire un mauvais usage. Ex.: Il ne faut jamais punir les 

élèves. — Cette affirmation—  absolument parlant 

— est  fausse. Mais relativement à certains élèves, elle est  vraie. 



158. Ignorance de la question.  — Ce sophisme consiste, à  prouver autre chose que ce qui est en question.  Ex. : Commet ce sophisme un avocat qui, pour défendre son client accusé de vol,  s'évertue à démontrer  que celui-ci a rendu service à son pays.  



159. Pétition de principe.  — C'est un  sophisme qui suppose prouvé ce qui précisément doit être prouvé. 

Ex.: L'âme humaine est mortelle. Donc il ne faut 

pas craindre les châtiments de l'enfer. Que l'  âme est mortelle, c'est ce qu'il faut prouver. 



160. Cercle vicieux.  — Le  cercle vicieux est le sophisme de pétition de principe  renforcé. Il consiste non seulement à supposer  comme prouvé ce qui doit 121
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 être prouvé,  mais il  démontre réciproquement deux propositions l'une par l'autre. Ex.: Prouver l'existence de Dieu par  la raison, et démontrer la légiti-mité de la  raison par ce motif qu’ elle vient de Dieu, qui n'a pu en faire un instrument d'erreur. 



l61. La fausse conséquence.  — Ce sophisme 

 consiste à déduire d'un antécédent une conclusion qu'il ne contient pas. Ex.: Commettent ce sophisme ceux qui concluent à la fausseté de la religion catholique (conséquence fausse) parce que celle-ci dans 

certaines circonstances, mal interprétée (antécé-

dent), a été l'  occasion de certains désordres. 



162. Ignorance de la cause.  — Ce sophisme 

 consiste à prendre comme cause véritable d'un évé-

 nement, d'un fait, un antécédent qui ne l'est pas. 

Ex.: L'alcool abrutit. Donc, il est mauvais. Ce n'est pas l'alcool, mais son  abus qui abrutit. — Des gens instruits se conduisent mal. Donc il faut condamner 

l'instruction. Ce sophisme confond la  concomitance, la  succession, avec la  causalité. Parce que le fait B 

suit le fait A, on conclut que A est la  cause de B; B 

vient après A, donc B n'existe qu'à cause de A.  Post hoc ergo propter hoc.   Après cela, donc à cause de cela.  



163. L'interrogation captieuse.  — L'interrogation captieuse consiste à  poser à quelqu'un une ou plusieurs questions, de sorte que sa réponse, ou affirmative, ou négative, est toujours prise en un sens défavorable. Ex. : Vous avez ce que vous n'avez pas perdu? Si vous répondez  oui —l'interlocuteur re-122 
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prend: vous n'avez pas perdu mille piastres, donc 

vous les avez. — Si vous répondez,  non: vous n'avez pas perdu les yeux, et cependant vous les 

avez. — Cette autre question. La vertu et le vice 

sont-ils bons ou mauvais? — Si vous répondez ils 

sont bons, alors il faudra dire que la paresse, l'or-gueil sont  bons. Si vous répondez: ils sont mauvais 

— alors il faudra admettre que la douceur et la cha-

rité sont  mauvaises. L'interrogation captieuse est surtout employée par les avocats en cours de justice. 

Ainsi on demande à un accusé : pourquoi avez-vous 

volé ? Cette question captieuse suppose au préalable que le prévenu a volé. 



164. Les préjugés.  — Au nombre des sophismes — 

avec raison — on met les préjugés. Ce sont des 

 maximes, des opinions courantes, adoptées, sans 

 examen, et pour ce motif, accueillies sans défiance, mais qui n'en sont pas moins erronées ou équivoques. Ex.: Le grec et le latin ne servent à rien. Il faut être de son temps. Tous les hommes sont égaux, 

etc., etc. Les préjugés se rencontrent partout. La vie individuelle, familiale et sociale en est saturée (1). 



165. Le paradoxe.  — Sans être absolument un sophisme le paradoxe, cause de multiples erreurs, 

trouve ici tout naturellement sa place. C’est « un 

jugement qui contredit une opinion commune» (2). 

Cette opinion contredite peut être vraie ou fausse. 

Pour être  véritablement paradoxe, le jugement 1 Cfr. Mercier, Ouv. ciL, p. 246. 

2 Mercier, ibid., p. 268. 
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énoncé doit contredire une vérité. Ainsi il est vrai de dire que nous sommes  essentiellement supérieurs aux animaux brutes, c'est la vérité commune, c'est la doctrine courante. Et lorsque Montaigne prétend le 

contraire, il commet un paradoxe ou mieux, une 

erreur. 

Les grandes vérités de la religion contredisent 

des opinions dominant en certains milieux. De 

prime abord, elles semblent être paradoxales, mais 

elles ne le sont pas (1). 









FIN DE LA DIALECTIQUE 







1 Mercier, ibid., p. 270. 
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LOGIQUE APPLIQUÉE 

ou 

CRITIQUE 

166. Définition de la critique.  — La critique est cette partie de la logique qui étudie les opérations de l'esprit humain en relation avec leur objet, c'est-

 à-dire, la vérité. 



167. Importance de la critique.  — De par le 

monde de l'idée, il court tant d'erreurs, tant de sophismes; ici et là, au sujet du même problème, sur-

gissent, s'entre-choquent des opinions bien étranges et bien contradictoires. Parfois on est porté à se demander si, réellement, sur cette terre, il existe quelque chose de certain, s'il y a quelques propositions auxquelles les intelligences, où qu'elles soient, ad-hèrent unanimement sans crainte d'erreur. À ces 

questions angoissantes la critique répond affirmati-

vement; et, comme nous le verrons, elle appuie son 

dire sur des raisons, sur des motifs indéniables. Une science qui arrive à ce consolant résultat est, sans conteste, d'une extrême importance. 
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168. Divisions de la critique.  — La critique pose d'abord la question suivante:  L'esprit humain peut-il arriver à la possession parfaite de la vérité, en d'autres termes, à la certitude?  Il faut donc bien préciser les données du problème. Ce sera l'objet 

des   trois premiers chapitres. Nous verrons ensuite de quelle façon les  agnostiques (ch. IV), les  sceptiques (ch. V) et les  dogmatiques (ch. VI, VII, VIII, IX, X, XI, XII, XIII) ont résolu le problème. Et tout naturellement, pour finir, nous énoncerons brièvement les conséquences de la véritable réponse (ch. 

XIV, XV, XVI). 
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CHAPITRE PREMIER 

LA VÉRITÉ 

169. Définition de la vérité.  — La vérité est  l'équation entre la chose connue et l'intelligence.  Cette définition   classique de la vérité demande quelques explications. La vérité est une  équation, et donc un rapport entre l'  intelligence et la  chose connue. Ici, par   intelligence, on n'entend pas la  faculté ellemême, mais le  type mental,  l'idée qui représente la chose connue. Ainsi, on dit de quelqu'un qu'il est un vrai saint, c'est parce que sa manière de faire, sa conduite est conforme à l'  idée, à la  définition d'un saint. 



170. Vérité ontologique. — Vérité logique. —

Vérité morale.  — La  vérité ontologique est la conformité d'une chose avec l'intelligence divine. —

La  vérité logique est la  conformité de l'intelligence créée avec l'objet perçu. La  vérité morale ou la  vé-

 racité est la  conformité du langage avec la pensée.  
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171. La vérité consiste dans un rapport.  — La définition de la vérité prouve suffisamment cet 

énoncé. Et d'ailleurs, les affirmations de la cons-

cience et le langage le confirment davantage. Ainsi, le bureau sur lequel j'écris, je ne dis pas qu'il est vrai, mais je dis qu'il est  véritablement,  vraiment  un bureau. Par conséquent, les attributs  vrai,  véritable ne sont pas affirmés du bureau, en tant qu'il est 

considéré  en lui-même, à l'  état absolu, mais en tant que je le réfère, le  rapporte à l'  idée, à la  définition d'un bureau. C'est cette  référence, c'est ce  rapport qui est la  vérité. On ne dit pas aussi que le nombre 20 est  vrai mais que 10 + 10 égalent  vraiment 20. 

C'est le  rapport entre ces deux chiffres qui est la vérité. 



172. La vérité est objet du jugement.  — Une 

chose est vraie lorsqu'elle est conforme à l'idée qui représente sa nature. Cet homme, par exemple, est 

 vraiment un bon père de famille parce qu'il  réalise l’idée, ou qu'il est  conforme à l'idée de  bon père de famille. Quand on affirme que  vraiment, cet homme est bon père de famille, on place le sujet  homme sous   l'extension de l'attribut,  bon père de famille. 

D'un autre côté on applique l'attribut  bon père de famille  au sujet  homme. C'est là faire une  synthèse, une composition, c'est  juger. Le jugement s'appelle composition. — Donc le  rapport de conformité — 

c'est la définition de la vérité - est objet de jugement, ou encore, n'existe que dans le jugement. — 

N. B. Quoique n'existant que dans le jugement  parfaitement, la vérité cependant existe d'une façon initiale, imparfaite, dans la simple appréhension. 
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173. Toute vérité dépend de Dieu.  — La  vérité morale  consiste dans la conformité du langage avec la pensée, de la parole avec l'idée. Pour être vraie, l'idée doit être conforme à la  chose qu'elle repré-

sente — c'est la  vérité logique. Et la chose ellemême représentée par l'idée est nécessairement 

conforme à l'intelligence divine, puisque tout ce qui existe est dans la réalisation des idées éternelles — 

c'est la  vérité métaphysique. 



174. L'opposé de la vérité.  — L'absence de 

conformité entre l'  intelligence et la chose perçue  est l'opposé de la vérité; c'est la  fausseté. Comme la vérité, la fausseté est  ontologique, logique et morale, suivant qu'elle est le manque de conformité entre la chose et l'intelligence divine (fausseté ontologique ou métaphysique), entre l'intelligence hu-

maine et l'objet perçu (fausseté logique) et entre le langage et la pensée (fausseté morale, mensonge). Il est évident que la fausseté métaphysique n'existe 

pas. Il y a toujours conformité entre la chose et l'intelligence divine, puisque tout ce qui existe est la réalisation temporelle d'une idée éternellement 

conçue. 
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CHAPITRE II 

LES DIFFÉRENTES ATTITUDES 

DE L'ESPRIT HUMAIN 

EN PRÉSENCE DE LA VÉRITÉ 

175. Les raisons de ces différentes attitudes.  — 

Le témoignage de la conscience et l'expérience quo-

tidienne démontrent que l'intelligence humaine, 

faite pour la vérité, ne s'y achemine qu'à petits pas. 

Ce n'est que d'une façon fort incomplète que l'esprit humain arrive tout d'abord au vrai. Et il en a la possession parfaite après avoir passé par différents sta-des. Au reste, la nature de l'intelligence explique 

aussi ces différentes attitudes. Ne pouvant atteindre la vérité par  intuition, immédiatement, elle a recours à des moyens termes, à des points de comparaison; 

elle déduit les conclusions des principes donnés, 

bref elle raisonne. Mais des causes d'ordre intrinsè-

que: passion, préjugés, un empressement trop hâtif, 

l'empêchent d'arriver du premier coup à la posses-

sion totale et parfaite du vrai.  
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176. Les cinq attitudes de l'intelligence.  — L'esprit humain a cinq attitudes différentes vis-à-vis de la vérité. En effet, ou il  ignore la vérité, ou il la  mé-

 connaît, c'est-à-dire, ne  l'admet pas comme telle. 

Dans le premier cas, l'attitude de l'esprit s'appelle iqnorance, dans le second cas,  erreur. Entre ces deux états extrêmes l'esprit peut se mouvoir. Entre 

l'  ignorer et le  méconnaître il y a le  connaître avec ses différents degrés. La connaissance est  initiale, possible, on l'appelle  doute; de possible elle devient probable, c'est l'  opinion; de probable elle devient évidente, c'est la  certitude. Ainsi donc, cinq attitudes: l'  ignorance, le  doute, l'  opinion, la  certitude et l'  erreur. 



177. L'ignorance.  — L'ignorance est le  manque de connaissance dans quelqu'un capable de l'avoir. 



178. Ignorance négative et privative.  — L'ignorance   négative ou  nescience est le  manque d'une connaissance dans quelqu'un capable de l'avoir, 

 mais qui, par devoir, n'est pas tenu de la posséder. 

Ex.: Qu'un charpentier  ignore la chimie, c’est une ignorance négative ou une  nescience. — L'ignorance   privative est le  manque .d'une connaissance dans quelqu'un qui, par devoir, est tenu de l'avoir. 

Ex.: C'est pour le médecin une ignorance  privative que de ne pas connaître la médecine. 



179. Ignorance vincible et invincible.  — L'ignorance vincible est le manque de connaissance dans 

celui qui peut la faire disparaître. Ex.: Est dans une ignorance vincible de sa religion celui qui par  pa-132 
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 resse ou quelques  raisons futiles assiste toujours à une messe basse où l'on ne donne pas d'instruction. 

— L'ignorance  invincible est le  manque de connaissance dans celui qui ne peut pas le faire disparaître. 

Ex.: Est dans une ignorance invincible de telle ou 

telle recommandation faite par le curé, la mère de 

famille qui, le dimanche, pour avoir soin de ses en-

fants ne peut pas aller à l'église. 



180. Ignorance coupable et excusable. — L'ignorance   coupable est le manque d'une connaissance dans celui dont le devoir est de posséder cette 

 connaissance. Ex. : Est dans l'ignorance coupable le professionnel qui n'étudie jamais. — L'ignorance 

 excusable   est le  manque d'une connaissance dans celui qui, par devoir, n'est pas tenu de la posséder. 

Ex.: Est dans l'ignorance excusable le médecin qui 

ne sait pas le droit. 



181. Les causes de l'ignorance.  — Les causes de l'ignorance sont multiples. Elles peuvent être  volontaires   ou  involontaires. Parmi les causes  volontaires, citons la  paresse, le  défaut de méthode, le  manque de persévérance, etc. Sont causes  involontaires, le   manque de talent, le  défaut de santé, une  situa-tion précaire, un  milieu peu favorable à l'étude. 



182. Le doute.  — Quand l'  esprit humain n'adhère ni à l'une ni à l'autre des deux parties qui sollicitent son adhésion, il est dans l'état de  doute. Il a fait un pas de plus, il n'ignore pas, il entrevoit quelque peu la vérité, il n'y adhère pas encore. 
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183. Le doute négatif et positif.  — Lorsque  l'esprit n'adhère pas à ce qu'on lui propose, parce qu'il n'y a aucune raison, alors le doute est négatif. Si, au contraire, il  n'adhère pas à ce qu'on lui propose parce que les motifs invoqués pour ou contre, lui apparaissent d'une égale valeur, son doute est  positif. 



184. Le doute méthodique.  — Le doute  méthodique est la suspension provisoire du jugement sur une question afin d'en bien contrôler la probabilité ou la certitude. C'est un moyen employé pour arriver plus  sûrement à la vérité. C'est ce doute méthodique qu'a mis en usage saint Thomas d'Aquin dans 

sa Somme Théologique. Ce doute, comme on le 

voit, se distingue du doute universel des sceptiques qui n'est que la négation  systématique de toute certitude. 



185. Les causes du doute. — Les principales causes du doute sont les  dispositions naturelles de certains esprits,  l'éducation reçue, les  opinions étranges,   contradictoires, émises sur la même question dans le cours des âges, les  difficultés à vaincre pour arriver à la certitude. . . etc. 



186. Le soupçon.  — Il arrive, qu'après avoir douté, l'esprit commence à adhérer à ce qu'on lui propose, il incline vers une partie plutôt que vers l'autre; c'est le  soupçon. Ce n'est pas encore  l’adhésion, mais un  commencement d'adhésion. 
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187. L'opinion.  — Si l'esprit  adhère à ce qu'on lui propose, tout de même, sans crainte de se tromper, alors on dit qu'il opine. C'est l'  opinion. Ce n'est pas encore la  ferme adhésion qui ne laisse aucune place à la crainte de se tromper, mais cependant, c'est une adhésion basée sur des motifs qui la justifient. Dans l'opinion, la vérité n'apparraît pas encore à l'esprit sous un jour complet, dans toute sa réalité; ce n'est pas encore la pleine lumière chassant toutes les ombres; c'est une lumière, tout de même, mais vacil-

lante; elle éclaire, mais  imparfaitement. La proposition apparaît à l'esprit comme  probable. 



188. La probabilité.  — La probabilité est « cette lumière imparfaite sous laquelle le vrai apparaît 

souvent à notre esprit (1) ». La probabilité d'une 

opinion varie avec la valeur des motifs qui sollici-

tent notre assentiment. 



189. Probabilité intrinsèque et extrinsèque.  — La probabilité  est intrinsèque lorsque les raisons pour lesquelles l'intelligence adhère sont tirées de la nature même de la question dont il s’agit. — La probabilité est  extrinsèque quand les motifs d'adhé-

 rer se ramènent au témoignage de quelqu'un, ou 

 d'un livre. 



190. Probabilité mathématique et morale.  — La probabilité est  mathématique lorsque « tous les cas de probabilité étant de même nature et connus à 

l’avance, leur degré de probabilité peut être évalué 1 Lahr, Ouv. cit., p. 550. 
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sous forme de fraction dont le dénominateur ex-

prime le nombre de tous les cas possibles, et le nu-

mérateur le nombre des cas favorables (1) ». Soit 

dans une loterie où il y a  cinq cents numéros en circulation. Sur ce nombre,  cinquante sont appelés gagnants. La probabilité de gagner sera 50/500. 

C'est sur ce calcul que se basent les compagnies 

d'assurances pour déterminer le montant de leurs 

primes. Supposons que sur 100 maisons il y en ait 5 

qui brûlent chaque année, la compagnie présente sa 

perte probable par la fraction 5/100 ou 1/20. Et 

donc, comme montant de prime, elle exigera 1/20 

de la valeur de chaque maison. — La probabilité 

 morale ne peut pas être assimilée à la probabilité mathématique. Aussi bien, on ne peut l'exprimer par 

une fraction. Cette probabilité,  elle s'appuie sur les mœurs, les us, les coutumes: autant de contingences de toutes sortes qui varient avec les individus et sont soumises à leur libre arbitre. « En pareille ma-tière, il faut peser les probabilités plutôt que les compter, et faire la part de chaque inconnu (2) ». 

Voilà pourquoi dans les questions de morale, d'his-

toire, de sociologie, on ne peut pas faire application, sans danger, de la méthode mathématique. Ça été le 

tort de Descartes. 



191. La certitude.  — Enfin l'esprit  arrive à la possession totale, parfaite, de la vérité. C'est la certitude. Si nous comparons cet état aux autres, nous 

pourrions l'appeler l'état de  béatitude. Dans la certi-1 Lahr, Ouv. cit., p. 551. 

2 Lahr, Ouv. cit., p. 551. 
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tude, en effet, la vérité se manifeste clairement à 

l'esprit, elle apparaît dans toute sa splendeur, en un mot, elle est  évidente. Se présentant comme telle, la vérité ne peut pas ne pas solliciter l'adhésion de 

l'intelligence; et, comme telle, aussi, elle exclut 

toute possibilité d'errer. Cette adhésion ferme de 

l'intelligence, excluant toute crainte de se tromper, appelée certitude, est un état  subjectif; je suis certain, disons-nous couramment. La splendeur de la 

vérité, cette lumière sous laquelle le vrai apparaît d'une façon parfaite à l'esprit, c'est une  qualité de l'objet, c'est  objectif. 

C'est l'  évidence.  Cela est  évident. L'article suivant est entièrement consacré à la certitude. 



192. L'erreur.  — L'erreur est la  méconnaissance de la vérité. Elle n'est donc pas la  vérité limitée mais bien la  négation complète de la vérité. Est dans l'erreur celui qui juge  qu'une chose est, lorsqu'elle n'est pas — et réciproquement. L'erreur et la fausseté ne doivent pas se confondre. La fausseté regarde l'  objet, l'  erreur se rapporte au  sujet. On dit d'une  chose qu'elle est  fausse et de  quelqu'un qu'il est dans  l'erreur. 



193. Les causes de l'erreur.  — Multiples et variées sont les causes de l'erreur. Elles viennent ou de 

 nous-mêmes ou  hors de nous-mêmes. Les causes qui viennent de nous, appelées  intrinsèques, sont tour à tour attribuées aux  sens, à l'  imagination, à l'  intelligence, aux  inclinations, aux  passions et à la  volonté. 

Les causes, hors de nous-mêmes, ou  extrinsèques, sont surtout l'  enseignement et la  lecture de livres 137

LEÇONS DE LOGIQUE 

 erronés. De là l'importance de ne laisser enseigner que les professeurs à l'abri de toute erreur doctrinale et de ne lire que des livres recommandables. 



194. Remèdes à l'erreur.  — Les remèdes à l'erreur varient avec les causes qui l'ont produite. Celles-ci viennent-elles des facultés cognitives (sens, intelligence), employons des remèdes d'ordre  logique. Au contraire, l'erreur dépend-elle de la volonté, faisons usage de remèdes d'ordre moral. — Pour bien juger 

et ne pas se tromper, il faut que l'intelligence suive les règles de la logique, il faut que les sens, l'imagination, par exemple, tiennent leur place, et ne ten-

dent pas vers des objets qui ne sont pas de leur ressort. — Par ailleurs, notre volonté est souvent por-

tée aux excès:  elle veut trop, elle ne  veut pas assez. 

Alors, il y a deux défauts à éviter: la  précipitation et la  nonchalance. À la  précipitation opposons la  patience, la  conviction intime  que la vérité est  la ré-

 compense des longues études — les hommes qui ont fait leur marque nous en sont la preuve. À la  nonchalance opposons la  salutaire pensée du devoir, une  activité ordonnée et règlementée, la bonne  habitude de faire chaque chose en son temps. 



Enfin, un grand remède à recommander, c'est la 

 défiance de soi-même. Combien sombrent parce qu'ils croient trop en leur facilité. S'il n'y a pas de pires aveugles que ceux qui ne veulent pas voir, il 

n'y a certainement pas aussi de  pires sophistes que ceux qui croient ne jamais se tromper. 
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Allons à la vérité non seulement avec l'intelli-

gence, mais aussi avec le cœur et la volonté, avec 

 l'âme tout entière, pour parler comme Platon. Et, selon Malebranche, « le meilleur précepte de logique» c'est d'être « un homme de bien ». Pour deve-

nir « un homme de bien», il faut mettre en pratique 

les préceptes de la morale évangélique; d'où la  né-

 cessité de recourir à Dieu par la prière. Dieu seul nous donnera les moyens de nous prémunir sûrement et constamment contre l'erreur. Si nous évi-

tons l'erreur, nous arriverons certainement à Celui 

qui s'est proclamé la vérité:  Ego sum veritas. 
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CHAPITRE III 

LA CERTITUDE 

195. Définition de la certitude.  — La certitude  est la ferme adhésion de l'esprit à la vérité, sans aucune crainte de se tromper. Ce n'est donc plus cette adhésion craintive, appelée opinion, et encore moins cette hésitation nommée doute. C'est l'adhésion 

complète, entière à la vérité, c'est la  possession parfaite de la vérité. 



196. Certitude et vérité.  — On peut dire qu'entre la vérité et la certitude, il y a la même relation qui 

existe entre un objet et sa possession  parfaite. La relation de conformité entre une chose connue et sa 

 définition, son  type idéal, voilà ce qu'est la  vérité. 

Que l'esprit voie, saisisse cette relation de conformité au point de n'éprouver plus aucune crainte, au-

cune hésitation, voilà la  certitude. Or, connaître une chose, c'est pour l'intelligence, posséder cette chose, puisque la  connaissance n'existe qu'en autant que la chose connue est dans celui qui connaît. 
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197. Cause de la certitude.  — Quelle est la raison pour laquelle l'intelligence adhère fermement à une 

vérité sans aucune crainte de se tromper? C'est 

parce que la vérité lui apparaît si  clairement qu'elle ne peut pas ne pas y adhérer. C'est l'évidence. 



198. Vévidence.  — L'  évidence est la  splendeur de la vérité qui détermine l'adhésion ferme de l'intelligence. En d'autres termes, l'  évidence n'est pas  quelque chose de distinct de la vérité, c'est la  vérité ellemême qui resplendit à l'intelligence. 



199. L'évidence immédiate et médiate.  — Lorsque, pour être admise, il  suffit à une vérité d'être simplement présente à l'intelligence, alors on dit qu'elle est évidente d'une évidence  immédiate. Si, au contraire,  pour être admise, une vérité a besoin d'être démontrée, elle est évidente d'une évidence médiate. Ainsi cette proposition:  Le monde existe, est évidente d'une évidence  immédiate, puisque l'intelligence l'admet  tout de suite, immédiatement, sans recourir à des moyens de démonstration.  L'âme est immortelle, cette vérité a besoin d'être démontrée. Ce n'est que par le  moyen de preuves convain-cantes que l’intelligence y adhère. 



200. Évidence intrinsèque et extrinsèque.  — 

 L'évidence est intrinsèque lorsque l'intelligence adhère fermement à une vérité immédiate ou mé-

 diate à cause de la claire perception qu'elle a du rapport existant entre le sujet et l'attribut qui exprime cette même vérité. Ex.: Le tout est plus grand que l'une de ses parties. C'est une vérité  immédiate, 142 

CRITIQUE 

évidente d'une évidence intrinsèque. — L'âme est 

immortelle. — C'est une vérité  médiate évidente d'une évidence intrinsèque. — Cette évidence s'appelle encore  évidence de vérité. —L'évidence est extrinsèque si  l'intelligence adhère fermement à une vérité à cause du témoignage des autres. Ex.: Lon-dres existe. - C'est  l'évidence de crédibilité. 



201. Certitude métaphysique.  — La  certitude mé-

 taphysique est la ferme adhésion de l'intelligence basée sur l'essence même de l'objet proposé à son assentiment. Ex.: 2 + 2 = 4. De cette vérité l'intelligence est certaine d'une certitude métaphysique. 

Cette certitude ne souffre jamais d'exceptions. 



202. Certitude physique.  — La certitude  physique est la  ferme adhésion de l'intelligence basée sur les lois physiques librement statuées par Dieu. Cette certitude admet des exceptions. Ce sont les mi-rac1es. 



203. Certitude morale.  — La certitude  morale est la   ferme adhésion de l'intelligence basée sur des motifs d'ordre moral, tels que les usages, les coutumes, etc. 



204. Certitude de science.  — Quand  l'intelligence adhère à une vérité qu'elle comprend d'une façon immédiate (vérité indémontrable) ou médiate (vérité démontrée), alors  la certitude est appelée  certitude de science. L'évidence de vérité est la cause de cette certitude. 
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205. Certitude de foi.  — La certitude de foi est la ferme adhésion de l'intelligence à une vérité à cause du témoignage. Si le témoin est un homme, la certitude est de  foi humaine. Si le témoin est Dieu, la certitude est de  foi divine. 



206. Certitude vulgaire et philosophique.  — La certitude vulgaire, directe, implicite, est la  ferme adhésion de l'intelligence, basée sur des motifs sé-

 rieux mais qui n'ont pas fait l'objet d'une étude attentive et réfléchie. La  certitude philosophique, ré-

 fléchie, explicite, est la  ferme adhésion de l'intelligence basée sur une étude méthodique, fouillée, de la question. 



207. Les degrés dans la certitude.  — La certitude est la  ferme adhésion de l'intelligence à une vérité sans aucune crainte de se tromper. En tant que ferme adhésion, la certitude  admet des degrés, suivant la valeur des motifs qui commandent l'assenti-

ment de l'esprit. Ainsi, après de longues recherches, l'astronome qui prédit d'une façon indubitable une 

éclipse de lune ou de soleil, est  plus certain, adhère plus fermement que celui qui n'a aucune connaissance de la cosmographie. Envisagée comme  ex-

 cluant toute crainte d'errer, la certitude  n'admet pas de degrés. En effet,  l'essentiel de toute certitude est d'exclure l'erreur. Or, toutes les choses d'une même espèce ont une  essence égale. Et donc, toute certitude, quelle qu'elle soit, exclut l'erreur au  même degré. 
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208. Certitude et erreur.  — La certitude et l'erreur sont deux attitudes opposées de l'esprit en face de la vérité. Tandis que dans l'état de certitude l'intelligence adhère fermement à la vérité, dans l'erreur, 

l'esprit donne son assentiment à la fausseté. Or, la fausseté est la négation de la vérité. L'erreur est 

donc aussi la négation de la certitude. — La vérité 

et la fausseté concernent l'objet connu — la certi-

tude et l'erreur sont des attitudes du sujet qui 

connaît, c'est-à-dire, de l'esprit humain. — Cepen-

dant, on peut adhérer à  une fausseté sans crainte de se tromper — dans le cas de bonne foi, par exemple. Cependant, il n'en reste pas moins acquis que 

seul le vrai peut commander l'assentiment ferme de 

l'intelligence, parce que lui seul répond à ses ten-

dances. C'est le  point théorique. Mais, en  pratique, il y a des faussetés  moralement inévitables — et partant excusables — auxquelles l'esprit adhère 

avec fermeté sans se douter qu'il est dans l'erreur. 



209. À quoi se ramène le problème.  — Faite pour la vérité, l'intelligence peut-elle y arriver d'une fa-

çon certaine? Voilà tout le problème. — Les trois 

premiers chapitres ont eu pour but de définir les 

termes du problème. Une fois le problème posé, il 

est tout naturel d'en chercher la solution. C'est l'objet des chapitres suivants. 
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CHAPITRE IV 

LA SOLUTION AGNOSTIQUE 

210. L'agnosticisme.  —L'agnosticisme est un système de philosophie qui limite la certitude à tel ou tel objet. Il n'est donc pas absolument la  négation, mais la  limitation de la certitude. Pour les uns la connaissance certaine se borne à nos  états de conscience, c'est-à-dire à ce qui se passe en nous seulement; pour les autres, la certitude s'arrête aux  véri-tés d'ordre sensible. 



Au-delà de nos  états de conscience y a-t-il quelque chose de réel? Non, répond catégoriquement 

Taine (philosophe français, 1828-1893), nous ne 

saurions le dire reprend Stuart Mill (philosophe 

anglais, 1806-1873). Au delà de ces  états de conscience enseigne Herbert Spencer (philosophe anglais, 1820-1903) existe le  Réel, l'  Absolu appelé l'  Inconnaissable, que nous ne pouvons pas  connaî-

 tre, mais auquel nous devons  croire. Ceux qui limitent la certitude aux faits sensibles seulement, on les nomme   positivistes. Selon ces philosophes, seul le fait brut est  connaissable et certain. Le  pourquoi, le 147
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 comment de ce fait, l'  âme,  Dieu, tout cela peut être l'objet « d'hypothèse de croyances, d'espérances, 

mais non de certitudes scientifiques ». Les agnosti-

ques se vantent d'avoir trouvé les bornes exactes qui limitent le royaume de la connaissance certaine. 



211. Agnosticisme etcertitude.  — Pour les agnostiques, le champ de la certitude est donc très borné. 

Aux questions si souvent posées: sommes-nous 

certains de telle ou telle chose, par delà ce monde 

sensible qui nous entoure, y a-t-il quelque entité 

réelle, ils répondent:  nous ne savons pas,  nous  igno-rons. La  certitude, celle surtout dont l'objet est le suprasensible, le  métaphysique, a été si souvent contredite, à son sujet se sont soulevées tant de discussions, qu'il est très prudent de s'abstenir de toutes recherches. Le mieux est de reconnaître franche-ment l'énigme et de ne pas s'épuiser en vains efforts pour le résoudre. Et donc, limiter la certitude, la 

confiner dans un domaine fort restreint, pour ne pas dire plus, voilà le but de l'agnosticisme. 



212. Critique et l'agnosticisme.  — 1) Cette limitation de la certitude prônée par les agnostiques n'en est que la  négation déguisée. En effet, renoncer à la recherche des causes, reléguer dans le domaine de 

l'inconnu ou de l'inconnaissable, ce que Auguste 

Comte (philosophe français, 1798-1857) a appelé « 

entités cachés», « qualités occultes », n'est-ce pas  à peu près  dire: il  n'existe aucune certitude, au moins scientifique? La science est la  connaissance des choses par leurs causes, et savoir les causes, c'est avoir la  certitude. L'agnosticisme, qui renonce à la 148 
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recherche des causes, est donc la  négation de la certitude. — 2) Au reste, le motif invoqué par les 

agnostiques, est sans valeur. Selon eux, les discus-

sions auxquelles donne lieu la métaphysique 

(science qui recherche les causes), les divers systè-

mes qu'elle abrite, légitiment cette abstention à 

l'égard de la certitude. Nous pouvons répondre en 

affirmant que cet état de choses n'est pas le fait de l'impuissance radicale de la raison humaine à atteindre la certitude scientifique, — comme ils se 

plaisent à le proclamer — mais il doit être plutôt 

attribué aux difficultés que font naître les problèmes discutés, au défaut de méthode, et, souvent aussi, 

aux préjugés. — 3) Ajoutons que les agnostiques 

font preuve d'une prétention arbitraire en disant à la raison humaine: ici s'arrête ta puissance, tu n'iras pas plus loin. 
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CHAPITRE V 

LA SOLUTION SCEPTIQUE 

213. Le scepticisme.  — Il n'y a  rien de certain: telle est la formule chère à tous les sceptiques. Ils ne nient pas pour cela l'existence de  toute certitude. 

Comme tout le monde, ils admettent que nous 

sommes en possession d'une foule de croyances 

auxquelles spontanément l'esprit adhère sans aucune 

crainte de se tromper. Mais, cette certitude, patri-

moine de tous, n'est qu'  implicite selon eux, et mé-

rite, tout au plus, le nom d'  aveugle crédulité. Les sceptiques contestent donc la valeur  motivée,  légitime, de nos adhésions à la vérité; en d'autres termes, ils rejettent la certitude  philosophique,  scientifique ou  explicite, ou encore, ils contestent à la raison humaine la puissance d'arriver à la connaissance scientifiquement démontrée et réfléchie de la vérité. 

Ils déclarent toutes nos facultés cognitives, sensi-

bles et intellectuelles, absolument incapables d'at-

teindre la  certitude philosophique.  
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214. Le scepticisme dans l'histoire: — Au cinquième siècle avant J.-C., les sophistes Gorgias et 

Protagoras prétendent, contre les physiciens de leur temps, que la recherche de l'essence des choses 

n'aboutit à rien. Au reste, selon les besoins de la 

cause, ces sophistes soutenaient indifféremment le 

pour et le contre sur toutes les questions. Deux siè-

cles plus tard, Pyrrhon et Arcésilas, suivant l'orientation morale et utilitaire qu'avait prise la philosophie, déclarent  impossible et  inutile la recherche d'une certitude  théorique; le mieux c'est de suspendre son jugement sur toutes choses. La Nouvelle 

Académie, avec Carnéade, prêche la  probabilité, c'est-à-dire une sorte de scepticisme relatif. Les 

néo-pyrrhoniens, Ptolémée de Cyrène, Aenésidème 

et Sextus Empiricus font litière de toute certitude. 

« Au moyen-âge, le dogmatisme règne univer-

sellement dans les écoles philosophiques. » 

« Dans son engouement pour l'antiquité, la Re-

naissance essaya de faire revivre le scepticisme an-

tique; les noms de Montaigne, de Charron, du Por-

tugais Sanchez, etc., sont associés à cet effort, qui fut d'ailleurs, sans grande importance. Les systèmes du XVIIe siècle, que l'on taxe parfois de scepticisme philosophique: tel Pascal qui, désespérant de 

la raison raisonnante laissée à elle-même, interroge les « raisons du cœur » et les inspirations de la 

grâce surnaturelle; tel encore le scepticisme moral 

et religieux de Huet et de La Mennais qui, désespé-

rant de la raison naturelle, demandent à la foi de 

suppléer la philosophie (1) ». 



1 Mercier, èritério!ogie, p. 56. 
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215. Critique du scepticisme.  — l)   Il est opposé aux tendances de la nature humaine. Tout homme désire connaître, dit Aristote. En énonçant ce jugement, le Stagyrite proclame une grosse vérité. Nous 

voulons   savoir, et ce, non pas d'une manière  quelconque, mais d'une façon  certaine et sérieusement motivée. C'est l'aspiration de toute nature raisonnable; voilà le fait incontesté et incontestable. Or, de leur côté, les sceptiques prétendent que rien n'est 

 réellement certain, qu'il faut douter de tout, que la raison est radicalement incapable d'atteindre la véri-té. N'est-ce pas aller contre la tendance naturelle de tout être raisonnable? 2)  Les sceptiques se contredisent. Selon eux, nos facultés, sens et raison, ne peuvent pas arriver à la certitude  philosophique ou scientifique. Cette impuissance de nos facultés pour la conquête de la certitude, ce n'est pas une vérité indémontrable, c'est-à-dire immédiate. Et pour oser 

avancer semblable proposition, les sceptiques doi-

vent donc avoir des  motifs, des  arguments valables. 

En d'autres termes, les sceptiques, avant de l'affirmer, ont dû se démontrer l'incapacité radicale de 

l'intelligence humaine. Or, toute démonstration sup-

pose que la  raison humaine est capable de posséder parfaitement la vérité, ou, d'  avoir la certitude. 

D'une part donc, les sceptiques  rejettent la raison humaine, de l'autre, ils l'  admettent. N'est-ce pas se contredire? 



216. Quelques objections — 1) Nos facultés cognitives se trompent  souvent, disent les sceptiques. Il faut donc se défier d'elles et n'accepter aucune de 

leurs informations. —  Réponse: Il est vrai que nos 153
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facultés cognitives se trompent  souvent; mais s'ensuit-il   nécessairement,  logiquement, que l'on ne doive jamais accepter  aucune de leurs informations? 

Pas le moins du monde. Ces erreurs, elles sont 

contrôlables, nous sommes en possession de critè-

res, d'« instruments judicatoires », selon l'expres-

sion de Montaigne, pour discerner le vrai du faux. 

Et, d'ailleurs, comme nous le disons plus loin, la 

raison humaine est faillib1e, non pas  de sa nature, parce qu'elle est faite pour la vérité, mais  par accident, c'est-à-dire pour des causes d'ordre extrinsè-

que, comme les passions, les préjugés, etc. — 2) 

Pour admettre l'existence de la certitude, il faudrait démontrer que l'esprit humain est apte à connaître d'une façon certaine. Et, précisément, cette démonstration  suppose ce qui est en cause, c'est-à-dire,  l'aptitude de l'esprit à connaître d'une manière certaine. 

Cet argument nommé  dillèle (l'un par l'autre) est un cercle vicieux. —  Réponse: Cette objection aurait de la valeur si toute vérité était  démontrable, ou bien, si la démonstration était l'  unique moyen  d'arriver à la certitude, ou encore, si tout ce qui  n'est pas démontré était  incertain. Il y a beaucoup de vérités tellement   évidentes qu'elles s'imposent d'  elles-mêmes à l'esprit. Or, l'  aptitude de la raison humaine à arriver au vrai  est une de ces vérités. On peut ajouter que cette aptitude se démontre d'une façon 

 indirecte. Les sceptiques eux-mêmes,  en réalité, admettent cette aptitude. 



217. Le doute cartésien.  — Dans l'histoire de la philosophie, le doute cartésien se présente comme 

une méthode employée par le grand philosophe 
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français « pour bien conduire la raison » et arriver sûrement à la vérité; d'où le nom de  doute méthodique. On peut dire que la méthode de Descartes comprend deux phases successives dont l'une est 

 destructive et l'autre  constructive. La première phase nous montre Descartes résolu de feindre que 

toutes les choses qui lui « étaient jamais entrées 

dans l'esprit n'étaient non plus vraies que les illusions de ses songes ». Dans la seconde phase, après 

s'être défait de toutes ses croyances comme d'autant d'illusions, le philosophe s'aperçoit qu'il ne peut pas douter de sa propre existence, sa pensée lui en est 

une preuve indubitable. « Je pense, donc je suis », 

s'écrie-t-il. «  Je pense, donc je suis, (cette vérité) était si ferme et si assurée que toutes les plus extra-vagantes suppositions des sceptiques n'étaient pas 

capables de l'ébranler; je jugeai que je pouvais la 

recevoir sans scrupule pour le premier principe de la philosophie que je cherchais (1): » 



218. Le doute cartésien est un doute réel.  — Le doute est  réel quand on juge que ce dont on doute est douteux. Le doute est  méthodique lorsqu'on « se comporte à l'égard d'une proposition donnée  comme si elle était douteuse (2) ». Le doute  méthodique ou fictif, « est placé sous la dépendance de la volonté »; le doute  réel, « tout au moins au moment où on le considère formellement comme doute  réel, n'est pas sous la dépendance de la volonté, mais au contraire, 1 Cité par Mercier, Critériologie, p. 66. 

2 Mercier, ibiJ., p. 67. 
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s'impose à elle et la domine (1) ». Il n'est pas besoin de dire que le doute  méthodique ou  fictif est légitime. C'est un procédé scientifique souvent em-

ployé. 



Descartes a-t-il douté  méthodiquement ou  réellement? 

« Il est essentiel, écrit Mgr Mercier (2), au doute 

méthodique de supposer un assentiment habituel, 

implicite aux propositions sur lesquelles la réflexion porte un doute actuel, explicite: dès lors, un doute qui ne laisse subsister aucune certitude ne peut être méthodique. Or, Descartes veut étendre le doute à 

 toutes les connaissances humaines, aucune exceptée; il croit pouvoir l'étendre à la faculté intellectuelle elle-même et, par conséquent, à  tous les actes qui en dérivent ou peuvent en dériver. . . Un pareil doute ne peut être méthodique,...» 

« Aussi bien, Descartes n'a-t-il pas lui-même re-

connu implicitement le caractère réel qu'il attachait à son doute, lorsqu'il a pris la précaution de sous-traire à l'action dissolvante de sa critique ses 

croyances morales et religieuses? Quel mal pouvait-

il voir à contrôler méthodiquement la validité de ses convictions morales et de sa foi religieuse? 

N'avons-nous pas entendu saint Thomas d'Aquin 

mettre en question, par méthode, l'existence de Dieu et la survivance de l'âme dans une vie future? Descartes en juge autrement. C'est donc que, dans sa 

pensée, le doute n'est pas une simple fiction sans 



1 lbid., p. 68. 

2 Ibid., pp. 71-72-73. 
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conséquences, mais une menace pour la possession 

réelle de la certitude et de la paix de l'âme. . . » 

« En bien, non, Descartes ne feint pas de douter. 

En réalité, il veut douter et se donne à lui-même les motifs de douter de tout ce qu'il avait jusqu'à pré-

sent, à tort ou à raison, tenu pour certain: il se persuade qu'il doute parce qu'il ignore si les opinions qu'il a dans l'esprit sont vraies ou fausses: dans cet état d'âme, il doit, comme les sceptiques, suspendre son assentiment, ne juger ni vraies ni fausses ses 

opinions. » 

Nous conclurons donc avec l'éminent philoso-

phe que le doute cartésien n'est pas  méthodique 

mais bien  réel et universel. 



219. Critique du doute cartésien.  — 1)   Par sa méthode, Descartes ferme la voie à toute vérité. Les chemins qui nous conduisent à la vérité sont nos 

facultés cognitives, sensibles et intellectuelles, ainsi que l'enseignement ou le témoignage des autres. Or, 

dans la première partie de son  Discours sur la mé-

 thode,  le philosophe français récuse la valeur de ces mêmes facultés et du témoignage. Il empêche donc 

tout esprit d'arriver à la certitude. — 2)   Descartes commet un illogisme. Dans la première, partie de son discours, Descartes doute de sa conscience, de 

ses facultés cognitives, « avec dessein et de propos délibéré »; et, dans la seconde partie, pour établir son principe  je pense, donc je suis, il fait appel à la conscience, à l'intelligence et aux sens. « Pendant 

que je voulais ainsi penser que tout était faux, écrit-il, il fallait nécessairement que moi qui le pensais fusse quelque chose. » 
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220. Le scepticisme absolu et le scepticisme hypo-thétique.  — Le scepticisme  absolu nie à l'intelligence la possibilité d'arriver à la certitude. C'est le scepticisme pur et simple dont il a été question plus haut. Le scepticisme  hypothétique est le scepticisme de   Descartes. On l'appelle  hypothétique, parce que le philosophe français — apparemment du moins — 

se conduit comme si tout était douteux. Descartes 

ne nie pas à l'intelligence la possibilité d'atteindre à la certitude, mais pour y arriver, elle doit commencer par douter de tout, afin d'asseoir sur des bases plus solides l'édifice de la science. Tout de même, 

avec des intentions dogmatiques, Descartes est arri-

vé aux mêmes résultats que le scepticisme absolu. 
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CHAPITRE VI 

LA SOLUTION DOGMATIQUE 

221. Le dogmatisme.  — Le dogmatisme est la doctrine qui défend l’existence de la certitude. Cette 

expression  dogmatisme est parfois interprétée en un sens   défavorable. Ainsi on dira de quelqu'un qu'il est   dogmatiste, c'est-à-dire qu'il admet d'emblée toute proposition qui lui  paraît vraie, qu'il ne souffre aucune discussion à ce sujet... Par contre, le partisan du dogmatisme ainsi compris rejette  a priori toute thèse, toute opinion qui ne cadre pas avec ses idées. C'est là, pour le moins, du  dogmatisme naïf, exagéré. Il va sans dire que ce n'est pas ce dogmatisme dont il est question dans le présent article. 

C'est du dogmatisme  modéré,  raisonnable, que nous parlerons. Et sont partisans de ce dogmatisme 

ceux qui contre les sceptiques admettent l'existence de la certitude comme un fait incontestable, en 

considérant tout de même qu’il y a des propositions 

pouvant être soumises à une plus sérieuse étude, et, au sujet desquelles, il est louable, recommandable 

même, de suspendre son assentiment. 
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222. Les preuves du dogmatisme.  — On peut 

prouver la vérité du dogmatisme, de deux manières: 

 Indirectement et  directement. —  Indirectement. — 

Que la certitude existe, la réfutation de l'agnosti-

cisme et du scepticisme le prouve à sa manière. 

 Directement. — a)  La nature de l'homme prouve l'existence de la certitude. Au dire d'Aristote, tout homme désire connaître. Et cette tendance à adhérer 

à certaines vérités d'une façon ferme, sans crainte 

d'errer, est uniformément la même chez tous les 

hommes. Si la certitude n'existe pas, comment ex-

pliquer cette tendance qui est un fait  indéniable et universel? b)  La nature même de la certitude  prouve aussi son existence. La certitude est l'adhésion de 

l'intelligence à une vérité, qui exclut toute crainte de se tromper. C'est l'attitude la plus parfaite de l'esprit humain vis-à-vis de la vérité. L'existence de cette 

attitude est évidente, elle s'impose. Voudrait-on en effet la nier? Par le fait même, on adhère fermement à cette assertion: La certitude n'existe pas. Voudrait-on la révoquer en doute? On adhère à çette autre 

assertion:   L'existence de la certitude est douteuse. 

Et donc, dans les deux cas, il est admis que l'  esprit adhère fermement à quelque chose, et sans crainte de se tromper. Cette adhésion ferme, c'est la certitude. 



223. Les vérités qui s'imposent.  — Il est évident que tout ne peut pas se démontrer,  directement, du moins. Il faut admettre certains points fixes, indubitables, bases de nos opérations intellectuelles. C'est ce qu'on appelle les  vérités qui s'imposent. Ces véri-tés, on peut les ramener à quatre: 1) l'existence d'un 160 
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sujet qui peut connaître 2) l'existence d'un objet qui peut être connu; 3) l'existence de la relation entre le sujet et l'objet; 4) l'existence d'un  criterium, d'un moyen qui permet de distinguer la connaissance 

certaine de la connaissance fausse. 
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CHAPITRE VII 

LES FACULTÉS COGNITIVES 

SENSIBLES 

224. Les facultés.  — Les facultés  sont les principes immédiats d'opération. C'est  ce par quoi nous agis-sons. Nos opérations sont de deux sortes: la 

 connaissance et l'  appétition, en d'autres termes, nous  connaissons et nous  désirons ce qui fait l'objet de notre connaissance, nous  tendons, nous  inclinons vers lui. Il y a donc deux espèces de facultés:  la faculté cognitive et la faculté appétitive.  De celle-ci, il sera question en psychologie. Mais nous connaissons de deux manières, par les  sens (c'est la connaissance des brutes et de l'homme) et par l'  intelligence (c'est la connaissance de l'homme seul). Il y a donc deux espèces de facultés  cognitives, l'une sensible, et l'autre  intellectuelle. Cette dernière fera l'objet de l'article suivant. 



225. Les facultés cognitives sensibles.  — La faculté cognitive sensible est  celle par laquelle la brute et l'homme perçoivent un objet sensible, maté-

 riel, en tant que matériel. Cette faculté s'appelle 163
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sens. Si elle a pour objet les choses sensibles  du dehors, on l'appelle sens externe; si elle a pour objet les choses sensibles  du dedans on la nomme  sens interne. Les sens externes sont au nombre de cinq: La  vue, l'  ouïe, l'  odorat, le  goût et le  toucher. Il y a quatre sens internes: Le  sens commun  ou la  conscience sensible, l'  imagination, la  mémoire et l'  estimative. Les cinq sens externes perçoivent donc la chose  sensible,  concrète,  matérielle, existant à l'ex-térieur. Ex.: Je vois  telle couleur, j'entends  tel son, etc. Quant aux sens internes, ils perçoivent les sensations éprouvées par les sens externes. Ainsi par le sens commun, nous savons que nos yeux voient tel 

objet (ont telle sensation), etc. 



226. Objet propre de chaque sens.  — Il va sans dire que chaque sens a son objet  propre,  spécifique. 

La   vue a pour objet propre la  couleur (nuance, intensité et reflet); l'  ouïe, le  son (hauteur, intensité et timbre); l'  odorat, les  odeurs, le  goût, les  saveurs; le toucher, l'  étendue résistante (hauteur, largeur et profondeur). — Les sensations des sens externes 

constituent l'objet des sens internes; mais ces sensations deviennent objet propre à chaque sens, suivant la  manière dont elles sont perçues par ce sens. Ainsi les sensations en tant que  discernées,  unifiées sont l'objet propre du sens commun ou de la conscience 

sensible;  conservées, elles sont l'objet propre de l'imagination;  reconnues, de la  mémoire;  estimées utiles ou nuisibles, de l'estimative. 





164 

CRITIQUE 

227. Le sensible.  — Tout ce qui  est perçu par les sens, s'appelle  sensible. Il s'appelle  sensible par lui-même, si  de sa nature,  directement,  immédiatement, il atteint le sens. Ex.: La couleur. S'il n'atteint pas le sens   directement,  immédiatement; de  sa nature, mais  est intimement uni à ce qui le (sens) meut im-médiatement, on le nomme  sensible   par accident. 

Ex.: La matière du mur que je regarde. Le  sensible propre est  celui qui est perçu par un seul sens. Ex.: La couleur, le son. Le  sensible commun est celui  qui est perçu par plusieurs sens, surtout par la vue et le toucher. Ex.: La grandeur d'un objet, sa forme, (par la vue et par le toucher). 



228. Erreurs des sens.  — Au sujet du  sensible propre, le sens ne peut pas commettre d'erreur possible. Le sens, en effet, percevant le sensible propre, exerce son opération naturelle; et la nature ne se 

trompe jamais. Ainsi, en regardant, l'  œil ne peut pas ne pas voir la couleur. Pour ce qui est du  sensible commun, un sens peut se tromper, mais l'erreur est vite corrigée, si le sensible commun est surtout l'objet de la  vue et du  toucher. Un bâton (sensible commun) plongé dans l'eau paraît  courbé aux yeux. 

En mettant la main, on s'aperçoit qu'il n'en est pas ainsi. C'est l'  œil qui le voit comme tel. Le  bâton — 

en tant qu'étendue résistante — n'est pas l'  objet propre   de l'œil, mais bien celui de la main qui, en le touchant, nous permet de rectifier l'erreur de la vue. 

Le  sensible par accident est cause d'erreur, quand le sens veut  déterminer sa nature. Cela regarde la raison. Mais s'il s'agit de constater sa seule  existence, la faculté sensible ne se trompe pas à son sujet. En 165

LEÇONS DE LOGIQUE 

regardant mon bureau, je vois d'abord sa  couleur (sensible propre), et, ensuite, je vois aussi que cette couleur ne se tient pas seule, mais est soutenue par une matière quelconque (sensible par accident). 

Quant à savoir quelle est la nature de cette matière, cela dépasse les limites du sens de la vue. 



229. Véracité des sens externes.  — Pouvons-nous nous fier à nos sens externes? Ainsi — pour ne parler que du sens de la vue — lorsque nous regardons 

autour de nous, ces objets que nous voyons sont-ils 

 réellement  tels que nous les voyons, c'est-à-dire des entités, en elles-mêmes existant en dehors de nous 

et bien distinctes de notre moi? Les idéalistes ré-

pondent qu'il n'y a rien de réel en dehors de nous, et tout ce que nous percevons, ce ne sont que de pures 

représentations subjectives auxquelles aucune réali-

té ne correspond. 

La vérité est qu'il y a une réalité en dehors de 

nous, distincte de nous, perçue par nous telle qu'elle est en elle-même. Aussi bien nos sens ne nous 

trompent pas, pourvu qu'ils remplissent les condi-

tions requises. Ces conditions sont au nombre de 

quatre:  1) Il faut que l'  organe soit sain;  2) l'  objet perçu doit être l'objet propre du sens  dont on doit prouver la véracité; 3) il faut que l'  objet soit placé à une distance convenable; 4) il faut un  intermédiaire capable de faire atteindre l'objet, une lumière suffi-sante, par exemple, s'il s'agit du sens de la vue. 

1)   C'est un témoignage spontané, irrésistible, universel, constant, que les sensations éprouvées par les sens externes sont produites par quelque chose 

complètement distinct de nous. Ce témoignage est 
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la voix même de la nature; il me dit, lorsque je re-

garde le papier blanc sur lequel, en ce moment, 

j'écris, que je vois réellement un objet portant couleur blanche et cause de la sensation que je ressens. 

Or la nature est infaillible. 

2)  Absurde serait la disposition des organes des sens à la surface du corps, si les gens n'étaient pas aptes à nous renseigner sur l'existence réelle des 

choses en dehors de nous. Ou encore, inutiles se-

raient ces organes, si le monde extérieur n'était 

qu'une simple apparence, un pur fantôme, revêtu 

d'une existence tout imaginaire. 

3)  On ne pourrait pas expliquer la sensation si elle n'avait pas pour cause l'objet extérieur. À qui faudrait-on l'attribuer alors, cette sensation? Aux 

sens eux-mêmes ou à Dieu. Les sens sont  indiffé-

 rents à éprouver telle ou telle sensation. Pour le sens de la vue, la sensation du rouge ou du bleu lui est 

bien égale. S'il a la sensation de l'un plutôt que de l'autre, c'est une preuve que l'un s'est  présenté à lui plutôt que l'autre. Au reste, l'expérience quotidienne ne démontre-t-elle pas que très souvent, nos sens, 

malgré eux subissent certaines sensations. Cela 

prouve donc qu'il y a une cause distincte d'eux qui 

produit ces sensations. Faut-il recourir à Dieu? 

Cette explication est par trop simpliste. Et, dans ce cas, Dieu nous induirait en erreur, puisque, tout 

naturellement, nous sommes portés à attribuer aux 

objets extérieurs, la raison, la cause des sensations éprouvées. Si Dieu, de ces sensations, était réellement la cause, nous nous tromperions par sa faute. 

Ce qui répugne. Conséquemment il est vrai de dire 
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que les objets extérieurs causent nos sensations; 

mais, pour cela,  ils doivent exister (1) 



230. Véracité des sens internes.  — Que les sens internes soient véridiques, personne ne saurait le 

contester. Puissances cognitives sensibles, ils ont 

pour objet les sensations éprouvées par les sens 

externes. Ces sensations constituent leurs objets 

propres, vers elles ils inclinent de tout le poids de leur nature. Nous pouvons dire que les sens internes par rapport à leur objet, sont comme les sens externes, vis-à-vis du sensible propre. Or nous avons vu 

que ceux-ci ne peuvent pas se tromper. 



231. Véracité de la conscience.  — La  conscience sensible, appelée encore  sens intime,  sens commun, est le  témoin de tous les faits d'ordre organique. 



Cette faculté qui constate les phénomènes sensitifs 

dont nous sommes le théâtre, se distingue du juge-

ment par lequel l'intelligence apprécie la valeur morale de nos actes. Ce jugement, c'est la conscience 

morale. La véracité de la conscience s'impose. Qui 

ose la nier, voire seulement en douter, par le fait 

même la déclare  certaine. Comment en effet quelqu'un peut-il se rendre compte que le témoignage de 

sa conscience est faux ou douteux, si ce n'est qu'en faisant appel au même témoignage. 



1 Cfr., Lortie, vol. I. p. 207. 



168 



CHAPITRE VIII 

LES FACULTÉS COGNITIVES 

INTELLECTUELLES 

232. L'intelligence et la raison. — L'  intelligence et la  raison sont une seule et même faculté qui exerce les fonctions différentes. Cette faculté est unique, elle est aussi complètement distincte des sens puisqu'elle a pour objet l'immatériel, le spirituel. C'est une puissance qui perçoit, qui connaît, partant, cognitive. La faculté  cognitive intellectuelle s'appelle intelligence, quand  elle connaît les vérités indémontrables, évidentes, nommées premiers principes. 

Ex.: Le tout est plus grand que sa partie. Elle s'appelle  raison,  lorsqu'elle a pour objet une vérité dé-

 montrable, déduite d'une autre. Ex.: L'âme humaine est immortelle. 



233. Véracité de l'intelligence.  — Lorsque l'intelligence donne son assentiment à cette vérité  immé-

 diate,  indémontrable:  Le tout est plus grand que sa partie, elle y adhère non parce qu'elle subit l'influence de sa constitution intime de sorte que ce 

principe n'est rien de réel, mais bien, parce que ce 169
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même principe est une réalité totalement distincte 

d'elle-même, qui lui impose son évidence, et pour 

ce motif l'entraîne comme malgré elle à l'admettre. 

1)  Le témoignage de la conscience, témoignage infaillible, prouve que dans ses opérations, l'intelligence perçoit des réalités objectives distinctes 

d'elle-même. Lorsque nous adhérons à ce principe: 

 Le tout est plus grand que sa partie, la conscience nous affirme que cette proposition qui entraîne né-

cessairement notre adhésion, représente une réalité 

évidente par elle-même et dont l'intelligence n’est 

pas la cause. 

2)  Le scepticisme devrait être admis si l'intelligence pouvait se tromper lorsqu'elle perçoit les véri-tés immédiates. Ces vérités, en effet, sont évidentes, elles n'ont pas besoin d'être démontrées. Et du moment qu'elles se présentent à l'intelligence, celle-ci ne peut pas ne pas leur donner son assentiment. 

C'est la lumière du soleil en plein midi pour quel-

qu'un qui a de bons yeux. Les vérités immédiates 

offrent donc toutes les garanties de la certitude. Et donc — étant données ces conditions de sûreté — si 

l'intelligence se trompe au sujet de ces vérités qui, selon certains philosophes, sont une pure création 

de l'esprit, et partant, n'ont aucune existence réelle, objective, alors il  n'y a plus rien de certain. C'est le triomphe du scepticisme. 



234. L'universel.  — Entre l'idée et l'image d’une chose il y a une grande différence (15). L'idée est 

perçue par l'intelligence, faculté intellectuelle, et elle s'appelle  universel, lorsque cette même faculté l'applique à plusieurs. Ainsi l'idée d'homme devient 170 
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universelle lorsque je l'  attribue à plusieurs hommes. 

S'il faut en croire certains philosophes, l'  universel n'existe que dans notre intelligence, sans aucune 

attache avec la réalité extérieure. Ces philosophes 

s'appellent   conceptualistes, parce que, pour eux, l'  universel n'est qu'une  conception de l'inelligence. 

Selon d'autres, nommés  réalistes exagérés, l'universel est une réalité qui existe en dehors de nous 

comme l'encrier, le papier sur mon bureau. Enfin les nominalistes prétendent que l'  universel n'est qu'un nom, qu'un  mot, auxquels ne correpond aucune ré-

alité. Or la vraie doctrine est celle des  réalistes mo-dérés. Aristote et saint Thomas enseignent que l'  universel existe  et dans l'intelligence et dans la réalité extérieure. L'universel,  comme tel,   essentiellement, comme entité abstraite, spirituelle, ne peut pas exister en dehors de nous; dans le monde exté-

rieur il n'y a que du  concret, du  matériel, du  singulier. En effet, ce n’est pas l'idée (universel) de bureau que j'ai devant moi, mais bien le  bureau,  tel bureau, perceptible seulement aux sens. Et donc, essentiellement, en tant que  tel, l'universel n'existe que dans l'intelligence. Mais quelqu'un qui aurait 

jamais vu ou touché un bureau, pourrait-il en avoir 

l'idée? Non, c'est impossible. Ceci démontre que 

l'idée du bureau suppose la vue ou le toucher d'un 

bureau. L'idée du bureau est donc d'une certaine 

façon dans le bureau, lequel est une réalité existant en dehors de nous. C'est ce qu'enseignent les  réalistes modérés lorsqu'ils affirment que l'universel (idée) existe  fondamentalement dans les choses (ré-

alités extérieures). C'est dire que l'idée que nous 
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avons d'une chose suppose l'existence  réelle,  objective de cette chose, et est  fondée sur elle. 



235. Véracité de la raison.  — La raison est la faculté cognitive intellectuelle qui d'une vérité connue en déduit une autre nommée conclusion. Le passage 

du connu à l'inconnu s'appelle raisonnement. — 

Parce qu'elle est faite pour la vérité — nous l'avons démontré contre les sceptiques — la raison n'est 

donc pas  par elle-même portée à l'erreur: ce serait contradictoire. Quand elle se trompe, c'est  par accident, c'est-à-dire pour des motifs qui ne sont pas inhérents à sa nature. Ces motifs, ce sont les passions, les préjugés, la paresse, etc. Autant de causes qui l'empêchent de déduire des principes donnés, les conséquences y contenues. 
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CHAPITRE IX 

L'AUTORITÉ 

236. Définition de l'autorité.  — L'autorité est  ce qui nous détermine à admettre un enseignement 

 écrit ou oral. 



237. Les éléments de l'autorité.  — L'autorité a deux éléments essentiels: la  science et la  véracité. 

En effet on admet ce que quelqu'un dit ou écrit si 

l'on sait qu'il  connaît ce dont il parle (science) et qu'il ne nous  trompe pas (véracité). 



238. L'autorité divine et l'autorité humaine. — 

L'autorité est  divine ou  humaine selon que celui dont on admet l'enseignement est  Dieu ou  homme. 



239. Foi, témoignage, témoin.  — La foi est l'  adhé-

 sion de l'intelligence à un enseignement écrit ou oral. Cette adhésion est l'effet de l'autorité, elle est basée non pas sur la connaissance que l'on a de la 

question, mais sur la  science et la  véracité de celui qui expose cette question. — La foi est  divine si l’adhésion est donnée à l'enseignement de Dieu; elle 173

LEÇONS DE LOGIQUE 

est   humaine, si l'adhésion est donnée à l'enseignement de l'homme.  Le témoignage est l'acte  par lequel quelqu'un raconte un fait ou expose une vérité. 

Le témoignage est  divin ou  humain si ce quelqu'un est  Dieu ou  homme. Le témoignage divin   est appelé révélation. Ce témoignage est encore  oral,  historique et  monumental suivant qu'il est donné par le geste ou la parole (oral), par un document écrit (historique), un monument quelconque (monumental). 

Si la chose racontée est un  fait, alors, plus  stricte-ment, le témoignage est  historique. Ainsi l'histoire rapporte que Mgr de Laval est le fondateur du Sé-

minaire de Québec (témoignage historique). Si la 

chose racontée est un  dogme, le témoignage se nomme   témoignage dogmatique  ou  doctrinal.  Le témoin est celui qui raconte le fait ou expose la question. S'il est Dieu, il est  témoin divin, s'il est homme, il est témoin humain. Il est encore  oculaire ou  auriculaire selon qu'il a  vu ou  entendu. 



240. Fait, dogme.  — Le  fait est  un événement quelconque connu par les sens.  Il est  public ou  privé, de grande ou de  peu d'importance. Le dogme est  une vérité immédiate ou médiate, d'ordre spéculatif, connue par l'intelligence. Monsieur X est mort — 

voilà un  fait. — Tout effet a une cause — voilà un dogme. 



241. L'autorité produit la certitude.  — La certitude est l'assentiment  ferme de l'esprit à une vérité, assentiment qui exclut toute crainte d'errer. Or l'autorité produit cet  assentiment ferme qui exclut toute crainte d'errer. L'autorité en effet a deux éléments 174 
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essentiels: la  science et la  véracité. Là où existent la science et la  véracité il y a ni  ignorance ni  erreur (opposées de la science) ni  mensonge (opposé de la véracité). Il ne reste plus que la vérité  parfaitement connue et  sincèrement exposée: tout ce qu'il faut pour rendre  ferme l'adhésion de l'intelligence, c'est-

à-dire pour  produire la certitude. 



242. Importance du témoignage.  — L'importance du témoignage se prouve par sa nécessité. Que l'on 

considère l'homme comme  individu, comme  membre de la famille et comme  membre de la société, à ces trois points de vue, le témoignage lui est  extrê-

 mement nécessaire. 

a)  L'homme comme individu. Son éducation mo-

rale et intellectuelle nécessite le témoignage. Ses 

maîtres, en effet, parents ou étrangers, tous les jours ont besoin de mille renseignements dont ils ne 

contestent nullement la source et qu'ils acceptent sur les dires des autres. Les éducateurs vont-ils se mettre à refaire tous les travaux, à vérifier toutes les expériences de leurs prédécesseurs? C'est impossible. 

b)   L'homme comme membre de la famille. La 

famille, composée du père, de la mère et des en-

fants, ne pourrait pas exister sans le témoignage. 

Jusqu'à un âge très avancé, les fils et les filles admettent telle ou telle chose  parce que leurs père et mère l'ont dit.  Même plus tard, ils font encore appel au témoignage de leurs parents. Sans le témoignage 

comment croire aux vertus, aux belles actions, etc., des ancêtres? 
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c)   L'homme comme membre de la société. La 

société est basée sur un ensemble de relations, de 

traditions, de faits: autant de choses qu'on ne peut pas expliquer si l'on rejette le passé. 



Et nous pouvons donc conclure que la croyance 

au témoignage est à la base de la vie individuelle, 

familiale et sociale. 
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CHAPITRE X 

L'AUTORITÉ HUMAINE 

243. Le consentement universel.  — L'autorité est le  motif capable de nous faire adhérer à ce que dit ou écrit quelqu'un. Ce quelqu'un peut être le  genre humain. Dans ce cas, l'autorité s'appelle  consentement universel. Le  consentement universel est « un jugement commun porté par tous les hommes sur 

des vérités élémentaires surtout sur les vérités né-

cessaires à la direction de la vie (1) ». 



244. Objet du consentement universel. — Le 

consentement universel n'a pas pour objet propre 

 toutes les vérités, encore moins les vérités  difficiles à comprendre, comme les  vérités d'ordre scientifique, par exemple, mais seulement les  vérités éle-mentaires,  et surtout celles qui sont  nécessaires à la direction de la vie, comme celles-ci: il faut faire le bien et éviter le mal, l'existence d'une autre vie, 

l'existence d'un être suprême rémunérateur du bien 

et du mal, etc. Pour que le consentement soit  uni-1 Farges et Barbedette. Cours de philosophie sco-lastique. T. 

I., p. 183. 
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 versel, il n'est pas nécessaire qu'il n'existe aucune exception. Il s'agit ici d'une universalité  morale, c'est-à-dire de celle qui comprend la majorité des 

hommes. 



245. Le consentement universel est un moyen 

d'arriver à la certitude.  — Il existe des jugements communs portés par tous les hommes, et ces jugements ont pour objet les vérités essentielles à la 

conduite de la vie. Or ces jugements s'appellent le 

 consentement universel et ils sont vrais. Donc le consentement universel est un moyen d'arriver à la 

certitude. 

La   majeure de cet argument est amplement 

prouvée par l'expérience quotidienne. Tous énon-

cent ces jugements comme ceux-ci: il faut honorer 

ses parents, il faut rendre à chacun ce qui lui est dû, etc. Et personne ne conteste la vérité de ces mêmes 

jugements. 

Quant à la  mineure, la première partie, « ces jugements s'appellent le consentement universel », est la définition même du consentement universel; la 

seconde partie, « ils sont vrais », se démontre par ce principe:   tout effet a une cause proportionnée. 

L'universalité, l'uniformité, la constance du consentement chez les peuples qui admettent, sous toutes 

les latitudes à toutes les époques, les mêmes vérités, doivent avoir une cause aussi universelle, constante et uniforme. Cette cause, ce sont ni les préjugés, ni les passions, ni l'éducation. Les préjugés, les passions, et l'éducation sont loin d'être universels, uniformes et constants, ils varient avec les peuples et les individus. Cette cause est la nature humaine elle-178 
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même, constante, uniforme partout, agissant suivant 

ses propres lois et ne subissant aucune influence 

étrangère. Et la nature ne se trompe pas — On peut 

ajouter que si le consentement universel n'est pas un moyen d'arriver à la certitude, Dieu, qui est l'auteur de la nature et partant de cette tendance instinctive à énoncer des jugements ayant pour objet des vérités 

nécessaires à la vie, nous induirait en erreur. Ce qui répugne. —N. B. Il ne faut pas confondre le  consentement commun ou  universel avec le sens  commun de nature.  Le   consentement universel est  l'assentiment commun  donné à certaines vérités, ou l'ensemble des jugements formulés par l'ensemble des 

hommes. Le  sens commun de nature est la faculté intellectuelle elle-même inclinée à porter des jugements sur lesquels tous les hommes sont d'accord. 

Le  sens commun de nature est la  cause du  consentement universel (1). 



246. Le témoignage oral produit la certitude.  — 

Le témoignage oral, c'est le témoignage humain, le 

témoignage d'un seul ou de plusieurs qui racontent 

 verbalement ce qu'ils ont vu ou entendu. Peut-on se fier au témoignage d'un seul ou de plusieurs qui 

racontent un fait vu ou entendu? Certes oui, parce 

que l'on peut prouver la  science et la  véracité du témoin : les deux conditions absolument requises 

pour donner de la valeur à son témoignage. Les faits sont ou  contemporains ou  passés. 





1 R. Jeannière, S.J., Critériologia, p. 586. 
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Les  faits contemporains, il est facile, voire  très facile   de les connaître. Et le témoin s'expose grandement à être découvert, s'il ne les raconte pas tels qu'ils se sont passés. Au sujet de ces faits, la  science et la  véracité du témoin ne sont donc pas contestables. Quant aux  faits passés, le témoignage qui les rapporte s'appelle  tradition orale. Celle-ci est la « 

série non interrompue des témoins qui rapportent de 

vive voix un fait ancien; les premiers sont contem-

porains du fait, les autres sont de notre époque (1). » 

Comme on vient de le voir, les témoins contempo-

rains du fait sont dignes de foi. Les témoins encore vivants sont aussi certainement croyables, parce 

qu'entre eux et les témoins contemporains du fait, il n'y a pas d'interruption. Quant aux témoins intermé-

diaires, ils sont autant d'anneaux qui relient les premiers témoins à ceux de nos jours, autant de généra-

tions qui se sont transmis les faits. Pouvons-nous 

logiquement supposer que toutes ces générations se 

sont trompées, ou se sont entendues pour tromper? 

C'est impossible. Ajoutons que tout homme aime 

 naturellement savoir et  dire la chose  telle qu'elle est.  



247. Le témoignage monumental — Les monu-

ments sont aussi des témoins. Contemporains des 

faits qu'ils commémorent, ils sont dignes de 

croyance parce que, dans ce cas, il est très facile de prouver leur science et leur véracité. S'ils rapportent les faits passés, ils sont croyables à deux conditions: 1 Farges et Barbedette, ouv. cit., p. 178. 
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il faut 1) qu'ils relatent un fait important; 2) qu'aucun contemporain n'ait protesté (1). 





1 Cfr. Farges et Barbedette, ouv. cité, p. 182 
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CHAPITRE XI 

L'AUTORITÉ HUMAINE 

(suite) 

248. Le témoignage historique.  — Le témoignage historique est le témoignage écrit. Il est aussi un 

témoin dont la science et la véracité se prouvent en démontrant l'  authenticité,  l'intégrité et la  véracité du livre (témoignage écrit) qui rapporte les faits. 



249. Authenticité, intégrité, véracité. — Un livre est   authentique lorsqu'il a été réellement écrit par l'auteur à qui on l'attribue et à l'époque à laquelle on le fait remonter. Se nomme  apocryphe le livre qui n'est pas authentique. Un livre est  intègre lorsque les faits qu'il rapporte n'ont pas été changés du 

moins   substantiellement. On appelle  interpolé le livre qui n'a pas l'intégrité. Un livre est  véridique lorsqu'il raconte les faits tels qu'ils se sont passés. 

Est  faux le livre qui n'est pas véridique. 
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250. Critique historique.  — La critique historique est la science qui a pour objet l'authenticité, l'inté-

grité et la véracité d'un livre. Elle démontre qu'un écrit possède ou non ces trois caractères. 



251. La valeur du témoignage historique.  — Le témoignage historique ou encore, le témoignage 

écrit, un livre, par exemple, doit être accepté 

comme moyen d'arriver à la certitude, si l'on peut 

prouver son authenticité, son intégrité et sa véracité. 

Et la valeur de ce témoignage sera plus ou moins 

grande, suivant que les preuves apportées en faveur 

de l'authenticité, de l'intégrité et de la véracité seront plus ou moins concluantes. 



252. Les preuves de l'authenticité d'un livre.  — 

Les preuves sont de deux sortes:  extrinsèques et intrinsèques. Preuves  extrinsèques: le fait que partout et toujours on attribue tel livre à tel auteur. Le Phédon, par exemple, à toutes les époques de l'histoire a été reconnu comme l'œuvre de Platon. Preu-

ves  intrinsèques: le  style, la  doctrine et les opinions de l'auteur. Il est évident que, dans le cours des 

âges, la manière d'écrire n'a pas toujours été la 

même. Les classiques du XVIIe siècle ne s'expri-

ment pas de la même façon que les romantiques du 

XIXe. Aussi bien il faut en dire autant des doctrines et des opinions émises aux différentes époques. 

Avant Pasteur, certains croyaient à la génération 

spontanée (l'origine d'un vivant d'un non vivant). 

Depuis les immortelles expériences de l'illustre 

chimiste, cette opinion ne tient plus debout: Avant 

Galilée, et bien avant lui, on croyait à la rotation du 184 
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soleil autour de la terre. Aujourd'hui c'est la rotation de la terre autour du soleil qui est scientifiquement démontrée et, partant,  définitivement admise. 



253. Les preuves de l'intégrité d'un livre. — Si l'original du document écrit existe, sa  ressemblance avec la copie est une première preuve de l'intégrité. 

L'original disparu, la  confrontation des copies entre elles fournit une preuve nouvelle de l'intégrité. Et d'ailleurs, la  diffusion du livre, son  usage constant 

— diffusion et usage qui le font connaître par un 

très grand nombre — voilà encore autant de raisons 

qui empêchent son interpolation et en assurent l'in-

tégrité au moins  substantielle. 



254. Les preuves de la véracité d'un livre.  — La véracité d'un livre est celle de son auteur. Celui-ci est-il probe, instruit, son livre sera véridique. Or la probité et la science d'un auteur sont choses faciles à constater. Si l'auteur raconte des faits publics qui ont eu lieu au vu et au su de tout le monde, il lui 

sera quasi impossible de tromper. Si les faits relatés sont invraisemblables, sa probité sera mise en 

cause. La véracité de l'auteur est d'autant mieux 

acceptée qu'il expose les questions avec impartiali-

té, désintéressement et sans passions. 



255. Le témoignage historique produit la certi-

tude. — Ce paragraphe est comme le corollaire obligé de tout ce qui a été dit précédemment sur 

l'autorité humaine en général. Nous venons de voir 

que le témoignage humain, la tradition orale, les 

monuments sont des moyens qui nous conduisent à 
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la certitude. Or, le témoignage historique — ou 

l'histoire — se compose du témoignage humain, de 

la tradition orale et fait appel aux monuments. Nous sommes donc en droit d'affirmer que le témoignage 

historique conduit aussi à la certitude. 



256. La certitude du témoignage historique est 

une certitude morale.  — La certitude morale est basée sur les mœurs, les usages, les coutumes. Or, il est une loi morale qui veut que les hommes  racontent toujours les choses telles qu'ils les ont vues ou entendues et ne mentent jamais, à moins de motifs exceptionnellement rares. Et l'adhésion ferme que nous donnons au témoignage historique a cette 

loi morale pour appui. Cette adhésion ferme, qui est la certitude, est donc causée par cette loi, et, consé-

quemment doit être de même nature qu'elle, c'est-à-

dire,  morale. 



257. Le témoignage doctrinal. — Le témoignage doctrinal a pour objet une vérité d'ordre spéculatif, ou mieux, une vérité scientifique. On l'appelle 

encore l'  autorité des savants. Le témoignage doctrinal constitue un  argument de probabilité. Il s'agit ici de vérités que l'on croit  sans savoir les démontrer par soi-même. À ces vérités, on adhère parce qu'un tel les enseigne. Mais notre adhésion 

n'est qu'une  opinion probable et non une  certitude. 

Pour qu'elle soit une certitude, l'adhésion doit 

exclure toute crainte d'errer. Et la crainte d'errer n'existe pas,  lorsqu'on peut contrôler la science de celui qui parle. Et comment contrôler la science de quelqu'un au sujet de conclusions doctrinales qu'on 
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ne peut pas démontrer soi-même? Le témoignage 

doctrinal ne produit donc que la probabilité. Cette 

probabilité, certes, est  raisonnable et  motivée puisqu'elle est basée sur le témoignage de gens 

sérieux et au courant de ce qu'ils disent ou écrivent. 
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CHAPITRE XII 

L'AUTORITÉ DIVINE 

258. La révélation.  — La  révélation est l'  acte par lequel Dieu enseigne aux hommes des vérités naturelles et surnaturelles. 



259. La révélation est possible.  — Parce que tout-puissant et omniscient, Dieu peut révéler aux hom-

mes des vérités qu'ils sont capables de comprendre 

ou qui dépassent  leur entendement. Au reste, l'homme est un être susceptible de recevoir un enseignement. Et pourquoi ne serait-il pas l'élève de 

Dieu, comme il l'est de son semblable! 



260. La révélation est absolument et moralement 

nécessaire.  — S'il s'agit des vérités surnaturelles, leur révélation est  absolument nécessaire. Ces véri-tés en effet dépassent complètement l'intelligence 

de l'homme. Et celui-ci ne peut  jamais  les connaître si Dieu ne les lui enseigne pas. Étant données les 

difficultés dans lesquelles se trouvent la plupart des hommes, Dieu vient à leur secours en leur ensei-gnant en outre des vérités qui en elles-mêmes ne 
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sont pas au-dessus de leur intelligence. Ces vérités, ce sont les vérités  naturelles. Et, à cause des obstacles nombreux qui rendent leur acquisition difficile, l'intervention de Dieu s'impose en quelque sorte. Et voilà pourquoi, on dit que la révélation des vérités naturelles est  moralement  nécessaire. 



261. L'autorité divine produit la certitude.  — 

Pour qu’un témoin détermine un assentiment ferme 

à ce qu'il dit ou écrit, il doit avoir la  science et la véracité. Ici le témoin c'est Dieu. Qui pourrait contester sa  science et sa  véracité? Bien plus, Dieu est la science et la véracité mêmes. Il possède donc à un parfait degré les conditions nécessaires pour 

produire la certitude. 



262. La certitude divine est une certitude méta-

physique.  — Lorsque nous croyons aux vérités que Dieu nous a révélées, c'est parce que  nous savons qu'il connaît toutes choses et qu'il ne peut nous 

tromper. La  science et la  véracité de Dieu sont bien les causes de cette  adhésion ferme que l'on appelle certitude. Mais la  science et la  vérité divines sont l'essence même de Dieu. Notre assentiment est donc 

appuyé sur l'essence de Dieu, et pour ce motif, il est une  certitude métaphysique.  



263. Le rationalisme.  — Sont rationalistes ceux qui, exagérant les droits de la raison humaine, proclament qu'elle peut tout comprendre, et partant, 

qu'il   n'y a pas de mystères. Les prétentions du  rationalisme se réfutent en démontrant que, dans l'essence divine, en Dieu, il y a des vérités connues de 190 
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lui seul et dépassant toute intelligence créée, soit humaine, soit angélique. En ce monde, il y a certaines intelligences supérieures, d'autres moyennes, et, beaucoup de médiocres. C'est un fait indéniable. 

Les intelligences supérieures comprennent certaines 

choses qui échappent aux intelligences moyennes et 

médiocres. Tous l'admettent. S'il y a des différences si grandes entre les intelligences humaines, de 

même nature; après tout, il doit en exister aussi de plus grandes encore, entre des intelligences qui 

n'ont pas la même nature, ou  spécifiquement distinctes. Or,  l'intelligence angélique diffère  spécifiquement de l'intelligence humaine; les anges ont donc des connaissances que ne possèdent pas les hommes. Et l'intelligence divine est infiniment au-

dessus de l'intelligence angélique, elle est d'une 

nature tout à fait différente. À plus forte raison l'intelligence divine est de beaucoup supérieure à l'in-

telligence de l'homme et doit contenir en elle-même 

des vérités que les humains ne peuvent pas com-

prendre. Ces vérités, ce sont les  mystères. 



264. La science et la foi.  — Toutes deux venant de Dieu la science et la foi ne sauraient se contredire. 

La science a pour objet les vérités  démontrées, évidentes d'une  évidence intrinsèque. La foi porte sur les vérités non démontrées, admises sur le témoignage divin, évidentes d'une  évidence extrinsèque ou   de crédibilité. Dans la science, l'intelligence donne   nécessairement son adhésion: elle ne peut résister à l'évidence intrinsèque. Dans la foi, l'intelligence peut résister, parce que la vérité de foi n'est que croyable, ou évidente, d'une évidence extrinsè-
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que, et seule l'évidence intrinsèque est capable d'entraîner; d'une façon irrésistible, l'assentiment de 

l'intelligence. La science est un acte de l'intelligence seule; la foi est un acte  émis par l'intelligence obéissant au  commandement de la volonté. 

Étant deux actes absolument distincts, la science et la foi, ne peuvent donc pas exister  simultanément, dans une même intelligence,  par rapport au même 

 objet, mais  successivement. 

Pour être distinctes, la science et la foi ne s'ex-

cluent pas. La foi n'est pas  contraire à la science et partant, à la raison, mais elle est  au-dessus. La foi rend un double service à la raison: elle élargit le 

champ de ses connaissances et elle lui est un puis-

sant appui. Sans la foi, en effet, jamais la raison ne pourrait atteindre aux vérités surnaturelles. Quant 

aux vérités naturelles, démontrées par la raison, la foi les corrobore, les confirme, puisque plusieurs 

d'entre elles, comme l'immortalité de l'âme, l'exis-

tence de Dieu, sont aussi révélées. 
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CHAPITHE XIII 

LE CRITÈRE DE VÉRITÉ 

265. Définition du critère. — D'après son étymologie, le critère est l'  instrument dont nous nous servons pour discerner la vérité de la fausseté. En gé-

néral,  tout moyen de connaître la vérité, s'appelle critère. On appelle encore critère  tout ce qui détermine l'adhésion de l'esprit à une vérité (1). 



266. Différentes sortes de critères.  — Les critères sont  intrinsèques et  extrinsèques. Les critères intrinsèques sont  subjectifs ou  objectifs. Les critères  intrinsèques-subjectifs sont ceux qui sont inhérents au sujet  qui connaît. Les critères  intrinsèques-objectifs sont ceux qui sont inhérents à  l'objet connu. Ainsi les facultés cognitives sont des critères intrinsèques-subjectifs — l'évidence est un critère intrinsèque-

objectif. Les critères extrinsèques sont ceux qui sont en dehors de celui qui connaît et de l'objet connu. 

L'autorité divine et l'autorité humaine sont des critè-

res extrinsèques. 





1 Cfr. Farges et Barbedette, ouv. cité, T. I., p. 148 
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267. Extension du critère.  — Si par critère on entend  tout moyen d'arriver au vrai, tout  ce qui cause, tout ce  qui détermine notre adhésion à une vérité, il est évident alors qu'il s'étend à toute vérité: médiate et immédiate, naturelle et surnaturelle. La raison est que dans  toute vérité il y a quelque chose qui  cause notre adhésion, et que  toute vérité est perçue par nos facultés cognitives, qui sont des  moyens de 

 connaître. Mais le critère de vérité pris pour cet « 

instrument judicatoire » dont parle Montaigne, pour 

ce moyen de discerner la vérité de la fausseté, ne 

s'étend pas à  toute vérité, mais seulement à celles qui n'excluent pas tout doute, c'est-à-dire aux vérités médiates, qui ont besoin d'être démontrées. Les 

vérités immédiates, s'imposent d'elles-mêmes à l'in-

telligence de chacun, excluent d'elles-mêmes tout 

doute, toute fausseté, et, par conséquent, n'ont pas besoin de critère. Celui-ci, en effet, dans l'hypothèse, a pour rôle de faire la séparation entre le vrai et le faux. Et là où la fausseté n'est pas même soup-

çonnée — c'est ce qui a lieu pour les vérités immé-

diates — le critère n'a pas sa raison d'être (1). 



268. Critère des vérités médiates.  — Les vérités médiates sont celles qui sont démontrées. Ainsi les 

conclusions sont des  vérités médiates. Quel est le critère de ces vérités? Quel est le  moyen de se rendre compte de la vérité ou de la fausseté d'une 

 conclusion? Ce moyen c'est de voir si  réellement la conclusion découle des principes de la démonstration, lesquels principes sont toujours vrais. Une 



1 Lortie, Elementa Philosophiœ. T. I., p. 197. 
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conclusion, en effet, emprunte toute sa vérité aux 

prémisses d'où elle découle. Et c'est à cause de cette dépendance des prémisses que nous adhérons à la 

conclusion sans crainte de nous tromper. Le critère 

des vérités médiates, c'est donc la  liaison nécessaire qu'ont ces vérités avec les prémisses d'où elles dé-

coulent. N. B. — Dans ce paragraphe le mot  critère n'a pas le sens que nous lui donnons plus loin.   



269. Le suprême critère de vérité.  — Quand il est question de  suprême critère,  de critère universel, nous cherchons si, entre autres motifs qui justifient nos adhésions, il y en a un qui l'emporte, un qui est applicable à  toute vérité, et, pour cette raison, nommé critère  universel,  suprême critère. Tous admettent qu'il y a un motif capable de déterminer 

notre assentiment à n'  importe quelle vérité, appelée suprême critère. Mais l'accord est loin d'exister lorsqu'il s'agit de dire en quoi consiste ce critère universel. 



270. Le fidéisme.  — Pour les  fidéistes, le critère unique et suprême de vérité, c'est la  foi divine. — 

Disons que la foi divine ne peut pas être un critère' 

 universel de vérité, puisqu'elle ne s'étend pas à toutes les vérités. En effet, il y a des vérités certaines basées sur le témoignage du sens intime, des sens 

externes, de la raison. Il n'est pas besoin de recourir à la révélation pour les admettre. Au reste, ce système confond les vérités surnaturelles avec les véri-tés naturelles. 
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271. Le traditionalisme.  — Selon ce système la tradition est le suprême critère de vérité. — Les partisans du traditionalisme partent d'un faux principe: l'  incapacité radicale de la raison humaine. 

Pour eux, la tradition est l'enseignement des vérités fait par Dieu à l'homme et transmis de vive voix de génération en génération. Voulant réagir contre le 

rationalisme, ils sont tombés dans l'excès contraire dont les conséquences ne sont pas moins funestes. 



272. Le mennésianisme.  — De Lamennais, (1782-1854), auteur de ce système, enseignait que le 

 consentement universel est l'unique et suprême critère de vérité. — Le consentement des peuples n'est 

pas applicable à toutes les vérités. Bien restreint est le nombre des vérités qui sont de son ressort. Quelle autorité a le consentement des peuples lorsqu'il 

s'agit des vérités d'ordre purement scientifique? 

Dans ce domaine, il constitue tout au plus une  probabilité  mais non un  motif de certitude. 



273. L'instinct invincible.  — Thomas Reid, philosophe écossais, (1710-1796), a enseigné que le su-

prême critère de vérité réside dans un instinct  invincible,  aveugle, que l'on he peut comprendre ni expliquer. — Comment attribuer à cet  instinct invincible, inexplicable, mystérieux, le rôle si important échu au critère suprême? Celui-ci n'est-il pas le motif pour lequel nous adhérons à  toute vérité? Il remplit la fonction de guide. Et, pour ce faire, il ne doit pas être  aveugle, mais voir clair et bien connaître. 
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274. Le sentimentalisme.  — Un sentiment, une impulsion de sympathie ou d'amour que provoque la 

présence de la vérité et qui nous attache à elle, voi-là, d'après Jacobi, philosophe allemand, (1743-

1814), le suprême critère de vérité. — Le sentiment 

de Jacobi appartient à la faculté appétitive, laquelle suppose,  suit la connaissance, mais ne connaît pas. 

Or le critère et  a fortiori, le critère suprême,  fait voir   la vérité, l'indique. Le sentiment, aveugle de lui-même, est certainement incapable de jouer ce 

rôle. 



275. L'évidence est le suprême critère de vérité.  

— Encore une fois ici, par critère, nous entendons 

 le motif qui détermine notre adhésion à une vérité. 

— L'évidence est la  splendeur de la vérité, la manifestation de la vérité à l'intelligence,   splendeur et manifestation auxquelles la faculté intellectuelle ne peut pas résister. — Le  critère suprême de vérité doit réaliser trois conditions:  1) Il doit s'étendre à toute vérité, c'est-à-dire être  universel; 2) il doit être le   dernier motif pour lequel nous adhérons à une vérité; 3) en  lui-même et par  lui-même, il, doit être infaillible. — Or l'évidence remplit ces trois conditions. — 1) La vérité devient  évidente lorsqu'elle brille, se manifeste à l'intelligence. L'évidence, c'est donc la  vérité elle-même qui s'impose à l'esprit; soit d'une façon immédiate, soit d'une façon médiate. 

Par conséquent  toute vérité — sans exception aucune —se fait admettre à l'intelligence  parce qu’elle lui apparaît clairement, sans ombre, bref, parce qu'elle est  évidente. L’évidence s'étend donc à  toute vérité, elle est  universelle. N. B. — Il va sans dire 197
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qu'il s'agit seulement des vérités naturelles. 2) Lorsque nous faisons une démonstration, nous n'avons 

qu'un but, c'est d'arriver à la certitude, ou encore, à la  possession parfaite de la vérité. Et la conclusion, nous l'acceptons parce que, grâce à la démonstration, elle  s'impose, elle est  évidente. Là s'arrêtent nos recherches. Pourquoi aller plus loin? Nous 

avons ce que nous voulions. L'  évidence de la conclusion est donc le dernier motif.  3) Parce que 

 dernier motif, l'évidence est  infaillible en  elle-même et   par elle-même. Si cette  infaillibilité, c'est-à-dire l'impossibilité de tromper, l'évidence ne l'a pas en elle-même et  par elle-même, elle ne serait pas le dernier motif de notre adhésion car elle dépendrait d'un autre, et donc l'évidence n'emprunte pas d'un 

autre son infaillibilité.  
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CHAPITRE XIV 

LA SCIENCE 

276. Définition de la science. — La science est une connaissance par les causes. C'est ce qu'a exprimé Aristote lorsqu'il écrivait: « Nous savons une chose d'une manière absolue lorsque nous savons quelle 

est la cause qui la produit, et pourquoi cette chose ne saurait être autrement. » 



277. Caractère de la science.  — Les caractères de la science sont la  certitude et  l'universalité.  La certitude; le propre de la certitude est d'exclure toute crainte d'erreur. Et cette peur de se tromper, quand on  sait la cause, le  pourquoi d'une vérité, n'est plus possible. Or la science donne la  cause, le  pourquoi de ce que l'on connaît. L'  universalité: la science, étant une connaissance  certaine, suppose de la part de l'intelligence un assentiment  ferme,  stable à la chose connue. Celle-ci, pour produire dans l'esprit 

cette adhésion qui exclut toute possibilité d'erreur, doit être aussi  stable,  immuable. Or, dans les choses, ce qui est  stable,  immuable, ce ne sont pas leurs qualités extérieures, lesquelles changent sans cesse, 199
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mais bien leur  essence,  ce par quoi elles sont ce qu'elles sont. Cette essence,  universellement la même, est l'objet de la science. Celle-ci a donc 

l'  universalité comme caractère. Ainsi, avoir la science de l'homme, ce n'est pas connaître sa  forme extérieure, son  nom, le  milieu où il vit, mais bien, son  animalité, et sa  raisonnabilité, les deux caractè-

res essentiels qui le constituent comme homme, 

caractères  immuables, indépendants de  ce qui le fait un tel et qu'on retrouve dans tous les hommes. 



278. La science et les sciences.  — La connaissance de la vérité par ses causes, s'appelle la  science. Mais l'ensemble des vérités connues par leurs causes et 

partagées en différents domaines se nomme  les 

 sciences.  Ainsi nous avons les  sciences théologiques,  les  sciences naturelles, les  sciences physiques, les   sciences historiques, etc., etc. Chacune de ces sciences forme une  science particulière,  laquelle se définit comme suit:  un ensemble de connaissances certaines, universelles, méthodiques; se rapportant à un même objet. 



279. Avantages de la science. — Les avantages que procure la science sont  théoriques et  pratiques. 

I. AVANTAGES THÉORIQUES. — La science 

met l'intelligence en possession de la vérité. Celle-ci méditée, contemplée sans aucune préoccupation 

d'ordre pratique, est pour l'esprit humain une source de jouissances indicibles, puisqu'elle nous rappro-che de Dieu la vérité même.  La simple vision de la lumière,  dit Bacon,  est quelque chose de plus beau 200 
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 et de plus grand que toutes les utilités que nous en retirons. 

II. AVANTAGES PRATIQUES.- Auguste 

Comte énonce les avantages pratiques de la science 

dans la formule suivante:  savoir pour prévoir, afin de pouvoir. 

a)  La science nous rend capables de prévoir. —

Comme la science est une connaissance des choses 

par leurs causes, du moment que les causes sont 

connues, on peut  prédire,  prévoir les effets qui en découlent nécessairement. 

b)  La science augmente notre pouvoir. — C'est le propre de la science de nous faire connaître les 

causes. Or la connaissance de la cause d'un effet, 

c'est la connaissance du  moyen de produire cet effet, puisque la cause est ce qui produit où est capable de produire l'effet. Voilà pourquoi, selon Bacon, savoir,  c'est pouvoir (1). 



280. Divisions des sciences.  — La raison distinctive des sciences c'est le  point de vue (objet formel) sous lequel elles étudient la  matière (objet matériel) qui fait le sujet de leurs investigations. Et  tout ce qui constitue l'objet des recherches scientifiques 

peut être considérée sous  cinq aspects différents. 

Les sciences se divisent donc en  cinq grandes classes bien distinctes qui sont la  Physique, les  Mathé-

 matiques, la  Métaphysique, la  Logique et la  Morale. 

Chacune de ces classes se divisent en plusieurs au-

tres qu'il serait trop long d'énumérer ici (2). 



1 Lahr, Éléments de philosophie scientifique. p. 11.12. (2) Cfr. 

Lahr, ouv. cit., p. 13 et suiv. 
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CHAPITRE XV 

LA MÉTHODE 

281. Définition de la méthode.  — La  méthode est la marche que doit suivr l'esprit humain pour arriver à la possession de la vérité. 



282. Méthode générale et méthode particulière.  

— La  méthode générale est celle qui  convient à toutes les sciences,  quelles qu'elles soient. Ex.:  Le raisonnement, la définition, la division. La  méthode partirulière est celle qui ne convient qu'à certaines sciences. Ex. : L'  expérience, l'induction. 



283. Méthode analytique et méthode synthétique.  

— La  méthode analytique est  celle qui va de l'effet à la cause, du particulier à l'universel. Ex.: Quand, au tableau noir, le professeur,  par un exemple, veut faire comprendre à l'élève une règle de grammaire, 

il emploie la  méthode analytique. La  méthode synthétique est celle qui va de la cause à l'effet, de l'universel au particulier. Ex.: Le professeur qui explique d'abord la règle de grammaire et se sert ensuite d'  exemples pour la faire comprendre, em-203
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ploie la  méthode synthétique. La méthode analytique s'appelle aussi  méthode inductive,  et la méthode synthétique,  méthode déductive. 



284. Avantages de la méthode.  — La méthode est un   auxiliaire précieux pour l'intelligence et un  excellent promoteur de la science. 



1)   Un auxiliaire précieux. - À l'intelligence ordinaire, la méthode rend la tâche moins ardue, elle 

lui épargne des pertes de forces et de temps. À l'intelligence supérieure, capable par elle-même de 

trouver plus sûrement la voie, elle fait éviter bien des erreurs auxquelles l'expose sa grande facilité. 

2)  Un excellent promoteur de la science. — Im-menses sont les services rendus à la science par la 

méthode. Qui dira tous les progrès réalisés en ces 

dernières années par les sciences expérimentales 

surtout? Ne devons-nous pas attribuer ces progrès à 

la méthode inductive? Au dire de Fontenelle, (litté-

rateur français, 1657-1757), « l'art de découvrir la vérité est plus précieux que la plupart des vérités 

que l'on découvre. » 

Si nécessaire que soit la méthode, n'allons pas 

dire qu'elle prend la place du talent; celui-ci, elle le suppose, elle le  guide. Les anciens disaient:  Les préceptes, les règles ne peuvent rien, sans le 

 concours de la nature. « D'autre part, le talent, ne saurait se passer de la méthode. Dans la science 

comme en toutes choses, le succès suppose le 

concours de l'un et de l'autre... Toutefois, s'il fallait 204 
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choisir, mieux faudrait encore un peu moins de ta-

lent avec un peu plus de méthode (1). » 



285. Les conditions d'une bonne méthode.  — 1) La méthode  doit procéder avec lenteur. La précipitation est une mauvaise conseillère. Parce qu'ils 

arrivent trop vite à la certitude, certains esprits im-patients n'ont jamais des convictions bien fermes. 

Une   sage lenteur opère souvent des merveilles. 2) La méthode  doit être conforme à la nature de la 

 vérité cherchée. Il est évident qu'on ne peut pas procéder toujours de la  même manière ni exiger, dans toutes les questions, la  même certitude. Là où seule la probabilité plus ou moins grande est possible, contentons-nous de la probabilité; dans les 

questions où une certitude soit métaphysique soit 

morale peut être trouvée, efforçons-nous d'arriver à ces différentes sortes de certitudes. 3) La méthode 

doit être  brève,  claire. . Les chemins trop  longs et obscurs découragent vite et conduisent rarement au but désiré. 



1 Lahr, ouv. cit., p. 27. 
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CHAPITRE XVI 

LES MÉTHODES PARTICULIÈRES 

286. Définition de la méthode particulière.  —  La méthode particulière est  la marche que doit suivre l'esprit humain pour arriver à la possession de telle ou telle vérité. La méthode particulière conduit non à la certitude  en général, mais à une certitude spé-

ciale, soit  métaphysique, soit  physique, soit  morale. 



287. Les différentes méthodes particulières.  — Il y a autant de méthodes spéciales qu'il y a différentes espèces de vérités à conquérir. Or les vérités peuvent se diviser en deux groupes: les  vérités d'ordre abstrait   et les  vérités d'ordre concret. À ces deux groupes de vérités correspondent deux méthodes 

distinctes: au premier, la  méthode déductive, au deuxième, la  méthode inductive. Celle-ci, en effet, part du  particulier, du  concret; celle-là part de l'  universel, de  l'abstrait, pour arriver, toutes deux à des conclusions  quantitativement différentes. 
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288. Emploi des méthodes déductives et inducti-

ves.  — Dans les sciences  abstraites comme les ma-thématiques, on fait usage de la  méthode déductive. 

On part d'un principe, d'une définition, d'un  axiome (l'universel) pour résoudre tel problème (particulier). Dans les sciences  concrètes, comme dans les sciences   physiques,  naturelles, c'est la  méthode inductive qui est en honneur. Ces sciences sont basées sur l'observation des  cas particuliers, et de ces cas rigoureusement expérimentés, on infère une  loi gé-

 nérale qui peut s'appliquer à tous les phénomènes non encore constatés. Quant aux sciences  morales, soit   sociologiques (science de la société humaine, de sa constitution, de ses lois), soit  historiques, elles font usage de l'induction et de la déduction. En ré-

sumé nous pouvons dire que les sciences métaphy-

siques sont  déductives, les sciences physiques  inductives, et les sciences morales, induco-déductives. 



289. La meilleure méthode.  — Quelle est la meilleure méthode? Les uns voient dans l'  induction, la seule, la  vraie méthode. En général, c'est ce que croient les physiciens, les naturalistes, et tous ceux qui ont voué un culte aux sciences expérimentales. 

D'autres donnent leurs préférences à la  déduction. 

Ce sont les mathématiciens, et, en général, ceux qui ne voient dans la  seule et  pure raison que l'unique moyen d'arriver au vrai. Ces deux opinions extrê-

mes ne sont pas l'expression exacte de la vérité. 

Celle-ci réside dans un juste milieu. Aussi, bien que l'induction convienne à certaines sciences, et la dé-

duction à d'autres, cependant la  meilleure méthode est celle qui est à la fois  inductive et  déductive. En 208 
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effet, la méthode induco-déductive répond le mieux 

à la nature humaine. Composés de corps et d'âme, 

nous percevons par nos sens d'abord et par notre 

intelligence ensuite. Les sens connaissent le  sensible, le  concret et l'intelligence perçoit l'  abstrait, l'  universel. À la connaissance sensible correspond l'induction, à la connaissance intellectuelle, la dé-

duction. 

La méthode induco-déductive est employée 

dans la première et la plus utile des sciences, la philosophie. 



290. La méthode scolastique.  — La méthode scolastique, méthode de l'école, est celle qu'ont em-

ployée les grands docteurs du moyen âge dans l'ex-

position de la défense de la vérité. Elle consiste à faire usage tour à tour et de l'  induction et de la  dé-

 duction. Elle est basée sur ce principe :  La connaissance intellectuelle suppose toujours la connaissance sensible. Son procédé est généralement le syllogisme qui, sagement employé, rend de précieux 

services. Il ne faut pas confondre la  méthode scolastique avec la  philosophie scolastique. On peut faire de la philosophie scolastique sans se servir de la 

 méthode scolastique, et  réciproquement. La philosophie scolastique se caractérise par les  solutions données aux différents problèmes qui intéressent 

Dieu, le monde et l'âme humaine. La méthode sco-

lastique est la manière d'exposer ces solutions. Cette manière est  ordinairement le syllogisme. Parce que inductive et  déductive, la méthode scolastique est donc la  meilleure méthode. 
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